                  RÉGIE DE L'ÉNERGIE

   DEMANDE DE RÉVISION DE L'ASSEMBLÉE DES PREMIÈRES

  NATIONS DU QUÉBEC ET DU LABRADOR D-2005-201 RENDUE

     DANS LE DOSSIER DE L'APPROBATION DE LA GRILLE

  DE PONDÉRATION DES CRITÈRES NON MONÉTAIRES RELATIVE

        À L'APPEL D'OFFRES POUR UN SECOND BLOC

                  D'ÉNERGIE ÉOLIENNE

                 DOSSIER : R-3595-2006

RÉGISSEURS :    Me BENOÎT PEPIN, président

                M. MICHEL HARDY

                M. RICHARD CARRIER

               AUDIENCE DU 20 JUIN 2006

                       VOLUME 2

                      JEAN LAROSE

                 Sténographe officiel

   COMPARUTIONS

   Me PIERRE RONDEAU

   procureur de la Régie;

   REQUÉRANTE :

   Me GENEVIÈVE BOURBONNAIS

   Me FRANKLIN GERTLER

   procureurs de l'Assemblée des Premières Nations du

   Québec et du Labrador

   INTIMÉE :

   Me YVES FRÉCHETTE

   Me RENÉ BOURASSA

   procureurs de Hydro-Québec Distribution

   INTÉRESSÉS :

   Me PIERRE MONTOUR

   procureur de Corporation métisse du Québec et l'est

   du Canada (Corporation);

   Me DOMINIQUE NEUMAN

   procureur de Groupe de recherche appliquée en

   macroécologie (GRAME);

   Me FRANCIS DEMERS

   Me FRÉDÉRIC MAHEUX

   procureurs de Procureur général du Québec;

   R-3595-2006

   20 juin 2006

                         - 3 -

                  TABLE DES MATIÈRES

                                                   PAGE

   LISTE DES PIÈCES . . . . . . . . . . . . . . .     4

   PRÉLIMINAIRES  . . . . . . . . . . . . . . . .     5

   REPRÉSENTATIONS PAR Me PIERRE MONTOUR  . . . .    10

   REPRÉSENTATIONS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER . .    12

   DISCUSSION . . . . . . . . . . . . . . . . . .    16

   DEMANDE D'INTERVENTION DU GRAME

   JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE

   INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN  . . . . . .    20

   INTERROGÉ PAR M. RICHARD CARRIER . . . . . . .    30

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me YVES FRÉCHETTE . . . .    31

   RÉINTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN  . . . . .    40

   REPRÉSENTATIONS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN  . . .    42

   REPRÉSENTATIONS PAR Me YVES FRÉCHETTE  . . . .    47

   RÉPLIQUE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN . . . . . . .    53

   REPRÉSENTATIONS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER . .    55

   DEMANDE D'INTERVENTION DE LA CORPORATION MÉTISSE DU

   QUÉBEC ET DE L'EST DU CANADA

   REPRÉSENTATIONS PAR Me PIERRE MONTOUR  . . . .    60

   REPRÉSENTATIONS PAR Me FRANCIS DEMERS  . . . .    94

   REPRÉSENTATIONS PAR Me RENÉ BOURASSA . . . . .   101

   REPRÉSENTATIONS PAR Me FRANCIS DEMERS  . . . .   132

   RÉPLIQUE PAR Me PIERRE MONTOUR . . . . . . . .   154

   DÉCISION . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   172

   SUR LES MOYENS D'IRRECEVABILITÉ

   PLAIDOIRIE PAR Me YVES FRÉCHETTE . . . . . . .   176

                     ____________

   R-3595-2006

   20 juin 2006

                         - 4 -

                   LISTE DES PIÈCES

                                                   PAGE

   C-2.9 : Extrait du site Internet de la Régie de

           l'énergie  . . . . . . . . . . . . . .    22

   C-1.12 :     Document de présentation de la

                Corporation métisse du Québec et l'Est

                du Canada . . . . . . . . . . . .    61

                     ____________

   R-3595-2006

   20 juin 2006

                         - 5 -

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingtième (20e) jour du

   mois de juin :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du vingt (20) juin

   deux mille six (2006), dossier R-3595-2006, demande

   de révision de l'Assemblée des Premières Nations du

   Québec et du Labrador de la décision D-2005-201

   rendue dans le dossier de l'approbation de la

   grille de pondération des critères non monétaires

   relative à l'appel d'offres pour un second bloc

   d'énergie éolienne.

   Les régisseurs désignés dans ce dossier sont maître

   Benoît Pepin, président de la formation, de même

   que messieurs Michel Hardy et Richard Carrier. Le

   procureur de la Régie est maître Pierre Rondeau. La

   requérante est l'Assemblée des Premières Nations du

   Québec et du Labrador représentée par maître

   Franklin S. Gertler et Geneviève Bourbonnais.

   L'intimée est Hydro-Québec Distribution représentée

   par maître Yves Fréchette.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Me permettez-vous d'ajouter maître René Bourassa

   qui m'accompagne ce matin. Bonjour à tous.
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   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour.

   LA GREFFIÈRE :

   Les intéressés sont :

   Corporation métisse du Québec et l'est du Canada

   représenté par maître Pierre Montour;

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie

   représenté par maître Dominique Neuman;

   Procureur général du Québec représenté maître

   Francis Demers.

   Me FRANCIS DEMERS :

   J'ajouterais aussi maître Frédéric Maheux.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour.

   LA GREFFIÈRE :

   Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

   désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier? Je

   demanderais aux parties de bien s'identifier à

   chacune de leurs interventions pour les fins de

   l'enregistrement. Aussi, auriez-vous l'obligeance

   de vous assurer que votre cellulaire est fermé

   durant la tenue de l'audience. Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous. On a un programme fort intéressant

   de plusieurs requêtes dont il nous faut disposer

   dans les semaines qui viennent. Question purement

   d'intendance. Certains documents additionnels ont

   été circulés par la Régie ou ont été remis à la

   Régie. Donc, hormis tout ce qui a été circulé dans

   le cadre de l'échéancier qui a été fixé, je

   constate que maître Montour, vous nous avez remis

   deux autorités supplémentaires. Elles ont été

   circulées à la formation. Je présume qu'elles l'ont

   été aussi à vos collègues?

   Me PIERRE MONTOUR :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Et puis il y a un cahier d'autorités

   supplémentaires du Procureur général du Québec qui

   se trouvait aussi avoir été circulé à la formation

   ainsi, je présume, qu'à vos collègues.

           La Régie finalement, ayant eu à sa

   connaissance deux faits qui lui étaient propres à

   l'égard de la façon dont l'accès au dossier ou la

   participation au dossier initial a pu être fait, a

   préféré en aviser tout le monde hier par l'envoi

   d'une petite lettre. Je m'excuse, ça a été un envoi

   R-3595-2006                            PRÉLIMINAIRES

   20 juin 2006

                         - 8 -

   un peu tardif, mais j'ai préféré tout de même vous

   la transmettre hier ainsi que ce matin, être sûr

   que vous l'ayez porté à votre attention.

           Donc, évidemment, si des représentations

   doivent être faites par l'une ou l'autre des

   parties à cet égard-là, évidemment, il y aura un

   temps pour ça. Peut-être pas tout de suite, Maître

   Neuman.

           Ensuite, à l'égard du menu que nous avons

   devant nous, j'ai répertorié en quelque sorte sept

   demandes différentes. Et j'aimerais vous soumettre

   un mode de travail pour les examiner puisque le

   temps est une quantité limitée que nous avons

   devant nous.

           Voici la façon dont nous pourrions

   fonctionner. Il y a tout d'abord deux demandes

   d'intervention de la Corporation métisse du Québec

   et de l'Est du Canada ainsi que du GRAME,

   lesquelles pourraient être entendues en premier

   puisqu'il s'agit des participants à notre audience.

           Il y a deux requêtes, je dirais, qui

   constituent le coeur de notre travail qui seront

   les deux requêtes en irrecevabilité; l'une de la

   part d'Hydro-Québec Distribution, l'autre de la

   part du Procureur général du Québec.
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           Finalement, il y a deux autres demandes que

   je qualifierais de nature accessoire, peut-être pas

   par l'importance pour les parties mais pour le

   déroulement de la procédure, qui sont les demandes

   de frais. Il y en a une de la part de l'Assemblée

   des Premières Nations du Québec et du Labrador pour

   des frais préalables qui a été clairement exposée.

           Il est généralement de la pratique de la

   Régie de les traiter sur dossier. Et c'est pour

   nous permettre de consacrer le temps de l'audience

   aux matières principales, j'allais vous suggérer,

   Maître Gertler, de la traiter sur dossier. La

   demande est complète. Il y a eu des commentaires de

   la part d'Hydro-Québec. C'est généralement tout ce

   qui nous est suffisant pour en disposer.

           Vous aurez l'occasion peut-être de faire

   les commentaires après. Je vais juste terminer la

   liste. De la part de la Corporation métisse, Maître

   Montour, dans certains de vos commentaires, on sent

   qu'une demande de frais préalables ou intérimaires

   sera faite, mais lorsqu'on arrive à l'examen des

   documents, on ne la voit spécifiquement nulle part.

           Il y a évidemment la demande de frais à

   l'issue du dossier qui, elle, est de nature plus

   classique et ce sera traitée à la fin. Mais je me
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   demandais si vous maintenez cette demande de frais

   intérimaires-là à ce stade puisqu'elle n'apparaît

   pas nécessairement clairement du dossier.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me PIERRE MONTOUR :

   Pierre Montour pour la Corporation métisse du

   Québec et de l'Est du Canada. Oui, je maintiens la

   demande. J'aimerais être en mesure de la compléter

   ces jours-ci.

   LE PRÉSIDENT :

   Le temps file.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Oui. Oui, comme je vous ai dit lors de la

   conférence préparatoire, on était complètement

   débordés. On a inscrit la demande quitte à la

   parfaire.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Est-ce que, de votre part, vous

   accepteriez le traitement usuel qui est fait à la

   Régie qui est celle du traitement écrit de la

   demande?

   Me PIERRE MONTOUR :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.
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   Me PIERRE MONTOUR :

   Oui, tout à fait.

   LE PRÉSIDENT :

   Et je dois vous avouer immédiatement que dans

   l'ordre de priorité des choses, j'espère que vous

   conviendrez avec moi que les demandes

   d'intervention, les demandes d'irrecevabilité

   auront préséance sur notre temps. Et puisqu'il y a

   un délai qui s'impose à notre dossier, c'est-à-dire

   que j'ai à quitter personnellement le six (6)

   juillet, donc évidemment tout le temps va être

   consacré aux demandes principales si, pour une

   raison ou pour une autre, elle n'était pas

   complétée ou qu'elle ne pouvait pas être étudiée en

   temps, elle le serait à mon retour.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Je comprendrai fort bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Je vous remercie. Et puis finalement...

   Non, ça va, Maître Montour, c'était... Ma prochaine

   demande découle de la demande de l'Assemblée des

   Premières Nations qui est celle de suspension de

   l'appel d'offres. Et j'avais l'impression que cette

   demande-là ne nécessitait pas d'être tranchée à ce

   stade-ci, qu'elle pouvait l'être à l'automne si
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   elle est mise de l'avant. Est-ce que, Maître

   Gertler...

   REPRÉSENTATIONS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je vais avoir des commentaires.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je tâche d'attendre parce qu'il y a des points que

   j'aimerais...

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Bien, peut-être que c'est le bon moment

   puisque, moi, ça complétait ma liste. Disons que

   dans les questions plus spécifiques, il y avait

   celle évidemment des frais préalables. Est-ce que

   le traitement écrit vous convient?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui. Deux commentaires là-dessus. D'abord, nous

   avons eu les commentaires par écrit d'Hydro-Québec

   et nous entendons répliquer par écrit brièvement.

   Je ne me souviens pas de date exacte à laquelle on

   a reçu ça, mais si on peut passer nos jours ici

   puis ensuite se retourner à cette question-là, ce

   serait mieux pour nous.

   LE PRÉSIDENT :

   Encore une fois, bien, évidemment, la même
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   contrainte de temps que j'expliquais à maître

   Montour...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   ... s'applique. Donc, évidemment, le fardeau sera

   sur vous de réagir le plus rapidement possible pour

   permettre une étude en temps opportun.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Maintenant, sur la même question, nous avons fait

   un peu comme les alternatives les frais préalables

   ou les frais intérimaires étant donné qu'on se

   dirige vers une décision sur les requêtes

   préliminaires importantes, ce serait peut-être

   convenable de traiter sous forme intérimaire et

   nous permettre à ce moment-là de faire, de

   soumettre... sujet évidemment à la décision de la

   Régie, mais de soumettre une demande chiffrée comme

   pour des frais intérimaires lorsque le moment

   serait venu. Je présume au début juillet de la

   façon que nous sommes partis. Alors, ce serait

   qu'est-ce que j'avais à dire là-dessus. Pour la

   suspension d'appel d'offres, on n'avait pas, ce

   n'était pas notre intention d'essayer d'en traiter

   avant qu'on traite du fond...
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   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   ... du dossier. Et l'autre chose que je voulais

   juste mentionner, puis vous ne l'avez pas relevé,

   c'est que nous avons aussi produit une demande

   réamendée.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Alors, je ne sais pas si c'est, s'il n'y a pas de

   contestation, je n'aurai pas à parler de

   l'amendement, ou s'il y a un problème avec

   l'amendement, il faudrait en parler. Je le

   mentionne parce que, normalement, s'il y a un

   problème avec ça, je pense que ce serait bon de le

   vider avant même toutes les autres choses ce matin.

   Puis ensuite, j'avais certaines choses

   d'intendance. Vous avez parlé des documents

   déposés. Voulez-vous que j'en traite maintenant ou?

   LE PRÉSIDENT :

   Ce qu'on pourra faire, c'est traiter les requêtes

   une par une, c'est-à-dire les interventions, puis

   ensuite l'irrecevabilité. Donc, peut-être qu'au

   début de chacun des débats, on pourra traiter des
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   questions s'il y a des documents à déposer, ou des

   choses comme ça, pour être sûr que tout le monde

   soit à même d'entrer dans le vif du sujet.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K. C'est bon. Je voulais juste mentionner pour

   mes confrères qu'il y a une erreur que notre petit

   cahier sur les autorités... excusez-moi! sur les

   frais, n'a pas été reproduit en copie pour mes

   confrères. C'est en train de se faire ce matin. Ça,

   c'est une chose.

           L'autre chose, juste pour les fins du

   dossier. Il semble y avoir une confusion par

   rapport à nos pièces au soutien de la demande du

   mois d'avril quant aux versions électroniques. Puis

   on pensait les avoir déjà transmis, puis on a

   resoumis hier un CD-ROM, un disque compact avec

   toutes les pièces en forme électronique pour que ça

   puisse être rectifié s'il y a encore un problème à

   ce niveau-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Bien, je vous en remercie.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci.
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   DISCUSSION

   LE PRÉSIDENT :

   Et pour la demande d'amendement, effectivement, on

   écoutera vos collègues. Nous serons à votre écoute.

   Donc, s'il n'y a pas des questions d'intendance

   générales, je vous suggère de passer à la demande

   d'intervention de la Corporation métisse... non,

   pardon, de la demande d'intervention du GRAME en

   premier, et de la Corporation métisse en second.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Permettez-vous?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pendant qu'on s'installe. Yves Fréchette pour

   Hydro-Québec. Peut-être vous remettre mon plan

   d'argumentation détaillé qui reprend la même

   structure que celle qui vous a déjà été dénoncée

   précédemment. Alors, vous avez l'original sur le

   dessus, qui est bien identifié. Et monsieur le

   sténographe en a obtenu copie. Peut-être je

   reviendrai pour les autres aspects... Sur la

   demande de frais, souhaitiez-vous que je vous en

   entretienne? Moi, je vous avais déjà fait mes

   commentaires par écrit qui sont... Il y a peut-être

   R-3595-2006                               DISCUSSION

   20 juin 2006

                         - 17 -

   une question qui se pose, par exemple. C'est qu'on

   a un nouveau règlement...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   ... de procédure qui est entré en vigueur après la

   demande.

   LE PRÉSIDENT :

   Qui entre en vigueur jeudi.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, c'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Et il y a une disposition transitoire.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, c'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Une règle d'application immédiate à l'article 54.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, la demande a été faite sous l'ancien. En

   tout cas, il y a un élément, là, de droit

   transitoire. Mais le droit de procédure est

   toujours d'application immédiate comme on le sait.

   Mais, là, comme c'est une demande de frais

   préalables.
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   LE PRÉSIDENT :

   C'était spécifiquement indiqué dans le règlement.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien.

   LE PRÉSIDENT :

   D'ailleurs, à cet égard-là, il me semble que la

   règle d'application immédiate spécifique

   s'applique. Il s'agirait comme maître Gertler l'a

   souligné de frais intérimaires dans le cadre du

   présent dossier.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   En tout cas, je vous avais référé aux décisions

   antérieures qui appliquaient l'ancienne norme, qui

   découlaient de l'article 30, et caetera. C'est tout

   ce que j'avais. Je vous remercie. Pour l'instant,

   bien sûr.

   LE PRÉSIDENT :

   Je suis sûr qu'on va avoir l'occasion de vous

   réentendre. Maître Neuman sur la demande

   d'intervention du GRAME.

                   ________________

   DEMANDE D'INTERVENTION DU GRAME

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, messieurs les régisseurs. Dominique Neuman

   pour le Groupe de recherche appliquée en
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   macroécologie. D'abord, je viens de recevoir le

   plan d'argumentation détaillé du Distributeur. Je

   n'ai pas eu le temps de le feuilleter. Je ne sais

   pas s'il y a quoi que ce soit concernant la demande

   d'intervention du GRAME dans le texte.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Il n'y a rien dans ce texte-là à l'égard du GRAME

   au niveau de l'intervention. Les éléments qui

   concernaient cet aspect-là, je vous les avais

   dévoilés lors de la rencontre préparatoire,

   également dans une correspondance qui a suivie. Je

   dois vous dire que j'aurai pas vraiment grand-chose

   à y ajouter.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   J'aurais pour commencer un court témoignage à faire

   entendre de monsieur Jean-François Lefebvre qui est

   directeur du GRAME.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, si monsieur Lefebvre veut s'avancer, puis

   Madame la greffière, si vous pouviez assermenter

   monsieur Lefebvre.
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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingtième (20e) jour du

   mois de juin A COMPARU :

   JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE, directeur Groupe de

   recherche appliquée en macroécologie (GRAME), ayant

   son adresse d'affaires au 800, rue Sherbrooke,

   arrondissement Lachine, Montréal (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   J'aimerais également déposer un extrait du site

   Web, du site Internet de la Régie de l'énergie.

   LE PRÉSIDENT :

   Je présume que vous allez le faire produire par

   votre témoin.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   En fait, c'est un extrait que je vais demander au

   témoin de commenter.

   LE PRÉSIDENT :

   On va attendre que votre témoin nous en parle.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Si vous me permettez. Peut-être pour être clair

   avec maître Neuman. Ce n'est pas sur la

   représentativité ou l'existence du groupe.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Ce n'est pas là-dessus.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien. Merci.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Le numéro, ce serait GRAME-1, j'imagine.

   LE PRÉSIDENT :

   On va commencer par voir ce que votre témoin en dit

   et savoir si Hydro-Québec ou quelqu'un a quelque

   chose à dire.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [1] Alors, Monsieur Lefebvre, je vous montre un

   extrait du site Internet de la Régie de l'énergie.

R. Oui.

Q. [2] Qui concerne les abonnements, donc qui indique

   qu'il est possible de s'abonner pour recevoir une

   fois par semaine tous les vendredis, ce qu'on

   appelle le « Quoi de neuf à la Régie? », qui sont

   des informations sur les décisions de la Régie, les

   travaux à venir et le calendrier des audiences.

   Donc, vous reconnaissez ce document, cet extrait du

   site Web?

R. Oui.

Q. [3] D'accord. Donc, je le dépose sous la cote, donc

   ce sera C-2.9.

   C-2.9 : Extrait du site Internet de la Régie de
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           l'énergie.

   Et vous avez également pris connaissance, Monsieur

   Lefebvre, d'une lettre que la Régie a émise hier,

   le dix-neuf (19) juin deux mille six (2006), qui

   indique que le GRAME n'est pas inscrit à ce service

   hebdomadaire pour être informé du service « Quoi de

   neuf », pour recevoir le service « Quoi de neuf de

   la Régie? » Vous en avez pris connaissance de cette

   lettre?

R. Oui.

Q. [4] Donc, Monsieur Lefebvre, est-ce que vous

   pourriez expliquer à la Régie pourquoi est-ce que

   le GRAME n'est pas abonné à ce service

   d'information que je viens de décrire?

R. Je vais dire en toute franchise, peut-être qu'on va

   envisager de s'abonner puisque, suite aux

   commentaires qu'on a eus, mais ça ne change

   absolument rien par rapport au présent dossier dans

   la mesure que nous ne sommes pas, je dirais, un

   organisme qui est complètement extérieur à la Régie

   qui aurait découvert un dossier qui le concernait

   ou qui l'aurait intéressé.

           Je peux indiquer que l'ordinateur au bureau

   s'ouvre directement sur le site de la Régie. Donc,
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   je vois constamment, juste en ouvrant l'ordinateur,

   et même l'ordinateur à la maison, j'ai directement

   tous mes courriels du bureau qui me sont transmis

   et qui restent sur le serveur, et que je récupère

   au bureau, donc que j'ai en double, donc ce qui

   fait que, en général, moi et, je parle pour moi

   parce que je dirige quand même mon organisme, mais

   mes collègues également, on suit très bien. Et on

   n'a jamais prétendu qu'on n'avait pas vu la date du

   dix-huit (18) dès que ça a été...

           Dès que la lettre d'Hydro-Québec a été

   rendue publique, nous avons pu en prendre

   connaissance. Je ne peux pas dire, c'était dans les

   vingt-quatre (24) heures, mais ça n'a pas

   d'importance vingt-quatre (24) heures à cette

   échelle-là. Donc, ce n'est pas un problème d'avoir

   pu prendre connaissance du dossier dans notre cas

   du tout. Donc, je ne vois pas en quoi le fait de

   recevoir ceci aurait changé davantage, aurait

   changé quoi que ce soit au présent dossier.

Q. [5] D'ailleurs, vous l'auriez reçue plus tard par

   le service. Vous auriez dû attendre le vendredi.

R. Même, en fait, si on aurait reposé sur ce service-

   là, effectivement, on aurait pris compte du fait

   qu'on reçoit régulièrement le vendredi quelque
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   chose, alors que, là, on pouvait le recevoir le

   jour même parce que n'ayant pas ce service-là, on

   était attentif à tous les jours, ou tous les deux

   jours, je dirais, honnêtement, là, on peut manquer

   une journée, avoir une journée qu'on va avoir une

   réunion ou autre chose, mais disons qu'en général,

   un délai de vingt-quatre (24), quarante-huit (48)

   heures, on est capable de voir si quelque chose

   d'important est publié.

Q. [6] Dans la demande d'intervention, vous faites

   état du fait que le GRAME est déjà intervenu dans

   un certain nombre de dossiers qui touchaient les

   critères de sélection des appels d'offres d'Hydro-

   Québec?

R. Oui.

Q. [7] Est-ce que le GRAME avait l'intention, si le

   délai le lui avait permis, est-ce que le GRAME

   serait intervenu dans le dossier 3589-2005, le

   dossier qui fait présentement l'objet de la demande

   de révision?

R. Oui, je peux dire que dans les quelques jours qui

   ont suivi donc l'avis du dix-huit (18) octobre,

   nous avons amorcé la réflexion. Nous avons vu que

   l'UMQ avait déposé. Donc, nous attendions, nous

   espérions avoir un avis ou une décision
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   procédurale. Mais de toute façon, nous avons vu que

   l'UMQ avait déjà commencé, avait déposé. Nous avons

   été pris de court par...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vous remercie, Monsieur Lefebvre. Un instant, je

   vais vous formuler une objection. Je pense qu'on

   déborde complètement le cadre, là, dans lequel vous

   nous avez fixé ce matin. On n'est pas ici pour un

   cri du coeur de monsieur Lefebvre.

   (9 h 27)

           On a un service, il n'est pas abonné au

   service, le GRAME, c'est une réalité. Monsieur

   Lefebvre nous mentionne que chaque matin, en

   ouvrant son ordinateur, il a le plaisir de voir le

   mot inscrit « Régie de l'énergie ».

           Alors qu'il ait l'intention ou pas, ou

   qu'il aurait souhaité pour, ce n'est pas pertinent

   en ce qui nous concerne, en ce qui concerne le

   débat. Le débat est engagé, il y a une décision, on

   est en mode révision ici. Alors on tente de faire

   du, entre guillemets, de la « preuve à rebond »

   pour tenter de justifier une espèce de manquement

   au « due process ».

           Et c'est, je m'insurge contre ça. C'est

   bien, là, vous aviez envoyé la lettre vendredi, que
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   monsieur Lefebvre puisse faire quelques éléments

   pour justifier le fait qu'il n'était pas inscrit,

   justifier le fait que : « Oui, chaque matin, je

   suis très présent, puis j'examine les activités de

   la Régie », mais de se lancer dans des envolées

   lyriques, là, je pense qu'on dépasse les bornes du

   cadre que vous avez fixé ce matin.

           Alors je m'objecte à la question, et

   principalement aux éléments dont monsieur Lefebvre

   mentionnait.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Il ne s'agit pas d'une envolée lyrique, la Régie

   est saisie d'une demande d'intervention du GRAME.

   Le témoin est en train d'indiquer que si ça n'avait

   été de la, avait commencé à indiquer que si ça

   n'avait été de la question du délai, une

   intervention a été logée, il a commencé à expliquer

   les démarches qui avaient été faites.

           C'est déjà énoncé par écrit dans la demande

   d'intervention et peut-être que j'aurais besoin

   d'une directive de la Régie là-dessus, normalement,

   les demandes d'intervention ne se plaident pas en

   audience, le processus se fait par écrit. Donc est-

   ce que la Régie considère établis les faits qui

   sont allégués dans la demande d'intervention, à
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   savoir que si ça n'avait pas été du court délai, le

   GRAME aurait logé une demande d'intervention dans

   ce dossier-là. Si la Régie le prend déjà pour...

   LE PRÉSIDENT :

   Non, c'est clair que, sur l'intervention, notre

   décision, elle porte sur le fond de l'intervention.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Je ne peux pas prendre pour avérés les faits de la

   requête.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord. Donc je vais poursuivre le témoignage,

   puisque le témoignage porte sur ce sujet.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, juste un instant.

           Alors l'objection est rejetée. Par contre,

   évidemment, maître Fréchette, si vous ouvrez la

   porte, aura l'occasion d'y aller.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bien oui, absolument.

Q. [8] Alors donc, Monsieur Lefebvre, je vous

   demanderais de poursuivre votre témoignage. Vous

   aviez commencé à expliquer quelles étaient les

   démarches qui étaient en train d'être faites?
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   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. Donc nous avons entamé la réflexion et nous avons

   été pris de court par la décision qui est tombée le

   vingt-huit (28) octobre, donc après seulement neuf

   jours, alors que nous nous attendions à avoir au

   minimum quand même un délai donc de deux semaines,

   ce qui nous aurait donné quelques jours de plus

   pour pouvoir déposer dans le courant de la semaine

   suivante à ce moment-là, tout en respectant le

   délai de quinze jours, qui est le délai minimum

   qu'on s'attendait à avoir dans un dossier de ce

   genre-là, si on avait considéré que la lettre

   d'Hydro-Québec aurait fait lieu d'équivalent d'un

   avis, que c'était à nous de respecter les règles de

   la Régie et de se dépêcher dans le délai de quinze

   jours.

Q. [9] Une fois que la décision a été rendue dans le

   dossier 3589, donc la décision qui porte le numéro

   D-2005-201, la décision du vingt-huit (28) octobre

   deux mille cinq (2005), une fois que cette décision

   a été rendue, est-ce que le GRAME a continué ses

   démarches pour une intervention dans ce dossier?

R. Non.

Q. [10] Est-ce que, à l'époque, donc avant que la

   décision ne soit rendue, est-ce que les réflexions
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   du GRAME, les motifs de son intervention, est-ce

   qu'ils avaient déjà été consignés par écrit?

R. Nous avions commencé la réflexion mais nous

   n'avions pas rédigé; sinon, nous aurions déposé,

   nous nous apprêtions à déposer la semaine suivante.

Q. [11] O.K.

R. La semaine suivante, le vingt-huit (28) octobre,

   comme on l'indiquait.

Q. [12] La liste des points, qui se trouve en annexe à

   la demande d'intervention amendée au présent

   dossier, cette liste de points a été faite vers

   quelle date, à peu près, quand est-ce que ça a été

   mis par écrit?

R. C'est-à-dire, récemment, bon, c'était la réflexion

   qu'on avait amorcée mais c'est récemment, bon,

   qu'on l'a mise par écrit, le dossier ayant été,

   entre guillemets, « réouvert », comme j'ai dit, ce

   n'est pas le GRAME qui aurait fait une demande en

   révision dans ce dossier-là mais nous avons une

   insatisfaction de ne pas avoir pu procéder dans un

   dossier où on aurait été prêts à le faire, puis on

   avait déjà amorcé le processus.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bon, ça complète mes questions. Je vous remercie.
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   LE PRÉSIDENT :

   Contre-interrogatoire?

   M. RICHARD CARRIER :

   Juste une question.

   LE PRÉSIDENT :

   Avant le contre-interrogatoire monsieur Carrier va

   poser une question.

   INTERROGÉ PAR M. RICHARD CARRIER :

Q. [13] Monsieur Lefebvre, vous avez mentionné que

   vous vous apprêtiez à déposer le vingt-huit (28)

   octobre?

R. Non, non.

Q. [14] Non. Pouvez-vous répéter ce que vous avez

   mentionné?

R. Je veux dire, nous avons été pris de court le

   vingt-huit (28) octobre, O.K., nous nous apprêtions

   à déposer dans le début, dans la semaine suivante,

   ce qui d'ailleurs, le vingt-huit (28), c'est un

   vendredi, ça laissait, puisque c'est quelque chose

   qui est arrivé quand même de façon rapide, bon, ça

   m'arrive de travailler la fin de semaine s'il le

   faut mais ça peut faire une grande différence, une

   fin de semaine tranquille, quand il y a une

   réflexion puis qu'il faut poser sur papier. Donc

   dans le début de la semaine suivante, au milieu, en
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   tout cas, on aurait respecté le délai de quinze

   jours à ce moment-là.

Q. [15] Et ça aurait été pour déposer...

R. Pour déposer nos commentaires, dans notre avis...

Q. [16] Commentaires et observations...

R. C'est ça.

Q. [17] ... sur le dossier lui-même?

R. C'est ça.

Q. [18] Merci.

R. Puis on aurait vécu avec la décision de la Régie,

   quelle qu'elle aurait été, en disant que nous avons

   eu au moins l'opportunité de déposer nos

   commentaires adéquatement.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette?

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me YVES FRÉCHETTE :

   Quelques questions, si vous me permettez.

Q. [19] Tout d'abord, bonjour, Monsieur Lefebvre.

R. Bonjour.

Q. [20] Je comprends donc de votre intervention ici ce

   matin, c'est que le GRAME a l'éolien à coeur, est-

   ce que c'est exact, est-ce que le GRAME est

   sensible aux approvisionnements éoliens, et cetera?

R. Oui, nous avons appuyé, à plusieurs reprises, le

   développement éolien mais, en même temps, nous
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   avons été peut-être plus critiques que d'autres

   organismes, dans la mesure que, bon, certains

   organismes ont, je dirais, un préjugé favorable,

   nous avons un préjugé favorable, oui, parce que

   nous appuyons toutes les filières renouvelables

   alors que certains organismes appuient l'éolien

   mais sont contre l'hydroélectricité, pour des

   questions dans lesquelles on n'embarquera pas

   aujourd'hui, ce n'est pas le but du présent débat.

           Mais donc les organismes environnementaux

   n'ont pas tous les mêmes perspectives, ça, je pense

   que vous le savez. C'est pour ça qu'il y a quelques

   perspectives différentes qui sont confrontées dans

   les dossiers de la Régie. Par contre, le GRAME a,

   dans plusieurs périodes, est intervenu donc, et on

   comptait intervenir davantage d'ailleurs dans

   celle-là. Et je ne sais... Allez-y, je pense que

   vous avez...

Q. [21] Je pense que vous avez répondu. Merci,

   Monsieur Lefebvre. Alors maintenant, l'élément qui

   m'amène, vous me corrigerez si j'ai tort mais le

   GRAME, sa participation aux activités de la Régie,

   ça remonte à plusieurs années, c'est exact?

R. Depuis la création de la Régie.

Q. [22] Exactement. Alors vous êtes au courant que le
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   dossier ici qu'on a devant nous, c'est le deuxième

   bloc éolien, c'est exact?

R. Oui.

Q. [23] Oui.

R. Et nous n'avons pas participé au...

Q. [24] Attendez les questions, Monsieur Lefebvre,

   c'est le plaisir...

R. Oui, allez-y, je m'excuse.

Q. [25] ... c'est le plaisir du contre-interrogatoire,

   Monsieur Lefebvre.

R. Je m'excuse.

Q. [26] C'est ça la chose, alors c'est un plaisir et

   puis ne me gâtez pas le mien. Alors vous savez

   effectivement, Monsieur Lefebvre, qu'il y a eu un

   premier dossier, un premier appel d'offres pour

   l'approvisionnement de source éolienne par le

   Distributeur, c'est exact?

R. Oui, oui.

Q. [27] Vous êtes au courant. Et êtes-vous au courant

   également que le Distributeur, à ce moment-là,

   avait déposé ici, à la Régie de l'énergie, une

   demande d'approbation pour une grille adaptée à ce

   premier appel d'offres là, est-ce que vous êtes au

   courant que le Distributeur a fait ça, Monsieur

   Lefebvre?
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R. Oui.

Q. [28] Oui. Est-ce que le GRAME avait participé, à ce

   moment-là, au processus lié au premier appel

   d'offres éolien pour déposer des commentaires dans

   le cadre de cette audience pour l'approbation des

   critères de la grille de pondération?

R. Non, et vous allez me laisser m'expliquer, s'il

   vous plaît.

Q. [29] Non, non...

R. Non, non, je peux compléter.

Q. [30] ... vous avez répondu, Monsieur Lefebvre.

R. Non, mais je peux m'expliquer quand même, si vous

   permettez, Monsieur le Régisseur? O.K. C'est que

   dans le cadre, le premier appel d'offres portait

   sur un appel d'offres qui était spécifique au

   niveau régional, donc le développement se faisait

   en Gaspésie, il n'y avait pas un ensemble de

   régions qui pouvaient se retrouver en compétition.

           Ensuite, c'était la première fois qu'il y

   avait de l'éolien au Québec, donc il y avait un

   préjugé favorable dans la mesure où personne ne

   s'opposait à ce moment-là. Je peux vous dire que,

   en deux mille quatre (2004), cinquante pour cent

   (50 %) des projets éoliens sont tombés en France à

   cause de l'opposition locale, soixante pour cent
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   (60 %) des projets éoliens sont tombés, en deux

   mille cinq (2005), à cause de l'opposition locale.

           Donc nous savions, au début, pour le

   premier appel d'offres, qu'il n'y aurait pas

   d'opposition majeure parce que les gens n'en

   avaient pas vus encore, des grands parcs éoliens

   ici. Et, en plus, il n'y avait pas toute la

   « complexification » de la compétition entre les

   régions qui pouvait venir, qui pouvait demander une

   réflexion beaucoup plus grande.

           Et on pouvait aussi argumenter le fait que

   c'était le premier essai et qu'on pouvait donner

   une chance au coureur en même temps pour commencer

   à voir comment les choses allaient procéder. Et là,

   pour le deux mille mégawatts (2 000 MW) additionnel

   qui s'en venait, au moment qu'on voyait, il y a

   plusieurs villages qui ont déjà même adopté...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vous remercie, Monsieur Lefebvre, vous débordez

   complètement des éléments. Écoutez, là, je

   m'objecte aux réponses, on déborde complètement de

   la question... Ne me touchez pas, Maître Neuman...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Le procureur est en train d'argumenter avec le

   témoin; s'il a une objection, qu'il la formule au
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   Tribunal.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Non, je m'adresse à la Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, écoutez, c'est...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je lui demandais d'arrêter.

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense que la question de maître Fréchette était

   relativement claire. C'est un équilibre de part et

   d'autre. N'ayez crainte, maître Fréchette va vous

   poser toutes les questions qui seront opportunes,

   vous aurez l'occasion d'y répondre complètement.

   Mais, en même temps, tentez de répondre à la

   question qui est spécifiquement posée; si d'autres

   questions sont nécessaires, elles suivront.

   Me YVES FRÉCHETTE :

Q. [31] Excusez-moi, j'ai un document, que je vais

   vous passer, qui est le projet de règlement,

   Monsieur Lefebvre.

R. Merci.

Q. [32] Alors c'est un projet de règlement, Monsieur

   Lefebvre, qui concerne, bien, peut-être laisser le

   temps, je pense que la Formation, je vous en ai,

   j'ai fait des copies pour tout le monde, tout le
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   monde l'a. Alors c'est le projet de règlement, on

   va l'examiner rapidement, Monsieur Lefebvre, pour

   être certain que je vous comprends bien.

           Alors, vous voyez, c'est le projet de

   règlement qui concerne le bloc qui, le deuxième

   bloc éolien qu'on pourrait parler. Dans ce

   processus-là, il est prévu, en vertu de la Loi sur

   les règlements, Monsieur Lefebvre, je vous soumets,

   qu'il est possible à tout organisme, toute

   personne, de fournir des renseignements, ou de

   fournir des commentaires plutôt, on le voit ici

   dans la colonne de droite, en bas, qu'il était

   possible et loisible à :

                Toute Personne intéressée ayant des

                commentaires à formuler sur ce projet

                de règlement [...] de les faire

                parvenir par écrit [...]

   dans les quarante-cinq (45) jours,

                ... à monsieur Mario Bouchard...

   Vous avez vu, c'est dans le bas, à droite, de la

   colonne. Est-ce que le GRAME a déposé de tels

   commentaires auprès de monsieur Mario Bouchard,

   Monsieur Lefebvre?

R. Non.

Q. [33] Je vous remercie. Maintenant, est-ce que vous
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   aviez déjà vu le projet de règlement, Monsieur

   Lefebvre?

R. Oui.

Q. [34] Oui, c'est bien. Est-ce que, si on l'examinait

   ensemble, je vais vous demander de le prendre à son

   verso, à l'article 2, recto-verso pour des fins

   environnementales, Monsieur Lefebvre, on utilise

   bien le papier au maximum; l'article 2, qui se lit

   comme suit :

                Le distributeur d'électricité doit

                procéder au plus tard le 31 octobre

                2005 à l'appel d'offres de chaque

                tranche du bloc visé à l'article 1.

   C'est ce qui est inscrit dans le projet de

   règlement et ce qui s'est retrouvé ultimement dans

   le règlement final qui a été adopté par le

   gouvernement. Est-ce que vous étiez au courant de

   cette condition-là, qui apparaissait dès le projet

   de règlement publié par le gouvernement?

R. Oui.

Q. [35] Je vous remercie.

   (9 h 40)

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ça va être tout, je vous remercie.
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   Me BENOÎT PEPIN :

   Réinterrogatoire maintenant. Bien, je présume qu'il

   n'y a pas d'autres personnes qui ont d'intérêt

   véritable à ce petit débat. Donc, je vais laisser

   maître Neuman procéder au réinterrogatoire.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Peut-être, on me fait penser, je n'ai pas coté le

   projet de règlement, c'est parce que je l'ai

   utilisé. Je ne pense pas que ça soit nécessaire, on

   pourrait l'intégrer à mes autorités peut-être.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, généralement  je pense qu'on a opté pour les

   coter à mesure qu'ils seront déposés. Alors peut-

   être, Madame la Greffière. Alors parfait, madame la

   greffière m'informe que votre suggestion est plus

   opportune alors écoutez.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est rare.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors on l'intégrera à votre cahier d'autorités

   puisque c'est un règlement.

   Me FRANCIS DEMERS :

   On risque juste de le réutiliser, donc on ne le

   redéposera pas, on utilisera le projet de règlement

   lorsqu'on fera notre argumentation.
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   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Neuman.

   RÉINTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [36] Oui, en réinterrogatoire, Monsieur Lefebvre.

   Mon confrère vient de vous poser une question

   concernant la date du trente et un (31) octobre

   deux mille cinq (2005) qui a été annoncée dès le

   projet de règlement qui avait été, qu'il vient de

   citer, qui a été publié le dix (10) août deux mille

   cinq (2005). Est-ce que vous êtes au courant que

   cette date est restée dans le règlement final tel

   qu'il a été déposé au mois d'octobre?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. Oui.

Q. [37] C'est un point à introduire. Est-ce que cette

   date a amené quelques réflexions de votre part

   quant aux échéances de la Régie elle-même et où se

   situaient les échéances de vos propres, des

   représentations que le GRAME allait faire?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   On est en réinterrogatoire, Maître Neuman, c'est
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   une glace très mince, là. Il doit se coller aux

   questions et auxquelles moi-même j'ai adressées,

   non pas essayer de compléter par la bande des

   éléments qu'il aurait omis lors de son

   interrogatoire principal.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette a un point là.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Objection.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Mon confrère a posé une question relative à la date

   du trente et un (31) octobre. J'imagine que mon

   confrère veut peut-être plaider quelque chose plus

   tard et il n'a pas voulu poser les questions lui-

   même à monsieur Lefebvre à savoir si ça avait

   changé quelque chose, donc c'est moi qui les pose.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors l'objection est accueillie, je pense que

   votre question déborde largement. Si vous anticipez

   une plaidoirie de maître Fréchette, vous aurez

   évidemment l'opportunité de faire une plaidoirie

   qui y répond. Mais ça sera au niveau de la

   plaidoirie.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord.
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   LE PRÉSIDENT :

   Y a-t-il d'autres questions?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Non, il n'y a pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, maintenant sur votre demande d'intervention

   je vous écoute.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors sur la demande d'intervention du GRAME, je

   vous réfère donc à la demande d'intervention telle

   qu'elle a été amendée le cinq (5) juin deux mille

   six (2006) et déposée au dossier.

           Donc, le GRAME, tel qu'indiqué dans la

   demande et tel que monsieur Lefebvre l'a confirmé,

   est intervenu dans différents dossiers relatifs,

   relatifs aux critères d'évaluation applicables aux

   appels d'offres pour les approvisionnements en

   électricité d'Hydro-Québec Distribution.

           Dans la demande d'intervention nous citons

   les numéros de ces dossiers où le GRAME est

   intervenu. Il s'agit du dossier R-3470-2001, R-
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   3540-2004 et R-3525-2004. Le premier portait sur la

   première approbation des critères, des critères de

   sélection des appels d'offres qui avaient été

   appliqués, notamment au premier appel d'offres pour

   des approvisionnements à long terme d'Hydro-Québec

   Distribution.

           Si l'on consulte le dossier on y verra que

   le GRAME était intervenu de façon substantive sur

   les critères eux-mêmes, avait même fait certaines

   représentations en vue de l'introduction d'un

   critère de développement durable. Et un tel critère

   n'avait pas été choisi à l'époque mais la Régie

   avait indiqué son ouverture à ce qu'un tel critère

   soit ajouté pour les appels d'offres suivants, ce

   qui s'est matérialisé dans le dossier R-3525-2004,

   qui portait spécifiquement sur ce sujet et au cours

   duquel le GRAME est intervenu. Également, le GRAME

   est intervenu dans l'approbation des critères

   spécifiques à un des appels d'offres pour des blocs

   réservés qui était le R-3540-2004.

           Monsieur Lefebvre a témoigné à l'effet que,

   si ça n'avait été du court délai, du court délai

   dans lequel la décision de la Régie a été rendue

   dans le dossier sous révision, que le GRAME

   s'apprêtait à intervenir, le GRAME avait entamé une
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   réflexion et le GRAME aurait déposé au début de la

   semaine suivante, aurait déposé des

   représentations. Non pas une demande d'intervention

   mais aurait déposé ses représentations sur le

   sujet.

           Le détail de ces représentations, mais qui

   n'existait qu'au stade de réflexion à l'époque, au

   stade verbal mais qui n'avait pas encore été

   consigné par écrit, est maintenant reproduit en

   annexe 1, en annexe de la demande d'intervention

   amendée pour référence.

           Évidemment, si ce texte avait existé le ou

   avant le vingt-huit (28) octobre, le GRAME l'aurait

   déposé, serait intervenu. Sauf que tel qu'indiqué

   par monsieur Lefebvre, il restait une longue fin de

   semaine qui lui aurait permis de travailler

   davantage ce dossier pour que des représentations

   puissent être déposées la semaine suivante.

           Donc, ce faisant, le GRAME a démontré son

   intérêt dans le présent dossier de révision R-3595-

   2006, son intérêt étant le fait qu'il serait

   intervenu dans le dossier 3589, si ça n'avait été

   du court délai dans lequel la décision a été

   rendue.

           Tel qu'il est argumenté dans la demande
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   d'intervention, un délai plus long que les neuf

   jours qui ont séparé la date où la demande d'Hydro-

   Québec a été publicisée, date qui est le même jour

   où cette demande a été déposée à savoir le dix-huit

   (18) octobre deux mille cinq (2005), et la date où

   la décision a été rendue le vingt-huit (28) octobre

   deux mille cinq (2005), donc ne laisse que neuf

   jours ouvrables.

           Ce délai, nous soumettons, était illégal à

   la foi en vertu des règles, à la fois en vertu des

   règles d'équité procédurale et en vertu de

   l'interprétation que l'on fait. - J'ai pas terminé,

   je comprends où est-ce que mon confrère veut en

   venir. - En vertu de l'interprétation que l'on fait

   des trois articles du Règlement sur la procédure de

   la Régie de l'énergie.

           Ceci sera plaidé au mérite de la présente

   demande de révision. Mais le fait que ces points

   soient argumentés donne l'intérêt suffisant au

   GRAME pour intervenir dans le présent dossier

   puisqu'il soulève des arguments qui rejoignent ceux

   de l'APNQL, à son motif numéro 1, qui plaide

   effectivement que le délai a été insuffisant pour

   différents motifs, des motifs de droit qui sont

   peut-être plus étendus que ceux que le GRAME
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   plaide, puisque l'APNQL soulève également des

   arguments d'ordre constitutionnel autochtone.

           Mais il reste que le motif numéro 1 de

   l'APNQL est à l'effet que le délai était

   insuffisant. Tel qu'il apparaît dans la demande

   réamendée de l'APNQL, le motif numéro 1 est fondé à

   la fois sur le paragraphe 2 et le paragraphe 3 de

   l'alinéa 1 de l'article 37 de la Loi sur la Régie

   de l'énergie.

           Donc, le paragraphe 3 fait référence à des

   vices de forme ou de fond que la jurisprudence a

   interprété comme sérieux et fondamentaux. Et le

   texte continue : « Ces vices doivent invalider la

   décision. » Donc, le GRAME appuie ce motif numéro 1

   et a indiqué qu'il a lui aussi l'intérêt pour

   l'appuyer puisque, si ça n'avait été de ce délai,

   il aurait logé ses représentations auprès de la

   Régie.

           Tel que mentionné dans la demande

   d'intervention, mais c'est une question qui se

   plaidera au mérite également, si la Régie avait

   émis un avis à l'effet que le délai était raccourci

   pour un motif d'urgence ou quelque autre motif, le

   public en aurait été avisé et aurait pu s'adapter à

   un tel raccourcissement de délai et loger ses
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   représentations dans un délai plus court.

           Donc, je vous soumets que, pour ce motif,

   donc la demande d'intervention devrait être

   accueillie. Le GRAME devrait être admis à appuyer

   le motif numéro 1 de la demande de révision de

   l'APNQL et, comme corollaire, les conclusions qui

   relèvent de ce motif, qui sont dans cette demande

   de révision de l'APNQL à savoir de réviser,

   révoquer la décision D-2005-201 de la Régie de

   l'énergie et replacer les parties et les

   intervenants potentiels dans l'état où ils se

   trouvaient avant que la décision D-2005-201 ne soit

   rendue, et accorder toute autre ordonnance que la

   Régie trouve juste et appropriée dans les

   circonstances. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

   Merci. Ce sera bref, quelques commentaires. Tout

   d'abord, je vous prierais, vous pourrez l'examiner

   mais j'y vais au sommaire de la demande

   d'intervention amendée qui a été expédiée le cinq

   (5) juin deux mille six (2006) par le GRAME.

           Au niveau de l'intérêt, là, en ce qui

   concerne le raccourcissement illégal des délais et
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   tout ce que maître Neuman a plaidé, je vous soumets

   que c'est non pertinent à l'égard des motifs qui

   peuvent sous-tendre une intervention. Alors ça

   c'est le premier élément, je m'en tiendrai à ça là-

   dessus. On est ici dans un cadre est-ce que

   l'intéressé a l'intérêt requis pour pouvoir

   intervenir au processus.

           Le deuxième élément dans le sommaire où on

   réfère, le GRAME mentionne :

                Le GRAME appuie les motifs de révision

                et de révocation relatifs de l'APNQL

                tels qu'amendés. Le GRAME appuie donc

                les conclusions de la demande à

                l'effet de réviser, révoquer.

   Et on s'attache toujours à l'insuffisance des

   délais. Écoutez, là-dessus je les verrai les

   décisions rapidement avec vous, celles qui sont

   dans le cahier du Procureur général. Mais ce n'est

   pas des motifs originaux, ce ne sont pas des motifs

   qui sont propres à l'intéressé. Ils font déjà

   partie du dossier, ils sont déjà spécifiquement

   plaidés par la partie qui demande, qui dépose une

   demande de révision.

           Or, il m'apparaît que ça ne rencontre pas

   les critères que vous avez établis, la Régie, entre
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   guillemets, pour accueillir des demandes

   d'intervention. Et en s'appuyant, on pourrait même

   dire, les anglophones disent « en sautant dans le

   ben wagon » de l'APNQL, le GRAME s'en distance par

   la suite pour dire, en mentionnant, toujours dans

   la même page au bas, de ne pas suspendre l'appel

   d'offres.

           Alors, ça devient presqu'antinomique si on

   allait de l'avant avec des motifs de

   constitutionnalité ou de « due process » en même

   temps. Alors, je pense que c'est touffu, ce n'est

   pas ciblé, ça ne fait pas partie des intérêts

   directs.

           Et je vous réfère également aux réponses

   qu'il m'a données, que monsieur Lefebvre m'a

   données. Le GRAME n'est pas intervenu lors du dépôt

   de la grille de pondération des critères non

   monétaires pour le premier appel d'offres. Il

   n'était pas présent. Il connaissait très bien le

   règlement, le projet de règlement qui était en

   cours. Il n'y a eu aucun commentaire qui a été

   produit par le GRAME pendant la période de

   consultation.

           Alors, écoutez là, moi, quand monsieur

   Lefebvre nous mentionne qu'il aurait aimé cela
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   intervenir, je pense qu'il faut prendre ça avec

   beaucoup de réserve. Je pense qu'ils ont plutôt vu

   l'occasion de la demande de révision d'embarquer,

   entre guillemets. Surtout que monsieur Lefebvre

   lui-même a mentionné, je ne veux pas lui mettre des

   mots dans la bouche, mais j'ai pris des notes à cet

   effet-là, qu'après que la décision eut été rendue

   par la Régie, il n'anticipait pas de demande de

   révision lui-même. Il n'avait pas mis de l'avant

   aucune démarche pour réviser la demande.

           Tout rapidement, je vous ai déjà, dans ma

   lettre du vingt-trois (23) mai deux mille six

   (2006), je vous avais fait déjà part de ces

   éléments-là à l'égard du GRAME. Je vous réfère

   rapidement aux décisions que mon collègue du

   Procureur général a produites.

           Vous verrez à son onglet 13, D-2006-03, à

   la page 3, alors où vous reprenez, où la Régie

   reprend finalement les éléments qui entourent

   l'article 8 du Règlement, soit de clairement

   identifier les sujets, préciser les conclusions, et

   cetera. Et, évidemment, dans des cas de demandes

   d'intervention générale qui ne permettent pas de

   constater un intérêt réel et actuel à participer au

   débat, eh bien, l'intéressé on ne lui confère pas

   R-3595-2006                          REPRÉSENTATIONS

   20 juin 2006                       Me Yves Fréchette

                         - 51 -

   ce statut d'intervenant-là. Alors vous avez ça à

   l'onglet 13 des autorités du Procureur général, à

   la page 3.

           Toujours dans le même cahier à l'onglet 14,

   vous avez la décision D-2005-150. Et cette fois-ci

   c'est SÉ/AQLPA. Je vous amène à la page 5,

   troisième paragraphe, alors où la Régie mentionne :

                SÉ/AQLPA n'a pu établir un lien direct

                ou substantiel entre ces sujets de

                nature tarifaire et technique et son

                intérêt. La décision à venir dans ce

                dossier n'aura pas d'impact sur cet

                intéressé.

   Et cetera, et cetera.

           Alors, je pense que de façon manifeste,

   avec ce que monsieur Lefebvre vous mentionne et le

   contenu de la demande d'intervention, ce critère,

   le paragraphe qui s'appliquait à SÉ/AQLPA

   s'appliquerait très bien au GRAME dans le présent

   dossier.

           Vous avez la décision qui suit également,

   encore une fois une demande d'intervention,

   l'onglet 15 des autorités de mon collègue, D-2005-

   85, à la page 3 :

                La demande d'intervention doit
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                rencontrer...

   Je vous cite.

                La demande d'intervention ne rencontre

                pas les objectifs de l'article 8 du

                Règlement sur la procédure de la Régie

                et la Régie conclut qu'elle ne se

                limite pas au débat réel résultant de

                la mise en oeuvre...

   Ça c'était dans le dossier.

                ... de la mise en oeuvre du programme

                d'automatisation de réseau et ne

                présente le caractère de pertinence

                lui permettant d'être utile à ces

                délibérations.

   Alors je ne vous citerai pas les autres mais c'est

   toujours le même critère que la Régie a appliqué.

   C'était cette fois-ci dans D-2005-85, c'était le

   deuxième paragraphe.

           Alors, sauf respect, tous mes respects pour

   monsieur Lefebvre, je ne crois pas que le GRAME ici

   ait les motifs et l'intérêt requis pour participer

   à ce processus. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Une brève réplique, Maître Neuman?
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   (10 h)

   RÉPLIQUE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui. Au début de sa présentation, mon confrère a

   simultanément dit deux choses contradictoires.

   D'abord, il a dit que le GRAME n'a pas d'intérêt

   spécifique à faire valoir et, quelques secondes

   plus tard, il dit que le GRAME, il reproche au

   GRAME d'avoir un intérêt spécifique puisque

   contrairement à l'APNQL, il n'appuie pas la demande

   de suspension de l'appel d'offres que l'APNQL

   formule dans sa demande.

           Donc il faut choisir. Et nous vous

   soumettons, justement, que le GRAME a un intérêt à

   appuyer le motif numéro 1 de l'APNQL mais ils

   n'appuient pas tous les motifs de l'APNQL, il y en

   a certains sur lesquels il ne se prononce pas, qui

   relèvent du droit autochtone. Mais il y a la

   conclusion à l'effet de suspendre l'appel d'offres

   éolien, que le GRAME ne partage absolument pas.

           Le GRAME souhaite, au contraire, tout

   mettre en oeuvre pour que ce dossier puisse

   procéder et se résoudre de manière favorable aux

   conclusions que nous recherchons, mais dans un

   délai tel que cela permette à l'appel d'offres de

   continuer son cours et d'être mené à terme selon
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   l'échéancier déjà prévu ou, à défaut, selon un

   échéancier qui soit le moins décalé possible par

   rapport à l'échéancier qui est déjà prévu. Donc mon

   confrère, par cette remarque, a au contraire fait

   la démonstration qu'il y a un intérêt spécifique

   que le GRAME défend dans ce dossier, qui est

   distinct de ce que plaide l'APNQL.

           Et mon confrère a aussi cité certaines

   décisions de la Régie où un intervenant avait été

   refusé au motif que selon la décision, ses intérêts

   ne seraient pas affectés par l'issue de la décision

   à venir sur le dossier. Dans le cas présent, c'est

   exactement le contraire, le fait que la décision au

   présent dossier accueille ou rejette la demande de

   révision aura un impact très certain et direct sur

   le GRAME, qui souhaitait, et souhaite toujours,

   intervenir dans le dossier 3589-2005 pour les

   motifs déjà mentionnés.

           Et, finalement, mon confrère a fait mention

   du fait que le GRAME n'avait soumis aucune

   représentation durant la période de consultation;

   mais il n'y a eu aucune période de consultation

   fixée par la Régie puisque la Régie, une fois que,

   n'a émis aucun avis procédural, n'a jamais indiqué

   aux parties : « Vous avez neuf jours pour soumettre
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   des représentations. »

           Si cela avait été le cas, comme je l'ai

   mentionné tout à l'heure, les règles auraient été

   différentes et tous les intéressés auraient eu à

   s'adapter à ce nouveau délai. Mais, en l'espèce, il

   n'y a eu aucun délai fixé par la Régie et donc le

   GRAME a été pris par surprise par la décision qui a

   été rendue.

           Je vois que mon confrère, mon confrère

   avait tout à l'heure posé une question relative au

   trente et un (31) octobre, il ne semble pas être

   revenu là-dessus; à tout événement, la réponse à la

   question de la date butoir du trente et un (31)

   octobre se trouve au paragraphe 12 de la demande

   d'intervention amendée, qui indique que ce n'était

   aucunement un empêchement à ce que la Régie puisse

   tenir un processus de consultation des intervenants

   tout en rendant une décision provisoire, comme elle

   le fait dans un très, très grand nombre de

   dossiers.

           Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors je vous remercie de part et d'autre.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Donc, Franklin Gertler, pour l'APNQL. Monsieur le
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   Président, si vous le permettez, quelques très

   brèves remarques, à peu près trois minutes, sur la

   demande d'intervention.

   LE PRÉSIDENT :

   Généralement pas. Le débat, généralement, n'est pas

   entre vous et...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Mais dans ce cas-ci, nous sommes les demandeurs, je

   vous soumets que Hydro-Québec, en tant que

   demandeur dans un dossier, se permet tout le temps

   de commenter les interventions dans son dossier.

   Ici, nous sommes les demandeurs dans le dossier

   alors on a, je vous soumets, des choses, en tout

   cas, hormis les autres considérations même se

   trouvant de ce côté-ci. Alors ça va être très,

   très, très bref.

   LE PRÉSIDENT :

   Brièvement.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je voulais simplement mentionner deux points.

   D'abord, puis ça, on pourrait y revenir, mais je me

   suis posé la question, puis honnêtement, je l'ai lu

   hier soir en rentrant au bureau, après avoir été

   souper avec mes enfants, mais la Loi sur l'accès

   aux documents d'organismes publics, sur l'accès à
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   l'information, excusez-moi, je me demande s'il y a

   une question de confidentialité de renseignements

   personnels par rapport aux renseignements qui ont

   été communiqués par la Régie eu égard à qui a

   visité le site de la Régie quand.

           Alors je vous pose la question; je n'ai pas

   la réponse, il y a certaines exceptions pour les

   tribunaux judiciaires, il y a certaines exceptions

   pour l'exercice de fonctions quasi judiciaires,

   mais vous n'êtes, je ne pense pas, un tribunal

   judiciaire, et est-ce que vous êtes en train

   d'exercer des fonctions quasi judiciaires? Si c'est

   le cas, j'en suis ravi mais, en tout cas, je me

   suis posé la question, je le signale simplement,

   s'il y a un problème au niveau de divulgation de

   renseignements nominatifs.

           L'autre chose que je voulais dire

   simplement, c'est que, évidemment, nous ne nous

   sommes pas objectés à l'intervention, ça, on l'a

   dit déjà en conférence préparatoire, du GRAME, et

   loin de là. Et l'APNQL, je pense, je vous soumets,

   amène un dossier dans lequel on soulève des

   questions, finalement, de compétence de la Régie,

   de l'application des règles de justice naturelle,

   procédurales. Ce n'est pas juste une question
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   d'intérêt dans l'appel d'offres, ou sur le fond du

   dossier.

           Et dans ce contexte-là, je vous soumets

   qu'il faut regarder la jurisprudence de la Régie

   puis le repenser peut-être un peu dans le contexte

   actuel. Ici, nous avons, dans la rangée devant

   nous, quatre avocats qui vont traiter à leur tout

   de chacune des matières. Et vous avez, puis l'APNQL

   n'est pas un intervenant de tous les jours devant

   la Régie, vous avez, on sait que nous avons un

   grand nombre d'intervenants qui viennent

   régulièrement ici en matière d'environnement et de

   consommateurs.

           Alors je pense que c'est loin d'être non

   pertinent pour la Régie d'avoir la présence d'un

   intervenant comme le GRAME, qui a toute

   l'expérience puis a l'intérêt suffisamment par

   rapport au processus en tant qu'intervenant

   d'intérêt public. Alors ce n'est pas juste une

   question de l'intérêt spécifique où est-ce qu'il

   veut des conclusions différentes, vous êtes dans le

   traitement d'une question d'intérêt public puis de

   compétence générale et je pense que vous devez,

   dans ce contexte-là, vous assurer d'avoir tous les

   points de vue et d'avoir un débat le plus complet
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   possible sur la question, les questions qui vous

   sont soumises.

           Alors ça, c'était juste mes remarques.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors je vous remercie. Alors sur ce, la Régie va

   se retirer quelques minutes pour réfléchir sur ce

   que nous avons entendu. De toute façon, c'est

   probablement le temps opportun pour une pause.

           Nous devrions être de retour aux environs

   de dix heures trente (10 h 30). S'il y a un délai

   quel qu'il soit, madame la greffière pourra vous le

   communiquer vers dix heures trente (10 h 30).

   Merci.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Je suppose que je suis libéré de facto?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, bien sûr.

   PAUSE

   (10 h 33)

   LE PRÉSIDENT :

   Rebonjour à tous. Vous pouvez vous asseoir. Alors

   nous avons pu respecter le temps. Alors on a bien

   travaillé, avancé dans notre réflexion, la décision

   va suivre je crois bientôt, pas immédiatement mais
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   nous avons travaillé pendant la pause. Ce qui nous

   permet maintenant de passer à notre deuxième

   requête, la demande d'intervention de la

   Corporation métisse du Québec et l'Est du Canada.

   Maître Montour, à vous la parole.

   DEMANDE D'INTERVENTION DE LA CORPORATION MÉTISSE DU

   QUÉBEC ET DE L'EST DU CANADA

   REPRÉSENTATIONS PAR Me PIERRE MONTOUR :

   Alors, Pierre Montour, pour Corporation métisse du

   Québec, aussi dit Corporation métisse du Québec et

   l'Est du Canada. J'ai remis aux parties un résumé

   de la présentation; le résumé est un peu large, je

   vais m'en tenir, dans le cadre de ce résumé-là, aux

   éléments pertinents. Je crois que, Madame la

   greffière, vous avez remis ce résumé aux régisseurs

   et au président?

   LE PRÉSIDENT :

   Il s'agit du document intitulé « Tribunal

   administratif de la Régie de l'énergie » ?

   Me PIERRE MONTOUR :

   Exact.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord, je vous remercie.

   Me PIERRE MONTOUR :

   C-1.12, s'il vous plaît.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors j'en perds mon latin sur les cotes...

   LA GREFFIÈRE :

   Ça va.

   C-1.12 :     Document de présentation de la

                Corporation métisse du Québec et l'Est

                du Canada

   Me PIERRE MONTOUR :

   Alors le tribunal administratif de la Régie est

   invité, à partir d'aujourd'hui, à trancher des

   questions extrêmement importantes qui auront une

   incidence certaine sur les droits des peuples

   autochtones indiens et métis au Québec.

           Vous constaterez rapidement, Messieurs les

   régisseurs, qu'outre la question du délai

   raisonnable empêchant de consulter les Métis et les

   Indiens, celle de la portée du titre foncier

   aborigène au Québec, de la bonne foi des

   gouvernements provinciaux et fédéral, de même que

   l'honneur de la Couronne fédérale et provinciale

   envers les peuples autochtones seront au coeur du

   litige.

                Sachez d'emblée pour votre gouverne...
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   Sans aller au mérite, sans aller au fond, juste

   pour tenter de situer grosso modo le débat, en

   guise d'introduction, ce n'est pas de la preuve au

   mérite que je vous présente mais tout simplement,

   c'est pour bien se comprendre. Parce que le corpus

   de droit qui est à abordé est extrêmement large.

                Sachez d'emblée pour votre gouverne

                que le droit anglais a toujours

                reconnu les droits d'occupation des

                premiers occupants du territoire foulé

                pour la première fois par les sujets

                britanniques. En 1763, ce n'est qu'à

                la condition soumise par les

                autochtones de reconnaître et de

                défendre personnellement le titre

                aborigène que le roi d'Angleterre a pu

                affirmer sa souveraineté partout en

                Amérique du Nord pour y instaurer

                Paix, Ordre et Bon gouvernement.

   Ces passages sont tirés des nombreux arrêts qui

   sont soumis par les différentes parties.

                Deux siècles plus tard, le titre

                aborigène en Canada a été protégé et

                constitutionnalisé dans sa forme

                complète par le paragraphe 35(1) de la
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                Loi constitutionnelle de 1982, qui a

                reconnu les droits ancestraux

                existants des peuples autochtones,

                lesquels sont les Indiens, les Métis

                et les Inuits, notamment.

   Il pourrait y avoir d'autres peuples autochtones en

   Canada, compte tenu de l'utilisation du mot

   « notamment » dans la Charte canadienne - dans la

   Loi constitutionnelle, pardon, le paragraphe 35.

                En 1990, la Cour suprême du Canada a

                établi, dans l'arrêt Sparrow, que les

                tribunaux doivent interpréter les

                droits ancestraux de façon large et

                généreuse afin de permettre à leur

                objet de se réaliser.

   Vous allez retrouver ce passage dans l'arrêt

   Sparrow, cité dans l'arrêt Van der Peet, onglet 2,

   paragraphe 23 et suivants, cahier des autorités du

   Distributeur.

                En 1997...

   la Cour suprême,

                ... a établi dans l'arrêt Delgamuukw

                que le titre aborigène découle de

                l'occupation antérieure du Canada par

                les peuples autochtones et grève le
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                titre sous-jacent de la Couronne en

                Canada.

                En 2003, elle a défini les Métis au

                sens du paragraphe 35 et a avancé...

   et ce, dans l'arrêt Sparrow,

                ... qu'il y a peut-être des peuples

                métis en Canada.

                L'année suivante, elle a précisé...

   dans Nation haïda et suivants,

                ... que les peuples autochtones

                doivent être consultés et accommodés

                lorsque leurs droits sont en jeu.

   C'est donc sur cette toile de fond que porteront

   les débats qui s'annoncent aujourd'hui, tant en

   matière d'intervention que par la suite au mérite.

   LE PRÉSIDENT :

   Votre paragraphe sur l'année deux mille trois

   (2003), c'est l'arrêt Powley auquel vous faites

   référence?

   Me PIERRE MONTOUR :

   Oui, tout à fait. La définition des Métis au sens

   du paragraphe 35, oui, c'est référence à l'arrêt

   Powley, deux mille trois (2003), dix-neuf (19)

   septembre deux mille trois (2003).

           On m'invite à ne pas trop rentrer dans les
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   détails des faits avérés pour vrais quant aux

   pièces qui sont soumises devant le Tribunal. Ces

   pièces-là, je ne tente pas, la Corporation ne tente

   pas de faire la preuve de l'existence de

   communautés métisses historiques et de communautés

   métisses contemporaines, la Corporation ne tente

   pas de faire cette preuve-là aujourd'hui devant

   vous. Ces pièces-là sont alléguées pour montrer

   qu'il y a, la demande de la Corporation est

   vraisemblable et qu'elle a un lien juridique à

   intervenir, elle a un intérêt tant privé que public

   qu'administratif pour intervenir.

           Alors il faut prendre les pièces pour ce

   qu'elles sont, tout simplement pour démontrer la

   vraisemblance de l'intervention de la Corporation.

   LE PRÉSIDENT :

   Me permettez-vous juste une question de

   compréhension. Quand vous dites que la Corporation

   ne tente pas de faire la preuve de communautés, de

   la présence ou de l'existence de communautés

   métisses, est-ce que là, vous vous cantonnez à

   l'irrecevabilité ou vous parlez de tout le dossier,

   y compris le mérite?

   Me PIERRE MONTOUR :

   Au niveau de l'irrecevabilité.
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   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Merci.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Parce que la preuve requise devrait être faite plus

   tard, naturellement.

           Alors grosso modo, pour votre gouverne

   toujours, pour votre information, la Corporation

   est un organisme sans but lucratif incorporé en

   juillet deux mille un (2001) en vertu de la partie

   III de la Loi sur les compagnies du Québec. Et elle

   agit sous deux noms : la Corporation métisse du

   Québec, le nom qui est immatriculé au CIDREQ, et

   Corporation métisse du Québec et l'Est du Canada,

   pièce R-1, tel que prévu par la Loi sur la

   publicité légale et l'article 56, alinéa 2, du Code

   civil du Québec.

           Cela dit, en réponse peut-être à maître

   Fréchette, qui disait que la Corporation agissait

   sous un nom d'emprunt, effectivement, elle agit

   sous deux noms, et c'est prévu par la loi, c'est

   prévu par le Code civil du Québec.

           La Corporation a notamment pour objet la

   défense des droits métis. Ses membres s'auto-

   identifient Métis sur l'honneur au moment de leur

   adhésion à la Corporation. Deux de ses mandants
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   sont des personnes morales ayant leur siège au

   Québec, le troisième siégeant au Nouveau-Brunswick.

   Les membres des communautés s'auto-identifient

   Métis sur l'honneur lors de leur inscription aux

   communautés.

           Les règlements des communautés satisfont à

   la définition du Métis, établie par la Cour suprême

   du Canada dans l'arrêt Powley, en ce sens qu'ils

   reprennent les grandes lignes de l'arrêt Powley sur

   les critères permettant l'identification des Métis

   et des communautés métisses à travers le Canada.

           Les objets des communautés prévoient

   l'identification des Métis et l'exercice de leurs

   droits ancestraux et territoriaux. La Corporation a

   le mandat de représenter ses membres et les

   communautés auprès des gouvernements et devant les

   tribunaux. Elle a également le mandat général, elle

   a également le mandat spécifique de représenter

   devant la Régie de l'énergie deux communautés dont

   les membres s'auto-identifient Métis, deux

   associations de personnes métisses, au sens du

   droit métis, et deux personnes physiques s'auto-

   identifiant Métis. Personnellement, j'ai également

   mandat, en qualité d'avocat membre du Barreau, de

   les représenter devant le Tribunal de l'énergie.
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           Enfin, je tiens à souligner que la

   Corporation a été reconnue en janvier deux mille

   six (2006) en qualité d'organisation autochtone

   représentative des Métis au Québec par le ministère

   des Pêches et Océans, eu égard à une consultation

   sur leurs préoccupations relatives à l'habitat du

   poisson au Québec.

           Naturellement, il n'y a pas eu de preuve de

   l'existence d'une communauté métisse historique et

   contemporaine, on n'a pas reconnu que la

   Corporation était une communauté métisse, tant

   historique que contemporaine, mais tout simplement

   que le gouvernement fédéral, pour consulter les

   Métis au Québec sur l'habitat, sur leurs

   préoccupations sur l'habitat du poisson, a résolu

   de faire affaire avec la Corporation pour pouvoir

   les consulter.

           La partie 3 de ma présentation est relative

   à la Loi constitutionnelle et la jurisprudence

   applicable en matière de droit autochtone.

   Enchâssés dans la Loi constitutionnelle de quatre-

   vingt-deux (82) et la Charte canadienne des droits

   et liberté est la première loi du Canada. Son

   article 15 interdit la discrimination fondée sur le

   régime ethnique. Elle interdit aussi la
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   discrimination par omission, la discrimination

   systémique par omission.

           Quant au chapitre 35 de la Loi

   constitutionnelle, il reconnaît et protège les

   droits ancestraux et territoriaux existants des

   peuples autochtones, lesquels sont notamment les

   Indiens, les Métis et les Inuits.

           Pour l'essentiel de la jurisprudence en

   matière autochtone, nous avons soumis différentes

   autorités, lesquelles réfèrent aux passages

   suivants :

   -       Les Métis au sens du chapitre 35 de la Loi

           constitutionnelle de 1982 ne sont pas des

           Indiens au sens de la Loi sur les Indiens;

           c'est ce que prévoit l'arrêt Blais, onglet

           2, paragraphe 42, cahier des autorités de

           la Corporation;

   -       Tel qu'entrevu précédemment, les tribunaux

           doivent interpréter les droits ancestraux

           de façon large et généreuse afin de

           permettre à l'objet des droits ancestraux

           de se réaliser (tiré de l'arrêt Sparrow

           cité dans l'arrêt Van der Peet, onglet 2,

           paragraphe 23 et suivants, cahier des

           autorités du Distributeur);
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   -       Les droits ancestraux incluent les droits

           territoriaux (arrêt Delgamuukw, onglet 1,

           paragraphe 140, cahier des autorités du

           Distributeur);

   -       Les droits ancestraux sont le droit aux

           coutumes, aux pratiques et aux traditions

           ancestrales (arrêt Van der Peet, onglet 2,

           paragraphe 46, cahier des autorités du

           Distributeur et arrêt Powley, onglet 4,

           paragraphe 16, cahier des autorités du

           Distributeur précité);

   Règle générale, quant aux droits ancestraux, il

   s'agit de droits aux pratiques de chasse et de

   pêche à l'année pour s'alimenter, pour fins de

   subsistance, et de cueillettes de ressources

   naturelles à des fins privées, et non pas à des

   fins commerciales.

   -       Les droits ancestraux sont à la fois

           individuels et collectifs, nous dit l'arrêt

           Delgamuukw, onglet 1, paragraphe 113,

           cahier des autorités du Distributeur; et le

           jugement McKenzie de la Cour d'appel,

           onglet 1, avant-dernier paragraphe, cahier

           des autorités de la Corporation;

   -       Un passage extrêmement important de la
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           jurisprudence est à l'effet que les lois et

           règlements provinciaux s'appliquent proprio

           vigores, c'est-à-dire d'eux-mêmes, au

           Québec mais sont sans effet envers les

           droits ancestraux des peuples autochtones à

           moins d'être justifiés (arrêt Delgamuukw,

           onglet 1, paragraphes 165 et 179, cahier

           des autorités du Distributeur).

   Cette limite à une incidence sur la demande

   actuelle de la Corporation.

   (10 h 47)

   On nous dit que les peuples autochtones doivent

   être consultés et accomodés lorsque leurs droits

   sont en jeu. En effet, dans l'arrêt Nation haïda,

   onglet 3, cahier d'autorités du Procureur général

   du Québec, la Cour suprême du Canada établit que :

                a) les gouvernements canadien et

                provinciaux ont une obligation de

                consultation et d'accommodement envers

                les peuples autochtones lorsque la

                Couronne a connaissance, concrètement

                ou par imputation, de l'existence

                potentielle du titre ou du droit

                ancestral et qu'elle envisage des

                mesures qui pourraient avoir un effet
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                préjudiciable à l'égard de ces droits.

    C'était le paragraphe 35, tiré du paragraphe 35.

                b) L'obligation de consulter prend sa

                source dans le principe de l'honneur

                de la Couronne canadienne et

                provinciale (par. 16);

   Envers les peuples autochtones. Paragraphe 16. Cet

   honneur réfère à la promesse royale de dix-sept

   cent soixante-trois (1763). La promesse sur

   l'honneur de défendre le titre aborigène des

   sauvages partout en Amérique du Nord afin de

   pouvoir affirmer sa souveraineté partout en

   Amérique du Nord.

                L'obligation d'accommodement est la

                recherche d'un compromis dans le but

                d'harmoniser des intérêts opposés et

                de continuer dans la voie de la

                réconciliation;

   Entre les gouvernement et les peuples autochtones.

   Paragraphe 49.

           Ce n'est qu' :

                d) À la suite de consultations

                véritables, la Couronne pourrait être

                amenée à modifier la mesure envisagée

                en fonction des renseignements obtenus
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                lors des consultations.

   Paragraphe 46 de Nation haïda.

           Dans l'arrêt Delgamuukw, onglet 1, cahier

   des autorités précité, la Cour suprême a établi

   que :

                a) Le titre aborigène est un droit

                personnel (par. 17, 112, 113, 116);

                b) Il est protégé, dans sa forme

                complète par le paragraphe 35(1) [de

                la Loi constitutionnelle] qui l'a

                constitutionnalisé dans sa forme

                complète (par. 133);

                c) Les droits ancestraux qui sont

                reconnus et confirmés par le

                paragraphe 35(1) s'étalent le long

                d'un spectre...

   C'est le fameux spectre qui a tant fait réagir le

   député Lebel.

                ... à une extrémité du spectre, il y a

                des droits ancestraux qui sont des

                coutumes, pratiques et tradition

                faisant partie intégrante de la

                culture autochtone distinctive du

                groupe qui revendique le droit en

                question; au milieu, les activités
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                qui, par nécessité, sont pratiquées

                sur le territoire et, de fait,

                pourraient même être étroitement

                rattachées à une parcelle de terrain

                particulière; et à l'autre extrémité

                du spectre, il y a le titre aborigène

                proprement dit.

   Qui est un titre de propriété qui s'est cristallisé

   en dix-sept cent soixante-trois (1763) avec la

   proclamation royale.

                d) L'existence des droits spécifiques

                à un site peut être établie même si

                l'existence d'un titre ne peut pas

                l'être.

                e) Le titre aborigène grève le titre

                sous-jacent de la Couronne (par. 145);

                f) Il s'est cristallisé au moment de

                l'affirmation de la souveraineté (de

                sa Majesté Georges III en Amérique du

                Nord);

   En dix-sept cent soixante-trois (1763). Paragraphe

   145.

                g) Il sera toujours possible d'établir

                l'existence de droits ancestraux ne

                constituant pas un titre (par. 159);
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                h) Les gouvernements provinciaux

                peuvent porter atteinte aux droits

                ancestraux. Toutefois, le paragraphe

                35(1) exige que ces atteintes

                satisfassent au critère de

                justification (par. 160);

                i) L'extension de l'énergie

                hydroélectrique, ...

   Sous forme éolienne ou de barrages et autres.

                ... peut justifier une atteinte à un

                titre aborigène (par. 165);

                j) Toutefois, la question de savoir si

                une mesure ou un acte donné du

                gouvernement peut être expliqué par

                référence à l'un de ces objectifs est,

                en dernière analyse, une question de

                fait qui devrait être examinée au cas

                par cas (par. 160);

                k) Le gouvernement fédéral est investi

                par la Constitution de la

                responsabilité principale de garantir

                le bien-être des peuples autochtones,

                il se verrait dans l'impossibilité de

                protéger l'un des droits les plus

                fondamentaux des autochtones - savoir
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                leur droit à leurs terres (...) il

                doit être investi de la compétence à

                l'égard du titre aborigène, le

                gouvernement fédéral doit être investi

                [également] du pouvoir de légiférer

                sur les autres droits ancestraux se

                rapportant au territoire (par. 176);

                l) Mais malgré le paragraphe 91(24)...

   De la Loi constitutionnelle de dix-huit cent

   soixante-sept (1867), repris dans la Loi

   constitutionnelle de mil neuf cent quatre-vingt-

   deux (1982).

                ... réservant au gouvernement toute

                compétence sur les Indiens et,

                surtout, sur les terres réservées, les

                lois provinciales d'application

                générale...

   Tel qu'entrevu précédemment.

                ... s'appliquent proprio vigore

                (d'elles-mêmes) aux Indiens et aux

                terres indiennes [réservées]. Mais une

                règle de droit provinciale ne pourrait

                jamais éteindre d'elle-même des droits

                ancestraux, puisque l'existence de

                cette intention aurait pour effet
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                d'exclure cette règle de la compétence

                de la province (par. 179 et 180);

           Dernier passage de cet arrêt très

   important :

                m) La Couronne a l'obligation morale,

                sinon légale, d'entamer et de mener

                des négociations de bonne foi (par.

                186).

   Dans l'arrêt R. c. Côté, qui a été ajouté ce matin

   par la Corporation et remise aux parties, la Cour

   suprême a cité un passage éloquent, très éloquent,

   de la Cour suprême de l'Australie, lequel a rejeté

   la doctrine justifiant « ... le refus de

   reconnaître les droits de propriété des habitants

   autochtones des colonies anglaises. »

           Paragraphe 53 :

                Pour reprendre les termes du juge

                Brennan dans Mabo c. Queensland.

   Et je cite :

                [TRADUCTION] « Quel que soit le motif

                qui ait été avancé autrefois pour

                justifier de reconnaître les droits de

                propriété des habitants autochtones

                des colonies, une telle doctrine

                injuste et discriminatoire ne peut
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                plus désormais être acceptée. »

   Dans le jugement McKenzie au cahier des autorités

   de la Corporation précitées, la Cour d'appel du

   Québec a jugé que :

                a) les droits ancestraux protégés par

                35 ne sont pas que collectifs;

                b) un membre individuel d'une nation

                autochtone peut les faire valoir

                devant les tribunaux;

   Dans ce cas-là c'est deux personnes, je crois que

   c'est le frère et la soeur McKenzie qui ont fait

   valoir leur droit et ce droit a été reconnu par la

   Cour d'appel.

   Une personne, notamment :

                c) (Un Indien) et non seulement la

                collectivité a donc la qualité et

                l'intérêt juridique pour intervenir

                dans une cause soulevant la question

                des droits collectifs;

   Propres au peuple autochtone.

           De façon un petit peu plus spécifique quant

   aux sources du droit à l'intervention devant les

   tribunaux, je vais de façon large et de plus en

   plus précise. Dans Agence pour la sécurité de la

   navigation aérienne en Afrique et à Madagascar cité
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   dans le cahier des autorités de la Corporation, la

   cour d'Appel du Québec a jugé que :

                a) (Pour justifier de son droit

                d'intervenir dans un litige déjà formé

                entre les parties), l'intervenant doit

                établir l'existence d'un intérêt

                juridique vraisemblable, fondé sur un

                lien de droit, à l'endroit de l'une ou

                l'autre des parties au litige, par

                rapport à l'objet même de celui-ci...

   Du litige.

                ... et non un simple intérêt général à

                la contestation engagée;

                b) Cet intérêt doit porter sur le

                litige principal, par rapport à un

                intérêt de nature différente et

                personnel à l'intervenant.

   Dans Jacques Chagnon c. Commission d'Accès à

   l'Information et al, qui est malheureusement

   manquant pour des problèmes techniques. Nous avions

   cru pouvoir le rajouter ce matin, nous allons le

   fournir dans les prochains jours à la Régie et aux

   parties.

                La participation de l'intervenante

                sera permise ...
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   Il est dit que :

                La participation de l'intervenante

                sera permise si elle risque de subir

                un préjudice à la suite de la décision

                qui sera pris dans le cadre de ce

                litige.

   Dans le jugement Hendricks, cahier des autorités de

   la Corporation, la Cour d'appel résume les intérêts

   pour agir dans un débat constitutionnel tel que

   celui-ci s'annonce.

           Dans Ang c. 3804607 Canada inc., onglet 7,

   cahier des autorités de la Corporation, la Cour

   supérieure du Québec a jugé que dans le cas d'une

   intervention conservatoire, l'intérêt peut résulter

   du fait que les droits de l'intervenant, actuel ou

   futur, peuvent vraisemblablement être affectés et

   cela, malgré la relativité de la chose jugée.

           Dans Alimenteurs Orientech à l'onglet 8 du

   cahier des autorités de la Corporation, la Cour du

   Québec a jugé qu'une intervention peut parfois se

   présenter sous une forme mixte, à la fois

   conservatoire parce qu'elle soutient un partie, ici

   l'APNQL, et agressive parce qu'elle réclame la

   reconnaissance d'un droit et la protection de ce

   droit.
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           L'extrait au paragraphe est :

                L'intervention souhaitée de Vermont

                est à la fois conservatoire et

                agressive, une intervention  mixte

                recevable en droit.

   Deux des moyens préliminaires de non-recevabilité

   soulevés à l'encontre de la requête en intervention

   de la Corporation sont prévus à l'article 165 du

   Code de procédure civile.

           Encore une fois, je sais que le Tribunal

   est libre de sa procédure qu'il a son propre

   règlement, mais quand même ce règlement s'appuie

   sur des sources. Donc, le règlement doit toujours

   être interprété par rapport à ces sources.

                En droit privé, celui qui forme une

                demande en justice doit y avoir un

                intérêt suffisant.

   C'est ce que dit l'article 55 du Code de procédure

   civile. L'intérêt doit être juridique, direct et

   personnel, né et actuel.

           Le tribunal rejettera la demande si

   l'intérêt du demandeur ne lui apparaît pas

   suffisant au sens de l'article 55. Ce défaut

   d'intérêt doit vraiment être manifeste, sinon le

   tribunal rejettera ce moyen et permettra que
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   l'action se poursuive en vue de l'enquête et de

   l'audition.

   C'était pour la loi privée qui est invoquée par la

   Corporation.

           Maintenant en droit public qui est

   également invoqué par la Corporation en matière

   d'intervention. La requérante en intervention doit

   posséder des connaissances et des compétences

   particulières qui apporteront un éclairage

   différent au tribunal. Elle doit avoir un intérêt

   juridique vraisemblable, fondé sur un lien de droit

   à l'endroit de la demande de la demanderesse.

           Le juge dans sa discrétion, ici le

   tribunal, le juge dans sa discrétion doit tenir

   compte de l'utilité pratique pour la solution du

   litige de l'intervention éventuelle du tiers pour

   régler le litige.

           Maintenant en droit administratif, les

   règles d'intervention, et de façon plus spécifique

   devant la Régie de l'énergie, les règles

   d'intervention du tribunal de la Régie de l'énergie

   sont prévues aux article 7 et 8 du Règlement sur la

   procédure de la Régie de l'énergie.

           Des jugements qui nous ont été soumis par

   le Procureur général du Québec, notamment D-2006-
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   03, onglet 13 de son cahier des autorités renvoie à

   ces règles.

                Pour obtenir le statut d'intervenant,

                un intéressé doit établir à la

                satisfaction de la Régie, conformément

                à l'article 8 du Règlement sur la

                procédure de la Régie de l'énergie son

                intérêt à participer, sa

                représentativité et l'objectif et son

                intervention. Dans son appréciation,

                la Régie tient compte du lien entre

                les conclusions recherchées par

                l'intéressé de son intérêt. La demande

                d'intervention doit donc démontrer la

                pertinence de l'apport de l'intéressé

                à l'étude du dossier eu égard à son

                champ de compétence.

                Il ressort des articles 7 et 8 du

                Règlement qu'il appartient à la Régie

                d'examiner les demandes d'intervention

                et de déterminer s'il est opportun de

                permettre la participation de

                l'intéressé au dossier. Ces

                dispositions et leur application sont

                alors conformes aux règles admises du
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                droit administratif voulant que la

                Régie soit maître de sa procédure...

   Je ne vous apprends rien, je crois que vous

   connaissez vous-mêmes vos jugements par coeur. Mais

   il me plaît de les rappeler pour bien situer le

   débat.

           Le jugement D-2005-150, onglet 14, cahier

   des autorités du Procureur général du Québec, est

   au même effet. D'autres jugements du Tribunal de la

   Régie sont cités par le Procureur général du Québec

   dans son cahier des autorités.

           En résumé, le Tribunal de l'énergie accepte

   ou rejette les demandes d'intervention sur la base

   du Règlement. Le Tribunal analyse les connaissances

   particulières des intéressés, la pertinence de leur

   intervention, les motifs allégués et les

   conclusions pour accueillir ou rejeter les

   demandes.

   (11 h)

           Il est de la prétention de la Corporation

   qu'il y a concordance entre le droit et les faits

   allégués devant être tenus pour vrais à ce stade-ci

   des procédures seulement. La requête de la

   Corporation satisfait à tous les critères de

   l'intervention, que ce soit en droit privé, en
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   droit public, au « standing » constitutionnel et

   aux critères prévus aux articles 7 et 8 du

   Règlement sur la procédure de la Régie.

           Les membres de la Corporation ont un

   intérêt juridique suffisant, direct, personnel, né

   et actuel, pour intervenir. La requête de la

   Corporation se présente sous une forme mixte :

   conservatoire parce que la Corporation soutient la

   demande en révision de l'APNQL et vise ainsi à

   protéger le droit de consultation et

   d'accommodement des Indiens et des Métis et,

   agressive parce qu'elle réclame la reconnaissance

   et la protection du droit d'être entendu sur

   l'extension de l'électricité au Québec à un

   territoire susceptible d'être réservé aux Indiens

   et/ou aux Métis et ce, en vertu de la règle

   cardinale de justice naturelle audi alteram partem

   et de l'obligation de consulter et d'accommoder les

   Métis, constitutionnalisée par le chapitre 35.

           La Corporation a un intérêt vraisemblable à

   intervenir au présent litige puisqu'elle représente

   ses membres et ceux de ses mandataires, soit trois

   personnes morale représentant des membres qui

   s'identifient Métis, deux associations de personnes

   physiques métisses, dont les membres s'identifient
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   Métis, et deux personnes physiques s'identifiant

   Métis.

           La seule question véritable à laquelle le

   tribunal doit répondre en intervention de droit

   privé est la suivante, à notre avis : La

   Corporation peut-elle intervenir au nom de ses

   membres et au nom de ses mandants?

           Avec déférence pour l'opinion contraire du

   Procureur général du Québec, s'entend, et du

   procureur d'Hydro-Québec, nous croyons que la

   réponse est oui.

           La Corporation peut représenter ses membres

   en justice pour défendre leurs droits qui sont à la

   fois individuels et collectifs, au même titre qu'un

   conseil de bandes indiennes ou une entité créée par

   résolution peut défendre les droits de ses membres.

   Les communautés, les associations de personnes, les

   personnes physiques ont le droit également d'agir

   en leur nom propre en justice ou d'en donner mandat

   à un organisme de défense de leurs droits.

           Rejeter la requête de la Corporation

   pourrait avoir pour effet d'entraîner le dépôt au

   greffe de la Régie d'une série de demandes et/ou de

   requêtes des communautés, des associations de

   personnes métisses et des personnes métisses. Et
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   une telle série de recours est susceptible

   d'alourdir grandement le processus actuel.

           Reprendre tout le processus serait, à notre

   avis, pure perte de temps et d'argent pour parvenir

   au même but qui est de permettre aux membres de

   l'organisation d'être entendus dans la présente

   cause pour aider le tribunal à préciser les droits

   des titulaires des droits métis au Québec d'être

   consultés et accommodés.

           En droit public, il est clair que l'affaire

   soulève un débat de droit public qui est celui des

   peuples autochtones, indiens et métis, et inuits,

   et peut-être autres, à être consultés et accommodés

   lorsque leurs droits ancestraux et leurs titres

   aborigènes potentiels sont en jeu au Québec.

           Dans cette perspective d'intérêt public, la

   Corporation participera à toutes les étapes

   subséquentes de l'audition et apportera sa

   contribution pour résoudre le litige.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, Maître Montour, donnez-moi trente

   secondes, je cherche un document, mais je ne veux

   pas ne pas vous écouter en même temps.

   Ça va. je vous remercie. Poursuivez!

   Me PIERRE MONTOUR :
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   En conséquence, l'intervention de la Corporation

   devant le tribunal n'est pas futile. Elle a au

   contraire un lien de droit de préposition avec

   celui en litige car elle porte sur le litige

   principal soulevé par la demanderesse qui est le

   droit des peuples autochtones à être consultés et

   accommodés.

           La participation de la Corporation au débat

   public aura une utilité pratique pour la solution

   du litige. Incorporée il y a cinq ans, la

   Corporation a développé des connaissances et des

   compétences particulières en ethnogénèse des

   peuples métis et en droits autochtones qui

   apporteront au tribunal un éclairage différent de

   celui de la demanderesse.

           Elle a également développé des compétences

   particulières en consultation des Métis depuis deux

   mille trois (2003). À la demande du ministère de

   Pêches et Océans, au printemps deux mille six

   (2006), elle les a en effet consultés pour

   connaître leurs préoccupations sur l'habitat du

   poisson au Québec.

           D'autre part, la gravité des effets

   préjudiciables potentiels sur les droits ancestraux

   ou le titre aborigène, eu égard à la décision, est
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   très élevée. Les droits des membres de la

   Corporation et ceux de ses mandants seront affectés

   advenant le rejet de sa requête. La réception de

   l'intervention n'est qu'une simple formalité, une

   mesure provisoire qui ne peut affecter l'issue du

   procès, le jugement final pouvant même y remédier

   en la rejetant.

           Les autres parties ne subiront aucun

   préjudice à cause de la participation de la

   Corporation. L'intervention n'aura pas pour effet

   d'alourdir le processus, ni ne portera préjudice

   aux droits de la demanderesse et ceux des autres

   intervenants.

           Les lois et règlements provinciaux -

   j'attire votre attention sur ce passage, je le

   répète - les lois et règlements provinciaux

   susceptibles de limiter le droit à la consultation

   et à l'accommodement des Métis représentés par la

   Corporation ne sont pas justifiés au stade actuel.

           En qualité d'organisme de défense des

   droits constitutionnels, la Corporation a un

   « standing » plus large que l'intérêt strictement

   procédural pour intervenir.

           Enfin, quant à ce qui est au règlement du

   tribunal, l'intérêt de la Corporation à participer
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   aux audiences, sa représentativité et l'objectif de

   son intervention satisfont aux articles 7 et 8 du

   Règlement. Il y a un lien entre l'intérêt de la

   Corporation et les conclusions recherchées.

           La requête amendée en intervention démontre

   à sa face même la pertinence de l'apport de la

   Corporation à l'étude du dossier eu égard à l'un de

   ses champs de compétence, qui est celui de la

   consultation des Métis. L'intervention de la

   Corporation est nécessaire et sera utile à

   l'intérêt public.

           Les motifs allégués et les conclusions

   recherchées, dans un contexte d'urgence, que l'on

   sait, sont pertinents à ce stade-ci des procédures

   et pourront toujours faire l'objet d'amendement

   pour être précisés, le cas échéant, si besoin est.

           Le tribunal administratif jouit d'un grand

   pouvoir discrétionnaire. En lien direct avec le

   gouvernement québécois à qui incombe une obligation

   de consultation des Métis, il devrait permettre

   l'intervention de la Corporation.

           Grosso modo, ce sont nos conclusions. Je

   n'ai rien d'autre à rajouter. À la demande amendée

   d'intervention à la nature de la requête, son

   objet, ses motifs, ses conclusions recherchées
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   parlent d'elles-mêmes. Nous les maintenons et nous

   demandons tout simplement au tribunal d'accueillir

   la requête de la Corporation. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Avant que vous nous quittiez, Maître Montour,

   quelques petites questions de la Formation.

   Monsieur Carrier.

   M. RICHARD CARRIER :

   Bonjour, Maître Montour. J'ai une question

   concernant votre point B, qui est « droit public ».

   Le dernier paragraphe, vous avez mentionné :

                Les lois et règlements provinciaux

                susceptibles de limiter le droit à la

                consultation et à l'accommodement des

                Métis représentés par la Corporation

                ne sont pas justifiés...

   Vous avez ajouté « au stade actuel ». Voulez-vous

   dire au niveau de la requête en irrecevabilité pour

   votre intervention ou de la requête principale

   devant la Régie?

   Me PIERRE MONTOUR :

   La requête en irrecevabilité de notre intervention.

   M. RICHARD CARRIER :

   Merci. Ça complète.

   R-3595-2006                          REPRÉSENTATIONS

   20 juin 2006                       Me Pierre Montour

                         - 92 -

   LE PRÉSIDENT :

   Si je peux vous ramener dans votre plan

   d'argumentation au point 3 « la loi

   constitutionnelle et la jurisprudence ». C'est

   environ la cinquième page. Vous débutez en faisant

   référence à la Loi constitutionnelle de quatre-

   vingt-deux (82). Deux paragraphes plus loin, vous

   ciblez sur l'article 35. Mais vous ajoutez aussi la

   question de la Charte, aussi l'article 15 qui

   interdit la discrimination. J'aimerais savoir, est-

   ce que c'est un élément que vous invoquez dans le

   cadre du dossier à l'effet qu'il y a une

   discrimination dans le cadre du processus que nous

   avons à voir?

   Me PIERRE MONTOUR :

   Non, pas dans le cadre de votre processus.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est un commentaire général.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Ce n'est pas un commentaire général comme tel, que

   pour bien situer la Loi constitutionnelle, la

   Charte canadienne et la jurisprudence, de ma

   compréhension de l'arrêt Delgamuukw. Pour votre

   information seulement, en dix-huit cent quatre-

   vingt-huit (1888), le Conseil privé de Londres a
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   erré en interprétant la source des droits

   ancestraux et territoriaux des aborigènes.

           Le Conseil privé de Londres a dit que la

   source de ces droits-là était la proclamation

   royale de dix-sept cent soixante-trois (1763). Or,

   la source n'est pas la proclamation royale, elle

   n'est que sa reconnaissance des droits ancestraux

   et territoriaux existants. La source de ces droits-

   là étant naturellement l'occupation immémoriale des

   lieux par les autochtones. Notamment à l'arrivée de

   la France puis à celle de l'Angleterre en dix-sept

   cent soixante-trois (1763).

           Alors, il y a eu énormément de discussions

   devant les tribunaux sur les effets de la

   proclamation royale. Et dans Delgamuukw,

   finalement, ce qui a été tranché, c'est que, est-ce

   que la proclamation royale s'applique ou non au

   Québec? La question a été tout simplement mise de

   côté. On sait que les droits territoriaux ont été

   reconnus en Ontario, en Alberta, au Manitoba, dans

   les provinces de l'ouest, mais non pas en Colombie-

   Britannique, non pas au Québec et dans les

   provinces atlantiques.

           Alors, pour mettre fin à tout ce débat-là

   de la proclamation royale, à savoir est-ce qu'elle
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   s'applique ou non au Québec et dans les provinces

   atlantiques, la Cour suprême s'est tout simplement

   référé à l'article 15 pour dire : vous avez

   reconnu, les droits territoriaux ont été reconnus

   en Ontario, dans les provinces de l'ouest, il

   serait discriminatoire de ne pas les reconnaître

   ailleurs. C'est ma compréhension de la chose, et

   voici pourquoi je ramène l'article 15 de la Charte

   sur le tapis pour une meilleure compréhension des

   jugements et des sources de droit naturellement.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous en remercie. J'ai noté que ce sont les

   représentants du Procureur général qui se sont

   approchés, maître Fréchette ayant pris les seconds

   rangs. Donc, je présume que, Maître Demers, ce sera

   vous qui prendrez...

   REPRÉSENTATIONS PAR Me FRANCIS DEMERS :

   Je voulais juste vous indiquer, compte tenu qu'on

   réaménageait un peu l'horaire pour aujourd'hui, on

   avait convenu, le Procureur général du Québec et

   les avocats d'Hydro-Québec de se partager le

   travail plutôt que de répéter les mêmes arguments.

   Et si vous vous rappelez, lors de la conférence

   préparatoire, on n'a pas voulu faire un débat sur

   l'existence de Métis ou pas au Québec, et ici le

   R-3595-2006                          REPRÉSENTATIONS

   20 juin 2006                       Me Francis Demers

                         - 95 -

   procureur, maître Montour, a clairement affirmé

   qu'à ce stade-ci, il ne prétend pas qu'il y a des

   Métis ou qu'on rencontre les critères Powley. C'est

   même pas en preuve. Donc, il faudrait entendre une

   preuve là-dessus.

           Cependant, il nous a bien précisé, et on le

   voit clairement aussi de sa requête amendée au

   paragraphe 18 que l'objet de son intervention est

   en lien principal avec la fameuse obligation de

   consulter les autochtones, et il vous a mis ça en

   contexte. Moi, je m'étais partagé le travail avec

   maître Bourassa qui lui devait faire la partie sur

   la portée de l'obligation de consultation en droits

   autochtones, le premier volet que maître Montour a

   abordé.

           Je laisserais la parole à mon collègue

   maître Bourassa. Et, moi, je reviendrais avec les

   arguments plus techniques relativement à

   l'intervention, notamment : est-ce qu'on respecte

   les règles de procédure que le tribunal s'est

   données; est-ce qu'on peut importer les règles de

   droit d'intervention publique et d'intervention

   forcée de tribunaux judiciaires alors qu'on est

   dans des litiges contradictoires et tout? Je

   reviendrais avec ces arguments-là plus techniques.
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           Mais chose certaine, vous devez voir aussi

   le lien comme il cherche à intervenir sur la

   question de l'obligation de consultation si jamais

   ce tribunal déterminait qu'il n'est pas habilité à

   se déclarer lui-même détenteur de telle obligation

   de consultation, il va de soi que l'intervention,

   et ça maître Montour en avait convenu devenait

   superfétatoire parce qu'elle a un objet, son

   intervention, c'est d'intervenir sur la question de

   l'obligation de consultation et d'accommodement sur

   laquelle il a élaboré.

           Donc, sur la portée de cette fameuse

   obligation-là, pour vous mettre dans un contexte et

   pour répliquer aux propos de maître Montour, c'est

   mon collègue, maître Bourassa, d'Hydro-Québec qui

   traiterait de ce volet-là. Et, moi, je ferais le

   lien plus technique à savoir que les règles

   d'intervention ici ne sont pas rencontrées.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Bien sûr, évidemment, dans la

   compréhension qu'à ce stade-ci, nous n'en sommes

   qu'à la demande d'intervention.

   Me FRANCIS DEMERS :

   C'est ça.
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   LE PRÉSIDENT :

   La demande d'irrecevabilité qui va examiner plus en

   détail la question de l'existence de ces

   obligations-là pour la Régie va suivre.

   Me FRANCIS DEMERS :

   Oui. C'est comme interrelié. Comme ici, il veut

   juste intervenir sur cette question-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais disons que de notre point de vue, même si la

   question, on n'a pas disposé de la question du

   droit de, de l'obligation de consultation et

   d'accommodement, pour nous, ça détermine disons le

   « standing » de maître Montour de nous faire valoir

   ses observations.

   Me FRANCIS DEMERS :

   Je suis d'accord avec vous.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, de participer à notre débat. Donc, c'est pour

   ça que disons vos commentaires sont certainement

   bienvenus à l'égard de la demande d'irrecevabilité,

   mais je présume qu'ils sont plus succincts...

   Me FRANCIS DEMERS :

   Oui, c'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   ... à une première étape.
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   Me FRANCIS DEMERS :

   Alors, je souhaitais que maître Bourassa puisse

   vous donner cet éclairage-là. Et bien sûr, on ne va

   pas le répéter, hein. Comme vous savez, ça a un peu

   un lien aussi avec le fond plus tard sur la

   question de la portée de l'obligation

   d'accommodement. Ça sera fait, et je référerai au

   tribunal à la jurisprudence. C'est juste pour

   répondre au début au contexte historique pour bien

   situer le tribunal en matière d'obligation

   d'accommodement et la portée aussi de la

   jurisprudence en matière métisse. Mais on n'a pas

   l'intention...

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   Me FRANCIS DEMERS :

   ... d'aller de façon détaillée. Moi, ça va être

   très court sur l'intervention même au plan

   technique et tout, à ce que les règles sont

   rencontrées. J'en ai peut-être pour quinze, vingt

   minutes. Donc, je pense que vous devez d'abord en

   réplique à ce que maître Montour affirmait vous

   faire - comment dire - faire un petit portrait de

   l'étendue de l'obligation d'accommodement et la

   portée de cette obligation-là en droit autochtone
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   canadien.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gertler.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci. Monsieur le Président, j'écoutais la

   discussion. Et vos indications que vous avez

   données à maître Demers rejoignent un peu mes

   préoccupations. Mais je pense qu'il faut être très

   prudent parce qu'on risque de ne pas avoir un débat

   bien organisé sur la requête en irrecevabilité

   s'ils font ça maintenant.

   Me FRANCIS DEMERS :

   Non.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Puis l'autre chose, c'est que...

   LE PRÉSIDENT :

   Vous n'avez pas à plaider sur l'irrecevabilité tout

   de suite. Nous en sommes qu'à l'intervention pour

   l'instant.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, c'est ça, mais même sur l'intervention, je ne

   suis pas sûr que vous avez à traiter de cette

   question-là, la portée de...

   LE PRÉSIDENT :

   Moi non plus. Mais j'écouterai en premier.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est ça. Pour la demande d'intervention de la

   Corporation métisse, je veux dire.

   Me FRANCIS DEMERS :

   Mais c'était seulement pour entendre la version par

   rapport aux propos, vous en convenez avec moi, les

   premières parties du plan n'ont rien à voir avec

   l'intervention, c'est sur la portée de l'obligation

   d'accommodement en droit autochtone. Alors, je

   voulais... Si vous souhaitez entendre ça plus tard

   de la part du représentant d'Hydro-Québec, je

   pourrais strictement limiter mon intervention sur

   la question de l'intervention.

   LE PRÉSIDENT :

   Écoutez, mon objet, pour moi, évidemment, n'est pas

   de vous dicter les arguments que vous préférez

   faire valoir, mais évidemment c'est sûr que notre

   analyse est plus succincte au niveau de la stricte

   intervention, quitte à ce que vous reveniez après

   ça sur la requête en irrecevabilité avec plus de

   détail.

   Me FRANCIS DEMERS :

   Peut-être maître Bourassa peut juste faire une

   petite présentation succincte et je reviendrai tout

   de suite  sur les règles en matière d'intervention.
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   LE PRÉSIDENT :

   Comme il vous plaira.

   Me FRANCIS DEMERS :

   Merci.

   (11 h 17)

   REPRÉSENTATIONS PAR Me RENÉ BOURASSA :

   Bonjour. Pour les fins de ma présentation, je vais

   utiliser le document qui vous a été remis par

   maître Fréchette, notre plan d'argumentation, plus

   précisément à la section 2 de ce plan.

           J'ai cité pour question pratique, pour ne

   pas avoir à se promener dans les recueils de

   jurisprudence, l'ensemble des extraits sur lesquels

   je veux attirer votre attention. Sachez que l'on

   retrouve ces extraits pour l'ensemble des décisions

   dans le recueil de jurisprudence qui vous a été

   remis par Hydro-Québec, à l'exception de la

   décision Haïda qui se retrouve dans le recueil de

   jurisprudence du Procureur général du Québec.

   Quoiqu'il en soit, comme je vous mentionne, les

   extraits pertinents se retrouvent intégrés dans le

   document de présentation que vous avez sous les

   yeux.

           Le rôle que j'aimerais bien me donner

   aujourd'hui est peut-être un peu celui de
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   décorateur, c'est-à-dire que je veux mettre en

   place un décor dans lequel ou à partir duquel mes

   collègues vont jouer leur argument.

           C'est un exposé relativement théorique sur

   deux grands aspects. Le premier, maître Montour a

   déjà fait une certaine revue de la jurisprudence en

   matière de consultation, ce que je veux faire c'est

   de vous dresser rapidement le portrait de la

   situation juridique actuelle relativement à

   l'obligation de consulter.

           Les tribunaux ont établi une forme de

   recette lorsque se posent ces questions-là à savoir

   doit-il y avoir consultation, quel est le genre de

   consultation ou le degré de consultation qui doit

   se faire.

           Également, et le deuxième volet de ma

   présentation aujourd'hui est sur la question des

   Métisses. Encore ici nous avons une recette.

   Lorsqu'une problématique relativement à une

   revendication de Métisses se présente, comment

   doit-on gérer cette problématique.

           Dans un premier temps, je vais vous

   entretenir sur l'aspect de la consultation. Pour

   bien comprendre évidemment l'arrêt de base

   aujourd'hui en matière de consultation, en ce qui
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   nous concerne c'est l'arrêt Nation Haïda rendu par

   la Cour suprême au mois de novembre deux mille

   quatre (2004).

           Mais pour bien comprendre qu'est-ce que la

   Cour suprême est venue changer dans les règles du

   jeu, il faut brièvement connaître le portrait de ce

   qui existait avant.

           La question de la consultation avant

   l'arrêt Haïda était, se soulevait en application de

   l'article 35 de la Loi constitutionnelle de mil

   neuf cent quatre-vingt-deux (1982) que j'ai

   reproduit dans mon texte, où l'on mentionne que :

                Les droits existants ancestraux ou

                issus de traités...

   Je mets entre parenthèses les droits « issus de

   traités », ça ne nous concerne pas aujourd'hui.

                ... des peuples autochtones du Canada

                sont reconnus et confirmés.

   Et par la suite, on mentionne que peuples

   autochtones s'entend notamment des Indiens et des

   Métisses.

           Avant Haïda, la Couronne n'avait

   l'obligation de consulter que dans la mesure où les

   autochtones établissaient, lorsque je prend le

   terme « autochtone » j'utilise le terme générique
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   qui vise à la fois les Indiens et les Métisses.

   Donc, où les autochtones établissaient, dans un

   premier temps, leurs droits ancestraux et, par la

   suite, le fait qu'une action gouvernementale

   portait, à première vue, atteinte à ces droits.

           Il y avait donc deux éléments, deux pôles

   importants. La preuve de l'existence d'un droit

   ancestral et la démonstration d'une atteinte, à

   première vue, à ces droits.

           La consultation, dans ce cadre-là, était ni

   plus ni moins qu'un moyen de défense donné à la

   Couronne dans le cadre de sa preuve de

   justification à une atteinte. On pouvait justifier

   une atteinte à un droit, entre autres en soumettant

   qu'il y avait eu une consultation adéquate des

   personnes qui prétendaient à cette atteinte.

           Par exemple, un règlement interdisant la

   chasse d'une espèce donnée durant une période pour

   des fins de conservation de la faune, de l'espèce.

   Un groupement autochtone se retrouve sur ce

   territoire, a une pratique traditionnelle de

   chasser justement cette espèce.

           Première phase, il doit donc y avoir une

   preuve de ce droit-là. Ça semble quelque chose de

   simple mais cette preuve-là s'établit par des
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   preuves de nature archéologique, historique,

   sociologique, anthropologique. C'est souvent, et on

   le voit par des décisions comme l'affaire

   Delgamuukw, des semaines voire des mois d'audition

   pour établir cette preuve-là.

           Une fois cette preuve établie, la Couronne,

   dans sa défense ou dans sa réponse, peut dans la

   mesure où il y a une atteinte à première vue, mais

   si il y a un règlement qui interdit la chasse d'une

   espèce qui fait partie d'un droit, de l'exercice

   d'un droit ancestral, on y voit une atteinte à

   première vue. Les autochtones ne pourront plus

   faire ce qu'ils faisaient auparavant.

           La Couronne peut justifier cette atteinte-

   là justement par des objectifs importants, la

   préservation d'une espèce, un caractère, par

   exemple, minimaliste de cette atteinte. On a prévu

   que c'est durant une période très précise. Et

   également comme critère, nous avons également

   consulté ces gens-là et ils nous ont dit, par

   exemple, qu'ils pourraient aller chasser la même

   espèce sur un territoire adjacent. Donc, une forme

   de consultation qu'il y a eue.

           C'est dans ce cadre-là, avant l'arrêt

   Haïda, que la consultation s'inscrivait. Qu'est-ce
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   que l'arrêt Haïda est venu changer? Il y avait un

   problème dans ce mécanisme-là que je vous soumets.

   C'était la difficulté de prouver l'existence de ces

   droits ancestraux. Une preuve très lourde, très

   longue à administrer.

           Et que se passait-il, par exemple, je donne

   un autre type d'exemple, dans le cas d'opérations

   forestières autorisées sur un territoire où des

   autochtones ont des revendications de droits

   ancestraux. Qu'est-ce qui se passait durant la

   longue période durant laquelle cette démonstration-

   là se faisait?

           Eh bien, si les opérations forestières se

   poursuivaient et que, justement, l'objet de

   l'atteinte dont se plaignaient les peuples

   autochtones était de couper les arbres sur ce

   territoire-là, bien l'atteinte augmentait ou

   continuait, se poursuivait de jour en jour durant

   la démonstration justement d'existence de ces

   droits, de sorte qu'ultimement le mal était fait,

   si je peux dire, au moment où le tribunal devait se

   prononcer.

           Dans Haïda, ce que la Cour suprême est venu

   faire c'est de tenter de corriger cette situation-

   là en disant : « On ne peut pas se permettre
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   d'attendre si longtemps. Trouvons une mesure

   intérimaire, un modus vivendi entre les parties qui

   utilisent un territoire et établissons un mécanisme

   de consultation, même si on n'a pas une preuve

   bétonnée ou on n'a pas même une décision judiciaire

   qui reconnaît l'existence de tel ou tel droit

   ancestral. »

           Donc, la Couronne désormais, depuis l'arrêt

   Haïda, a une obligation de consulter les peuples

   autochtones avant même qu'une preuve complète ou

   qu'une reconnaissance de ces droits-là ne soit

   établie.

           Comme mon confrère Montour l'a mentionné,

   cette obligation prend naissance lorsque la

   Couronne a connaissance de l'existence potentielle

   d'un droit ancestral ou d'un titre revendiqué et

   qu'elle envisage, c'est très important il y a deux

   éléments, une connaissance d'une existence

   potentielle, et qu'on envisage des mesures

   susceptibles d'avoir un effet préjudiciable sur ce

   droit. J'insiste sur le dernier bout de phrase.

   Lorsqu'on envisage ou lorsque la Couronne envisage

   des mesures susceptibles d'avoir un effet

   préjudiciable sur le droit de revendiquer.

           C'est une question que vous devrez vous
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   poser. Est-ce qu'éventuellement, la décision de la

   Régie pourrait avoir ou pourrait constituer une

   mesure susceptible d'avoir un effet préjudiciable

   sur un droit revendiqué. En prenant pour acquis

   qu'on connaît ce droit revendiqué-là, même si la

   preuve n'en est pas faite.

           L'obligation ou l'origine de cette

   obligation de consulter elle repose sur l'honneur

   de la Couronne, et j'en suis, c'est à la page 8 de

   mon plan d'argumentation. Elle repose sur l'honneur

   de la Couronne.

           Je m'excuse, parenthèse. Vous comprendrez

   les indications que je mets entre crochets, comme

   H16 c'est pour référer à Haïda, je prends les

   premières lettres des décision simplement pour des

   fins qu'on se retrouve rapidement dans nos papiers.

           Deuxième citation au paragraphe 17 de

   l'affaire Haïda.

                Dans tous ses rapports avec les

                peuples autochtones, qu'il s'agisse de

                l'affirmation de sa souveraineté, du

                règlement de revendications ou de la

                mise en oeuvre de traités, la Couronne

                doit agir honorablement.

   C'est ce qui sous-tend cette obligation de
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   consulter. Vous devez vous interroger : est-ce que

   vous rentrez ou est-ce que vous jouez un quelconque

   de ces rôles-là qui ont été définis par la Cour

   suprême.

           Au paragraphe 18 de la même décision, un

   autre des éléments :

                Lorsque la Couronne assume des

                pouvoirs discrétionnaires à l'égard

                d'intérêts autochtones particuliers,

                le principe d'honneur de la Couronne

                donne naissance à une obligation de

                fiduciaire.

   Est-ce que la Régie entre dans cette case-là

   également prévue par la Cour suprême?

           Paragraphe 19 :

                L'honneur de la Couronne imprègne

                également les processus de négociation

                et d'interprétation des traités.

   Paragraphe 20 :

                Tant qu'un traité n'a pas été conclu,

                l'honneur de la Couronne exige la

                tenue de négociations menant à un

                règlement équitable des revendications

                autochtones.

   Est-ce qu'on rentre également dans cette case-là?
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   (11 h 30)

   Encore paragraphe 25 :

                L'honneur de la Couronne commande que

                ces droits soient déterminés, reconnus

                et respectés. Pour ce faire, la

                Couronne doit agir honorablement et

                négocier. Au cours des négociations,

                l'honneur de la Couronne peut obliger

                celle-ci à consulter les autochtones

                et, s'il y a lieu, à trouver des

                accommodements à leurs intérêts.

   Je vous parlais de la période intérimaire;

   négocier, c'est long, c'est complexe, ça prend du

   temps. Entre-temps, qu'est-ce qu'on fait? On

   consulte et on prévoit des mesures

   d'accommodements, un modus vivendi, une période

   transitoire, pour que les parties puissent

   cohabiter, coexister sur un territoire donné.

   Paragraphe 32 :

                La jurisprudence de la Cour étaye le

                point de vue selon lequel l'obligation

                de consulter et d'accommoder fait

                partie intégrante du processus de

                négociation honorable et de

                conciliation...
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   À quel moment maintenant que cette obligation de

   consulter, qui repose sur les épaules de la

   Couronne, prend naissance. Vers le milieu de la

   citation pour le paragraphe 35 :

                ... cette obligation prend naissance

                lorsque la Couronne a connaissance,

                concrètement ou par imputation, de

                l'existence potentielle du droit ou

                titre ancestral revendiqué et...

   j'insiste sur le « et »,

                ... envisage des mesures susceptibles

                d'avoir un effet préjudiciable sur

                celui-ci.

   Donc deux éléments qui doivent être présents, sinon

   on ne parle pas de consultation, ça n'a aucune

   pertinence : l'existence potentielle d'un droit

   revendiqué et un effet préjudiciable sur ces

   droits. Si un de ces ingrédients-là est absent, il

   n'y a pas de consultation, il n'y a pas d'autres

   questions à se poser. Paragraphe 36 :

                Comme...

   la juge en chef,

                ... l'a déclaré [...] dans Marshall

                [...], on ne peut « analyser utilement

                la question de la prise en compte d'un
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                droit ou de la justification de ses

                limites sans avoir une idée de

                l'essence de ce droit et de sa portée

                actuelle. »

   On va arriver à la question de la preuve prima

   facie des droits. Ce qu'elle vient nous dire, c'est

   qu'on n'a pas à avoir une preuve en béton, d'avoir

   une détermination claire de ces droits-là, mais il

   faut quand même savoir de quoi on parle. Ce n'est

   pas tout d'arriver en disant : « Nous avons des

   droits ancestraux sur le territoire. »

           Un instant, qu'est-ce que vous revendiquez

   précisément, quel droit ici est en cause? Est-ce

   que c'est un droit sur le territoire? Si on prend

   les éoliennes, est-ce que c'est un droit sur un

   territoire précis où on envisagerait d'installer

   une éolienne? On n'en est pas encore là

   aujourd'hui. Est-ce qu'on revendique un droit sur

   le territoire de l'ensemble du Québec? À ce moment-

   là, on est sûr que l'éolienne, où elle sera placée,

   va être sur un territoire qui fait l'objet de

   revendications. C'est peut-être encore prématuré de

   se poser ces questions-là.

           Et qu'est-ce qui fait l'objet ici du

   problème? C'est le critère de pondération, le dix
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   pour cent (10 %). Est-ce qu'on parle ici d'un droit

   ancestral à une participation à hauteur de, à une

   participation exclusive, à hauteur de dix pour cent

   (10 %) et plus dans tout projet énergétique? Est-ce

   que c'est ça le droit ancestral? Je ne dis pas que

   ça ne peut pas exister ou que ça peut exister mais

   ça vous prend un début de commencement de quelque

   chose avant de commencer à parler de consultation.

           Et là, je ne parle pas d'une preuve, on va

   en arriver, je parle d'une preuve prima facie,

   d'une démonstration d'un caractère relativement

   sérieux d'une revendication. Et c'est nécessaire

   qu'on ait ça parce que la deuxième question que

   l'on doit se poser, c'est est-ce qu'on va porter

   atteinte, d'une manière ou d'une autre, à ce droit-

   là?

           Évidemment, la réflexion, la démarche et la

   réponse ne seront pas les mêmes. Si on parle d'un

   droit sur un territoire précis où l'on pourrait

   envisager d'installer une éolienne, ou si on parle

   d'un droit à une participation économique

   quelconque, ce n'est pas le même raisonnement que

   l'on va avoir pour déterminer s'il y a atteinte à

   ce droit-là. C'est donc nécessaire pour que

   l'exercice puisse se faire.
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           La consultation est un exercice à géométrie

   variable. Il y a de la petite, de la moyenne et de

   la grosse consultation. C'est une décision de

   départ qui doit être prise : dans quel genre de

   consultation, ou quel genre de consultation on va

   mettre en oeuvre. Ça va dépendre de deux choses :

   la solidité de la preuve prima facie de l'existence

   de cette revendication et la gravité des effets

   préjudiciables, les deux pôles dont je vous parlais

   tantôt.

           Ça va déterminer quel type de consultation

   il doit y avoir. Il s'agit d'un spectre ici. À une

   extrémité du spectre, nous avons la consultation

   soit sur un, par rapport à un droit dont la preuve

   sera plus ou moins solide, ou encore qui va avoir

   une atteinte limitée à ce droit, mais la

   consultation pourrait prendre la simple forme de

   transmission d'information de ce que l'on entend

   faire, par exemple, sur un territoire.

           À l'autre opposé complètement du spectre,

   où l'on a une preuve prima facie très solide, que

   les droits en cause vont être des droits, ou des

   revendications très élevées, de titre par exemple

   ancestral sur un territoire, qui ressemble à un

   titre de propriété, ou qu'une atteinte potentielle
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   à ce droit-là serait très élevée, bien, à ce

   moment-là, c'est la grosse consultation ici, ça

   peut même aller jusqu'à nécessiter l'accord de la

   partie autochtone pour poser un geste sur ce

   territoire. Donc c'est un processus beaucoup plus

   institutionnalisé qui doit être mis en place pour

   effectuer cette consultation-là qui sera poussée et

   pour prévoir des mesures d'accommodements

   nécessaires à la préservation de ces droits-là.

           Je passe les éléments rapidement par la

   suite. Il s'agit ici du portrait sur la

   consultation. Lorsque je vous parle d'un droit

   ancestral, vous allez en entendre parler souvent

   par tout le monde, qu'est-ce que c'est un droit

   ancestral, ou quel est le droit que la partie

   revendique?

           La Cour suprême, elle en parle ici, et vous

   verrez lorsqu'on va regarder la décision Powley

   relativement aux Métis, elle va en parler là aussi.

   L'étape numéro 1, c'est la qualification de ce

   droit-là. De façon constante, les tribunaux ne se

   sont pas satisfaits d'une prétention générale à

   l'effet : « Nous avons des droits ancestraux sur le

   territoire. »

           Un instant, vous me parlez de droits de
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   chasse, chasse de quelle espèce? à quelles fins -

   subsistance, spirituelles, religieuses? quel

   territoire précis, votre territoire familial, le

   territoire de la communauté? à quelle période de

   l'année?

           Parce que ce n'est pas nécessairement un

   droit de chasse commun; je pense par exemple aux

   Hurons, qui ont une pratique qui ressemble un peu à

   notre Action de grâces, à une période précise de

   l'année, ils vont abattre un orignal destiné au

   partage au sein de la communauté. Il y a une

   période très précise, une espèce très précise, dans

   un but très précis. Là, on a une qualification d'un

   droit. Là, on peut commencer à parler.

           Après ça, on va se demander sur quoi ça

   repose, la preuve prima facie, ça existe en vertu

   de quoi? Bien, est-ce que c'est une pratique

   commune, reconnue, est-ce qu'il y a un témoignage

   de base des anciens de la communauté, des

   représentants de la communauté, enfin, ce genre de

   questions-là ou d'éléments-là qui pourront faire

   l'objet d'une preuve prima facie.

           C'est important la qualification de ce

   droit parce que la Cour suprême a également utilisé

   la notion de spectre dans ces droits-là, ce spectre
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   où la, je pourrais dire la force de ce droit, où la

   possibilité qu'il y ait des impacts sur un droit

   revendiqué va varier en fonction du rattachement du

   droit à la terre.

           Et je vous cite, à la page 9, c'est l'arrêt

   Delgamuukw qui en fait est l'état de ce spectre-là.

   Par exemple, à l'extrémité faible du spectre, si

   nous avons des droits, par exemple, le droit à

   l'utilisation d'une langue autochtone, qui a très

   peu de rattachement à la terre, très peu d'impacts

   potentiels d'un projet, et à l'autre bout du

   spectre, on a un droit qui peut équivaloir à un

   titre de propriété, un titre ancestral où, là, le

   rattachement à la terre est à son plus fort, où,

   là, ça va nécessiter l'accord des autochtones avant

   d'effectuer ou de poser des gestes susceptibles de

   porter atteinte à ces droits-là.

           Les ingrédients, et c'est au bas de la page

   11 de mon texte, les ingrédients nécessaires pour

   que l'on puisse parler d'un droit ancestral, ça

   doit être une activité qui est :

                ... un élément d'une coutume, pratique

                ou tradition faisant partie intégrante

                de la culture distinctive du groupe

                autochtone qui revendique le droit en
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                question.

   Cette phrase-là ici est fondamentale dans

   l'exercice que l'on doit faire en matière de droits

   ancestraux : coutume, pratique, tradition. Ce que

   l'on réfère au niveau autochtone, c'est avant le

   premier contact avec les Européens; nous y

   reviendrons.

           « Faisant partie intégrante », ce n'est pas

   quelque chose d'accessoire, ce n'est pas quelque

   chose de commun à tout le monde, parce qu'on en

   revient de la culture distinctive du groupe, c'est

   quelque chose de spécial au groupe qui revendique

   le droit. Quand je dis « groupe », ça peut être la

   nation, par exemple la Nation innue, ça peut être

   également une communauté, ça peut être les Innus de

   Betsiamites qui ont une pratique particulière.

           Il faut donc se demander, ce qui est

   revendiqué comme droit, est-ce que c'est quelque

   chose de spécial à ce groupe-là. Il s'agit donc, il

   y a une importance ici d'une part de déterminer

   quel groupe autochtone revendique ou est visé. Est-

   ce qu'on parle ici de l'ensemble des autochtones de

   la province du Québec, avec l'Assemblée des

   Premières Nations et la Corporation des Métis?

           Est-ce que c'est ça notre groupe de
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   référence? Lorsqu'on va arriver, on va avoir une

   difficulté parce que si on en arrive à la question

   d'une pratique distinctive particulière à ce

   groupe, déjà ici, il y a une contradiction.

   Également, lorsque je vous parlais de la

   qualification du droit, si on parle d'un endroit où

   on va ériger une éolienne, bien, cet endroit-là

   précis, c'est quel groupe qui est là? Ce n'est pas

   l'ensemble des autochtones du Québec. C'est peut-

   être les Innus de Betsiamites, c'est peut-être les

   Micmacs de Gaspésie, ça dépend où on va se situer.

   Donc il faut cibler ce groupe-là.

           La Cour suprême a insisté sur le fait que

   les tribunaux doivent déterminer avec précision la

   nature de la revendication car la preuve de

   l'existence d'un droit ancestral dépend dans une

   large mesure de la nature précise que la preuve

   vise à établir.

           Cette coutume, cette pratique ou cette

   tradition doit avoir une importance fondamentale

   pour le groupe autochtone concerné pour faire

   partie intégrante d'une culture distinctive. Les

   aspects de ce groupe autochtone qui sont communs à

   toutes les sociétés humaines et ceux qui n'ont

   qu'un caractère secondaire ou occasionnel ne
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   doivent pas être pris en compte par les tribunaux.

           Il faut se demander : si la revendication

   ou le droit revendiqué est un droit à une

   participation économique exclusive à hauteur de dix

   pour cent (10 %) et plus, est-ce que ça, c'est

   particulier à un groupe, est-ce que ça les

   distingue des autres groupes, ou de la population

   en général, je dirais, cette volonté de

   participation économique.

           Le tribunal doit également prendre en

   considération la période qui a précédé le contact

   avec les Européens et les sociétés autochtones.

   Ici, c'est encore là question fort complexe sur le

   plan strictement factuel; même de façon prima

   facie, si la revendication c'est un droit à une

   participation de dix pour cent (10 %) et plus,

   bien, ce droit-là, ou cette pratique-là, ou cette

   coutume-là, devait exister avant le premier contact

   avec les Européens.

           Évidemment, on ne parlait pas d'énergie ou

   d'éoliennes à ce moment-là, mais je donne

   l'exemple, par exemple, de la chasse. Un droit

   d'aller à la chasse à l'orignal, qui se pratiquait

   par exemple à l'arc avant le premier contact avec

   les Européens, peut aujourd'hui, s'il est reconnu,
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   être exercé de façon moderne, soit à la carabine, à

   l'aide d'un véhicule tout terrain et tout ça, ça va

   être quand même un droit protégé.

           Ce que la Cour suprême est venue dire,

   c'est que le droit doit être démontré qu'il

   existait avant, dans sa forme ancienne, ancestrale,

   mais sa pratique peut être moderne aujourd'hui.

   Donc il y a une transposition à faire : est-ce

   qu'il y avait, à l'époque, et je lance les

   questions qui me viennent  à l'esprit, un droit

   d'une certaine façon ou un certain contrôle,

   taxation de ressources par les autochtones?

           Il existait une forme de taxation parfois

   par les autochtones, de passage, des droits de

   passage sur des rivières; ce n'était pas de

   l'argent mais il y avait de la taxation - une

   bouteille de rhum, des armes, des vêtements, des

   chaudrons - il fallait donner quelque chose pour

   avoir le droit de traverser une rivière. Ça fait

   que le principe de la taxation vu de façon

   ancestrale ou traditionnelle, bon, aujourd'hui

   pourrait être vu d'une autre façon.

           Est-ce que, bon, il faut faire cet

   exercice-là au niveau de l'énergie. Est-ce qu'il y

   avait quelque chose? Et ça, c'est le fardeau de
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   preuve des autochtones, ils doivent vous démontrer

   que ce quelque chose qui existait avant le premier

   contact avec les Européens existe toujours

   aujourd'hui sous une forme moderne et a fait

   l'objet d'une continuité, d'un fil conducteur,

   entre la période ancestrale et la période moderne.

           Les coutumes, les pratiques, les traditions

   ne peuvent être le fruit d'influence européenne. Ça

   paraît évident ici. Je vous donne comme exemple le

   genre de problème que ça peut supposer : le castor.

   Première image qu'on a à l'esprit, les Indiens

   trappaient le castor, c'est sûrement un droit

   ancestral.

           Un instant, avant l'arrivée des Européens,

   l'utilisation de la peau de castor par les Indiens,

   pour se vêtir ou des choses comme ça, ne

   nécessitait peut-être pas le « trappage ». Peut-

   être que le castor pouvait être tué à l'arc. Ça ne

   dérangeait probablement pas les Indiens d'avoir un

   petit trou dans la peau de castor mais ça a

   dérangé, par exemple, les Européens d'avoir des

   trous dans leurs chapeaux. Ça fait que le

   « trappage » moderne, par collet, tout ça, peut

   être une importation européenne, qui ne serait pas

   protégée par la Constitution.
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   (11 h 50)

           Un troisième élément fort important, c'est

   de bien identifier, je ne reviens pas sur la

   question, je vous en ai parlé, le détenteur du

   droit ancestral revendiqué. Également, il doit y

   avoir une démonstration que la décision constitue

   une atteinte potentielle à ce droit. Il faut

   anticiper cette atteinte-là.

           Et ce n'est qu'une fois ces étapes

   franchies que nous pourrons véritablement commencer

   à parler de consultation, car sans droit ou sans

   atteinte, la question de consultation n'a aucune

   pertinence. Et lorsqu'on parle d'atteinte, c'est

   plus, et j'en suis à la page 14 de mon texte, c'est

   plus qu'un simple inconvénient ou entrave. On parle

   d'une atteinte à un niveau déraisonnable, parce

   qu'une atteinte raisonnable peut être justifiée.

   C'est le portrait théorique. Je voulais vous

   laisser sur la consultation.

           Je vais maintenant vous entretenir

   brièvement sur la question Métis qui, je dirais,

   c'est mon argument est par couches, qui se

   superposent à celle de la consultation. Donc, je

   vous dirais, la première recette, ceux qui doivent

   vous la concocter, c'est à la fois les demandeurs
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   en révision et les demandeurs en intervention des

   Métis.

           La deuxième recette maintenant, une fois

   que les demandeurs en intervention, une fois que

   les Métis auront concocté la première, devront

   également vous concocter la recette métisse qui est

   essentiellement la décision de La Reine contre

   Powley. Un aspect fondamental de cette décision, le

   mot « Métis » à l'article 35 ne vise pas toutes les

   personnes d'ascendance mixte, indienne et

   européenne.

           Un Métis, ce n'est pas réduit à une

   personne d'ascendance mixte. C'est un des éléments

   que l'on retrouve. Qu'est-ce que ça vise? Ça vise

   des peuples distincts qui ont une ascendance mixte,

   mais également qui possèdent, ah! on retrouve les

   mêmes concepts, leurs propres coutumes, façons de

   vivre, identité collective, reconnaissables et

   distinctes de celles de leurs ancêtres indiens ou

   inuits, d'une part, et de leurs ancêtres européens,

   d'autre part.

           Donc, ce caractère unique, distinctif se

   retrouve également dans ce contexte. Ce que Powley

   dit, la Cour suprême nous dit au paragraphe 12 :

                Il suffit en l'espèce de s'assurer que
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                les demandeurs appartiennent à une

                communauté métisse identifiable et

                possédant un degré de continuité et de

                stabilité suffisant pour étayer

                l'existence d'un droit ancestral

                rattaché à un lieu précis. Une

                communauté métisse peut être définie

                comme étant un groupe de Métis ayant

                une identité collective distinctive,

                vivant ensemble dans la même région et

                partageant un mode de vie commun.

   La période maintenant où le droit revendiqué doit

   se cristalliser, on a vu pour les Indiens, c'était

   avant le premier contact avec les Européens. En ce

   qui concerne les Métis, cette période est

   évidemment postérieure. On parle finalement entre

   le premier contact avec l'Européen et avant la

   mainmise des Européens sur un territoire.

           Ce qu'on entend par mainmise, c'est un

   contrôle effectif et politique du territoire. Donc,

   le droit revendiqué doit exister à ce moment-là, le

   droit ancestral doit exister à ce moment-là. Donc,

   les mêmes questions ou le même type de question que

   ce qu'on a vu tantôt, doit se poser ici. Et encore

   ici, l'exercice moderne d'un droit ancestral est
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   toujours possible. Ce qu'il faut se demander,

   c'est, est-ce qu'il existe un fil qui relie notre

   droit ancestral métis à la pratique moderne de ce

   droit-là.

           La Cour suprême dans Powley nous dit au

   paragraphe 23, c'est à la page 16 :

                Pour établir l'existence d'une

                communauté métisse susceptible

                d'appuyer la revendication de droits

                ancestraux se rattachant à un lieu

                précis, il faut non seulement apporter

                des données démographiques

                pertinentes, mais aussi faire la

                preuve que le groupe concerné partage

                des coutumes, des traditions et une

                identité collective. Nous

                reconnaissons que, souvent, des

                groupes de Métis sont sans structures

                politiques et que leurs membres ne

                s'identifient pas constamment comme

                Métis. Toutefois, pour étayer la

                revendication de droits ancestraux se

                rattachant à un lieu précis, il faut

                établir l'existence d'une communauté

                métisse identifiable, caractérisée par
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                un certain degré de continuité et de

                stabilité.

   Je dis toujours, il faut avoir à l'image le village

   métis. On arrive dans un village métis qu'on

   identifie comme un village métis. Évidemment, c'est

   une image, il peut y avoir d'autres situations

   qu'un village, mais c'est ce qui est le plus

   descriptif finalement de ce que l'on retrouve ici.

   On identifie une communauté de façon clairement

   métisse comme lorsqu'on rentre, par exemple, au

   village huron.

           On sait très bien qu'on se trouve dans le

   village huron où des Hurons vivent là depuis

   longtemps. Mais c'est la même chose qu'on doit

   faire ou qu'on doit réaliser lorsqu'on arrive dans

   une communauté métisse. Et c'est une preuve que

   ceux qui prétendent au titre métis doivent faire.

           Il y a trois facteurs principaux qui

   peuvent servir d'indice tentant à établir

   l'identité métisse dans le cadre d'une

   revendication fondée sur l'article 35 : l'auto-

   identification; les liens ancestraux et;

   l'acceptation par la communauté.

           Ici, il faut bien comprendre la nuance

   qu'on a par rapport à la consultation. Comme on
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   voit, c'est un peu le même cheminement. Mais

   l'objectif ici n'est pas d'instaurer un mode de

   consultation et d'accommodement. L'objectif est de

   déterminer si nous sommes en présence d'un Métis.

   Parce que l'étiquette métisse ici est fondamentale.

   Si nous ne sommes pas en présence de Métis, il n'y

   a pas de droit protégé en vertu de 35.

           À partir du moment où nous sommes en

   présence d'un Métis, là, s'enclenche le mécanisme

   d'haïda. est-ce qu'on doit consulter si, et

   caetera. Donc, l'exercice de Powley, c'est de dire,

   est-ce qu'on remplit les conditions finalement pour

   mettre l'étiquette métisse ou non. On dit au niveau

   de ces critères, relativement à l'auto-

   identification que :

                Le demandeur doit s'identifier comme

                membre de la communauté métisse.

   Et ce qui est très important, que :

                Cette auto-identification ne doit pas

                être récente.

   On dit que :

                Les revendications présentées

                tardivement dans le but de tirer

                avantage d'un droit visé à l'article

                35 ne seront pas considérées conformes
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                à la condition relative à l'auto-

                identification.

   Les liens ancestraux, c'est quelque chose de

   relativement simple. C'est une généalogie

   finalement pour démontrer l'ascendance mixte.

   L'acceptation par la communauté. Il y a un passage

   ici fort pertinent pour ce que nous avons

   aujourd'hui.

                Troisièmement, le demandeur doit

                prouver qu'il est accepté par la

                communauté actuelle dont la continuité

                avec la communauté historique

                constitue le fondement juridique du

                droit revendiqué.

   Et j'insiste sur la phrase qui suit.

                L'appartenance à une organisation

                politique métisse peut se révéler

                pertinente à cet égard, mais elle ne

                suffit pas en l'absence de données

                contextuelles sur les conditions

                d'adhésion à l'entité et sur le rôle

                que joue cette dernière au sein de la

                communauté métisse. L'élément central

                du critère de l'acceptation par la

                communauté est la participation,
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                passée et présente, à une culture

                commune, à des coutumes et traditions

                qui constituent l'identité de la

                communauté métisse et qui la

                distinguent d'autres groupes.

   Et plus loin :

                Il est donc crucial de vérifier

                l'appartenance à la communauté,

                puisqu'un individu n'est admis à

                exercer des droits ancestraux métis

                que sur le fondement de ses liens

                ancestraux avec une communauté métisse

                et que s'il appartient à cette

                dernière.

   La période pertinente, je passe rapidement, je vous

   en ai parlé, il s'agit de la période qui précède la

   mainmise effective européenne sur le territoire. Et

   je vous ai mis un petit peu en rafale avec les

   références aux paragraphes pertinents à partir des

   sections 2.2.2.6 et suivantes, les autres éléments

   du test qui doit être rencontré lorsqu'un droit

   métis est revendiqué. Je vous ai mis en rafale,

   parce que c'est exactement la même chose que ce

   qu'on a pu voir en matière de consultation.

           Bon ce que... la partie intégrante, au

   R-3595-2006                          REPRÉSENTATIONS

   20 juin 2006                        Me René Bourassa

                        - 131 -

   niveau de la culture, le caractère spécifique,

   spécial, particulier de ça, la continuité. Bon.

   Plus tard, on se demande, est-ce que ce droit a été

   ou non éteint; est-ce que l'atteinte est

   raisonnable, et caetera.

           C'est donc le portrait que je voulais vous

   dresser, tant sur l'aspect de la consultation que

   sur l'aspect des Métis. Ce sont, comme vous pouvez

   le constater, des questions fort complexes. Et je

   dirais, la principale interrogation que j'ai, et je

   vais laisser la parole à mes confrères sur ça, est

   à savoir si, à ce stade-ci, à ce qui fait l'objet

   actuellement de votre décision de ce qui est en

   litige, est-ce que, à ce stade-ci, c'est pertinent,

   utile, nécessaire d'entrer dans ce processus-là

   compte tenu, regardez les procédures, est-ce qu'on

   vous parle, je ne parle pas de preuve, là, est-ce

   qu'on avance des droits particuliers, spécifiques,

   bien caractérisés qui seraient en cause?

           Est-ce qu'on vous a fait part d'une

   atteinte à première vue à un quelconque droit

   autrement que dire, il y a atteinte aux droits? Et

   est-ce qu'il y aura, même si on n'en fait pas part,

   atteinte à des droits par cette décision? Je vous

   remercie. Je ne sais pas si vous avez des
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   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, je ne crois pas. C'était bien clair.

   Me RENÉ BOURASSA :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Juste un instant.

   Alors, je crois que nous avons eu une matinée bien

   chargée. Je pense qu'avant la suite des choses,

   soit les derniers commentaires de maître Demers, il

   est indiqué de prendre une pause pour se restaurer.

   Je vous suggère que nous reprenions à une heure

   trente (1 h 30). Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (13 h 37)

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie de l'indulgence additionnelle que

   vous nous avez donnée de quelques minutes, qui nous

   a permis de continuer notre travail pendant la

   pause du midi, et qui nous permet de revenir

   maintenant pour l'argumentation de maître Demers

   sur les critères d'intervention.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me FRANCIS DEMERS :

   Bonjour. Nos motifs quant à l'intervention étaient
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   quand même assez brefs. On les avait reproduits au

   paragraphe 27 de notre plan d'argumentation.

   D'abord, je pense qu'il convient de, je ne l'avais

   pas fait au paragraphe 27, mais de préciser les

   règles qui sont applicables en matière

   d'intervention. J'ai reproduit votre jurisprudence

   qui est quand même établie, qui réfère au Règlement

   et toute la question de la pertinence.

           Nous sommes d'avis, nous soutenons, le

   Procureur général du Québec, que c'est la

   jurisprudence pertinente. Vous êtes un tribunal

   administratif et vous êtes maître de votre preuve

   et de votre procédure, et c'est à vous à établir

   les règles en matière d'intervention. Surtout que

   plusieurs décisions qu'on a tenté de vous citer ou

   qu'on vous a citées brièvement, les interventions

   se sont soulevées dans le cadre d'un processus

   contradictoire ou des interventions conservatoires

   ou même des interventions forcées.

           Et ici, on n'en a pas parlé beaucoup ce

   matin, mais quand même, il faut revenir à la base,

   nous sommes quand même dans l'évaluation de la

   grille de pondération qui n'est pas un processus

   contradictoire traditionnel. C'est une fonction

   d'approbation de la Régie. Elle doit voir si la
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   fameuse grille respecte les critères qui avaient

   été déterminés par le décret gouvernemental. Donc,

   tenter d'importer ces règles-là devant votre

   tribunal, je pense que ça serait vous faire fausse

   route.

           J'ai aussi, avant même d'aller voir votre

   jurisprudence, on avait soulevé au paragraphe 27 de

   notre argumentaire la question que la Corporation

   en tant que corporation n'ait pas la capacité

   légale de représenter les populations métissées du

   Québec. Vous avez constaté de l'exposé de maître

   Bourassa que les droits ancestraux sont conférés

   soit à la population autochtone ou à la communauté

   qui peut les faire valoir.

           Ici, c'est une corporation légale qui tente

   de représenter une supposée population métisse au

   Québec. J'ai reproduit une décision très importante

   de la Cour fédérale. Malheureusement, elle n'est

   pas reliée. C'est la première décision dans mon

   cahier d'autorités supplémentaires. Native Council

   of Nova Scotia et Procureur général du Canada,

   ministre des Pêches et des Océans.

           Elle est en main libre. C'est la première.

   Pour bien vous situer le contexte de la décision, à

   la page 3, les demandeurs voulaient, souhaitaient,
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   c'était une corporation qui souhaitait représenter

   des Indiens hors réserve. Et ici on dit :

                Les demandeurs prétendent que le

                défendeur a contrevenu à l'obligation

                de les consulter relativement à

                certains accords conclus entre les

                défendeurs.

   C'est-à-dire le gouvernement fédéral, la province

   de la Nouvelle-Écosse et les treize (13) chefs

   indiens de la Nouvelle-Écosse. Donc, ça se

   soulevait aussi dans le cadre d'une obligation de

   consultation. Un petit peu plus loin à la page 3 de

   la décision, aux paragraphes 10 et 11 :

                À l'audition de la présente requête,

                les parties ont convenu que le Native

                Council of Nova Scotia n'était pas une

                partie représentative appropriée en

                l'espèce. Les demandeurs soutiennent

                cependant que le NCNS devrait demeurer

                partie à l'action au motif qu'il

                constituerait un bon véhicule de

                consultation auprès des Indiens

                inscrits vivant hors réserve en

                Nouvelle-Écosse.

   Un peu les mêmes motifs que monsieur Montour vous a
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   fait valoir. Bien, la Corporation, c'est un bon

   véhicule pour présenter un peu tout le monde, sans

   ça, vous risquez d'être inondé d'une centaine de

   demandes. La Cour poursuit son raisonnement au

   paragraphe 11 :

                Dans ses décisions, la Cour s'est

                penchée sur le statut des organismes

                incorporés représentant les

                autochtones.

   Ici, c'est les Métis, mais on est dans la même

   question.

                Dans Barlow contre Canada, au

                paragraphe 61, monsieur le juge

                Teitelbaum a déclaré qu'un organisme

                incorporé représentant les autochtones

                ne jouissait d'aucun droit issu de

                traités et qu'étant donné que cet

                organisme n'avait pas le même intérêt

                dans l'instance que les particuliers,

                il ne pouvait pas intenter de recours

                collectif.

   On poursuit par la suite. On cite une autre

   affaire.

                Dans Maurice contre Canada, madame le

                juge Reed devait décider si la
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                « Metis...

   Et, là, c'est plus pertinent.

                ... la « Metis Society of Saskatchewan

                [...] » devait être radiée en tant que

                demanderesse. Aux paragraphes 6 et 14

                de ses motifs, le juge Reed a déclaré

                [...].

   Je vous laisse lire la citation. Allez voir pour la

   conclusion au paragraphe 13.

                D'après moi, le NCNS devrait être

                radié en tant que partie. Tout comme

                la Metis Society of Saskatchewan

                [...], le NCNS est une société

                inscrite, de sorte qu'il n'a pas le

                même intérêt que les personnes

                demanderesses. Les réparations

                sollicitées par ces dernières ont

                trait à l'obligation de consultation

                qu'ont les demandeurs à leur endroit.

                Comme l'a déclaré la juge Reed dans

                Maurice, précité, le NCNS ne serait

                pas créancier de cette obligation même

                si ses membres pouvaient l'être.

                J'estime également que le NCNS n'est

                pas une partie nécessaire à l'instance
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                puisqu'il ne serait pas lié par son

                issue et que sa participation n'est

                pas nécessaire pour la disposition des

                questions dont la Cour est saisie.

   Donc, ici, je vous fais, l'analogie est parfaite.

   Les droits qui sont conférés, mon collègue, maître

   Bourassa vous les a bien expliqués, ce sont des

   droits de nature ancestrale et qui, bien sûr,

   appartiennent à la communauté ou aux particuliers,

   aux individus et non à la Corporation.

           Et comme le raisonnement qui a été suivi

   par la Cour fédérale, nous estimons que ce

   raisonnement-là est applicable à l'égard de la

   Corporation. Au demeurant, même si tant est qu'il y

   avait une obligation de consultation, cette

   obligation-là de consultation, et maître Bourassa

   vous l'a bien exposé, elle se fait, elle repose sur

   la Couronne et elle a un lien avec la communauté

   touchée, les groupes autochtones touchés et non par

   le biais d'une corporation légale.

           Donc, on voit bien, à cause de la nature

   des droits ancestraux, leur caractéristique, la

   portée de ces droits-là, et l'obligation de

   consultation qui peut être engendrée lorsque,

   potentiellement, on touche à ce genre de droit-là.
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   Les négociations se font entre la Couronne et la

   communauté touchée et non entre des corporations

   privées.

           Donc, à notre avis, la Corporation métisse,

   comme entité légale, comme compagnie n'est pas en

   mesure de représenter des populations métissées ou

   des communautés métisses si tant est, parce qu'au

   stade de la recevabilité, on en avait convenu lors

   de la conférence préparatoire, il était hors de

   question qu'on admette l'existence de communautés

   métisses. Il n'y a pas encore eu de dossiers

   judiciaires à ce jour qui ont démontré qu'on est en

   présence de communautés métisses au Québec.

           Donc, juste le véhicule procédural compte

   tenu de la nature des droits, pour ça, je tenais à

   ce que maître Bourassa soit en mesure de vous faire

   son exposé, on voit bien que, dans le cadre

   conceptuel de la jurisprudence, la négociation de

   droits ancestraux, l'obligation de consultation se

   fait entre la Couronne et les communautés et non

   par le biais d'une corporation légale.

           Donc, je trouvais cette analogie-là

   intéressante puisqu'on est en présence d'une

   obligation de consulter. Et on avait une

   corporation qui voulait représenter des Indiens
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   hors réserve.

   LE PRÉSIDENT :

   Me permettez-vous une question?

   Me FRANCIS DEMERS :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que vous avez dit que l'analogie était

   parfaite à votre esprit avec cette décision-là.

   Est-ce qu'il y a par contre à considérer pour la

   Régie le fait que la Corporation métisse ici n'est

   pas une demanderesse en ce sens qu'elle ne demande

   pas nécessairement une obligation, qu'on la

   consulte, elle. Elle se représente aux fins d'une

   intervention. Bon. Il y a deux volets, mais disons,

   à tout le moins pour celle d'intérêt public...

   Me FRANCIS DEMERS :

   Je peux répondre.

   LE PRÉSIDENT :

   ... pour fins de notre discussion.

   Me FRANCIS DEMERS :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que le critère n'est pas un peu plus large

   pour la Régie dans cette application?
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   Me FRANCIS DEMERS :

   Oui, on vient de plaider ça récemment. Vous savez,

   l'intervenant n'a plus de droit que les parties.

   Ici, on est en présence d'une partie qui fait

   valoir les droits autochtones par le biais d'une

   corporation. Et l'intervenant n'est pas placé dans

   une situation distincte. Et, là, je veux dire, a

   fortiori, l'intervenant, ici, c'était une partie

   directement touchée par le litige, l'intervenant

   ferait face au même obstacle juridique compte tenu

   que c'est la nature des droits qu'on fait valoir.

           Ici, vous savez, je l'ai peut-être pointé

   au début, la nature même de l'intervention sur

   laquelle la Corporation métisse souhaite

   intervenir, c'est son objet, elle l'a cité dans sa

   procédure, c'est la question, c'est la question de

   l'obligation de consultation qui, qui appartient,

   quand on regarde la jurisprudence de la Cour

   suprême, les parties intéressées à cet égard-là, ce

   sont les communautés et la Couronne. La Couronne

   provinciale et fédérale, parce que compte tenu du

   partage des compétences, cette obligation-là a été

   attribuée aux deux niveaux de gouvernement.
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   LE PRÉSIDENT :

   Donc, je ne me pencherai pas trop sur qui était,

   celui qui assume l'obligation de consulter, mais

   simplement dans la décision que vous mentionnez, la

   Native Council of Nova Scotia, on dit : ne serait

   pas créancier de l'obligation.

   Me FRANCIS DEMERS :

   Ce serait la même chose.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais ici, est-ce que la Corporation métisse

   revendique ce droit-là en tant que créancier ou

   est-ce qu'elle ne revendique pas que l'obligation

   doive être faite, que ce soit à son égard ou un

   autre représentant?

   Me FRANCIS DEMERS :

   J'ai un problème. Elle plaide pour autrui d'une

   certaine façon, parce que vous admettez avec moi,

   compte tenu de la nature de ces droits-là, ce sont

   les communautés, s'il y en avait existantes, qui

   devraient les faire valoir, ou les communautés

   métisses dans la mesure où telle communauté existe

   en territoire québécois.

           Peut-être où ça joue la question de

   l'intérêt public, c'est à la lumière de vos

   critères. Est-ce que, parce qu'on soulève une
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   question de droits publics, il y aurait lieu de ne

   pas suivre la jurisprudence traditionnelle de la

   Régie. Je vous dis, il faut être quand même prudent

   en ce sens que si jamais la Régie faisait droit à

   nos arguments sur la question de la compétence,

   est-ce que la Régie doit participer à un processus

   d'accommodement, tel que défini par la Cour

   suprême?

           La requête est fondée là-dessus. Donc, pour

   ça que je vous disais que c'est un peu interrelié

   la question de compétence et la question

   d'intervention. Mais ici, je vous disais, c'est une

   partie, je vous dirais à fortiori un intervenant,

   les mêmes contraintes juridiques sont présentes. Ce

   sont des droits qui appartiennent à des communautés

   et non à des entités légales, des corporations.

   (13 h 30)

   Me FRANCIS DEMERS :

   D'autre part aussi, il faut bien voir sur le

   questions spécifiques, en fonction de la

   jurisprudence qui a été développée par la Régie, on

   est, il y a eu une première décision, qui porte sur

   la question d'évaluation, d'une grille

   d'évaluation, la fameuse grille au regard du décret

   qui avait été adopté par le gouvernement au cours
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   de l'automne.

           Ici, la Corporation métisse nous a fait,

   nous a démontré rien au soutien de son expertise

   sur cette question-là spécifique en matière

   d'éolienne, ou en quoi, en quoi la Corporation

   pourrait donner un éclairage pertinent à la Régie

   sur la question, sur la question de l'évaluation de

   la grille de pondération.

           On soutient dans la requête que la

   Corporation doit être consultée quant à la grille,

   à l'examen de la grille, mais on ne nous dit pas en

   quoi, quel éclairage nouveau que la Corporation

   pourrait apporter pour, qui serait distinct, je

   vous dirais même, qui serait distinct de l'APNQL.

   On ne retrouve pas non plus d'intervention

   spécifique, que ce soit en commission parlementaire

   ou lors d'études en matière d'énergie éolienne, on

   ne retrouve pas une expertise particulière de la

   Corporation métisse sur ces questions-là.

           Donc je vous dirais, et il faut revenir,

   là, on est en révision d'une décision, sur 74.1, la

   question d'évaluation de la grille de pondération.

   Et on part tout de suite sur la question

   d'obligation d'accommodement mais on ne nous a

   aucunement démontré l'apport, ou l'approche
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   nouvelle, ou les faits nouveaux, ou, je vous dirais

   même, l'expertise juridique différente de l'APNQL

   que pourrait faire valoir la Corporation métisse.

           Et en ce sens, je pense que votre

   jurisprudence est pertinente pour évaluer, comme

   vous êtes maîtres de votre procédure, pour évaluer

   la recevabilité de l'intervention. Donc il y a à la

   fois le véhicule procédural par le biais de la

   Corporation qui pose problème compte tenu de la

   nature des droits qu'on fait valoir ici et, deuzio,

   on n'a pas rencontré les critères qui ont été

   définis par la Régie en matière d'intervention. Et

   ici, je vous l'ai dit, on n'a aucune expertise en

   matière d'énergie éolienne.

           Je vous réfère, je n'ai pas l'intention

   d'aborder chaque décision mais à l'onglet 12 de mon

   premier cahier d'autorités, pas d'autorités

   supplémentaires, à l'onglet 13, pardon, ça va, je

   suis à la page 2, à l'avant-dernier paragraphe. Je

   n'ai pas l'intention de tout lire, vous référerez à

   votre règlement, l'article 8, mais la dernière

   phrase :

                La demande d'intervention doit donc

                démontrer la pertinence de la part de

                l'intéressé à l'étude du dossier eu
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                égard à son champ de compétences.

   Mais un petit peu plus loin, à la page 3, au

   troisième paragraphe :

                 Les principes énoncés dans la demande

                d'intervention sont généraux et ne

                permettent pas à la Régie de constater

                un intérêt réel et actuel à participer

                au présent débat, ni la perspective

                d'une participation suffisamment utile

                à l'examen de la Régie.

   Ici, notre prétention, c'est que la Corporation

   métisse n'est pas en mesure de donner un éclairage

   particulier ou utile à la Régie sur la question de

   la grille de pondération.

           À la page 15, à l'onglet 15, pardon, je

   vous invite à les lire, je vous ai souligné, à la

   page 3, c'est un peu une décision qui va dans le

   même sens que la première que je vous ai citée. À

   l'onglet 16, les pages 4 et 5, à la page 5, le

   deuxième paragraphe. Ici, on avait refusé

   l'intervenant, la CNC,

                ... puisque les conclusions

                recherchées par l'intéressé, à savoir

                la production d'une étude et la

                faisabilité d'un projet de centrale
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                nucléaire, n'entrent pas le cadre du

                présent dossier. Si l'intéressé le

                désire, la Régie l'invite à déposer

                des observations écrites sur les

                problématiques propres à la filière

                nucléaire relativement au mécanisme

                d'appel d'offres prévu par la Loi sur

                la Régie de l'énergie.

   Ici, je veux faire le lien, c'est soit qu'au plan,

   soit qu'il n'y a pas un apport nouveau ou au plan,

   par le biais de la Corporation, on n'est pas en

   mesure de faire valoir des communautés, les droits

   des communautés métisses, si tant est qu'il existe

   de telles communautés au Québec.

           Sinon, c'est sur la question de compétence.

   Et là, je vous dis qu'il faut entendre le fond,

   l'obligation d'accommodement ou de consultation,

   s'il y a lieu. Maître Bourassa vous a fait un

   exposé, c'est extrêmement complexe, et nous, notre

   prétention, c'est qu'à ce stade-ci, à ce stade d'un

   appel d'offres, il n'y a pas une telle obligation.

   Et là, on va plaider un peu plus tard sur le fond.

           Donc notre prétention, notre deuxième

   prétention, c'est que si vous n'acceptez pas

   l'argument qu'on n'apporte rien de concret quant à
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   la question qui est posée devant vous, l'examen de

   la grille de pondération, il va falloir aller voir

   le fond, la question de compétence.

           Ici, je ne veux pas devancer mais notre

   exposé sur nos moyens préliminaires mais nous

   sommes d'avis, et là, je vous réfère un peu à

   l'exposé de maître Bourassa, que c'est prématuré à

   ce stade-ci, dans le cadre de l'examen de la grille

   de pondération, que l'obligation telle que définie

   dans la jurisprudence de la Cour suprême, telle que

   conceptualisée, on serait en présence d'une telle

   obligation à ce stade-ci dans le cadre de l'appel

   d'offres.

           Donc pour ces motifs, je veux dire, il y a

   deux premiers motifs plus techniques, sinon le

   troisième, parce que c'est interrelié, le requérant

   base son intervention aussi sur la question de

   l'obligation d'accommodement et de consultation.

   Donc ça, je ne veux pas déborder mais ça va être

   sur le fond, sur les questions au mérite.

           Mais en soi, la jurisprudence que je vous

   ai donnée, il me semble qu'elle est quand même

   assez limpide, il y a un problème de revendiquer

   des droits par le biais d'une corporation. Et là,

   je pense que, avec la jurisprudence de la Cour
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   fédérale, ici, la Corporation métisse, comme entité

   légale, qui n'est pas détentrice de ces droits-là,

   n'est pas en mesure de faire valoir ses droits qui

   ont une nature particulière. Et là, je m'en remets

   à l'exposé de maître Bourassa là-dessus.

           Donc je veux juste consulter mon collègue

   mais, en gros, je pense que ça fait le tour...

           Juste pour vous souligner l'analogie, pour

   compléter dans la question que vous avez posée, les

   conclusions qui sont demandées aussi ne sont pas de

   la nature d'une intervention. Mon collègue me

   soulignait ça. On demande de déclarer que les

   membres de la Corporation métisse et ceux de ces

   mandants doivent être consultés et accommodés, donc

   on ne vient pas seulement soutenir ou apporter un

   éclairage nouveau au point de vue soulevé par

   Hydro-Québec, on demande carrément à la Régie

   d'entreprendre ou de reconnaître une obligation

   d'accommodement avec les corporations métisses.

           Et on ordonne même une nouvelle audition,

   et là, et où on tiendrait compte des principes

   constitutionnels de la Corporation métisse du

   Québec, là encore. Donc on déborde, par la nature

   de ces conclusions, une demande de stricte

   intervention.
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           Bien sûr, si jamais on devait reconnaître

   le statut, bien, on réserve nos droits sur la

   question de compétence. Et là, c'est la deuxième

   partie de nos moyens préliminaires, est-ce que, à

   ce stade-ci, la Régie s'est vue conférer une

   obligation d'accommodement...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, bien sûr, à laquelle on...

   Me FRANCIS DEMERS :

   C'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   ... nous viendrons bientôt.

   Me FRANCIS DEMERS :

   Donc c'est soit les moyens techniques ou votre

   jurisprudence, si on ne rencontre pas les critères

   établis, je vous dis que c'est eux qui sont

   pertinents. Mais je sais qu'il y a peut-être une

   question de droit public mais peut-être qu'il n'y

   en aura pas.

           Mais chose certaine, sur le débat au

   mérite, et là, je pense que c'est fondamental parce

   qu'on ne parle plus de la question au mérite, la

   première décision, c'était l'évaluation d'une

   grille, de la grille de pondération d'Hydro-Québec

   au regard du décret. Sur cette question-là, je n'ai
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   pas trouvé un iota de début d'aspect nouveau ou que

   pourrait faire valoir la Corporation, une expertise

   particulière, alors que l'APNQL vous a cité

   beaucoup de mémoires, beaucoup d'écrits sur la

   question énergétique, éolienne, ils sont intervenus

   en commission parlementaire et tout. Ici, je ne

   retrouve rien du tout sur cette question-là.

           Et, il me semble, même au regard de la

   jurisprudence traditionnelle sur des questions

   d'intérêt public, il faut être en mesure de faire

   valoir un aspect nouveau. Et dans l'exposé de

   maître Montour, je n'ai rien retrouvé d'éléments

   nouveaux que ne ferait pas valoir maître Gertler

   sur la question d'accommodement et la portée de

   cette obligation-là de consultation, accommodement

   si nécessaire.

           Déjà, l'exposé de maître Gertler était

   complet et moi, je vous dis : il ne faut pas suivre

   ça mais même si on devait suivre les règles

   traditionnelles d'intervention en matière de droit

   public, qui sont dans le cadre de litiges

   contradictoires, l'intervention est reçue en droit

   public sur les questions de droit public que dans

   la mesure où on apporte un fait nouveau, un élément

   nouveau. Ça ne peut pas être la redite d'une autre
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   partie.

           Et ici, compte tenu des conclusions, je

   vous ai dit : ça ressemble à bien des égards, on

   veut comme intervenir presque comme partie compte

   tenu du libellé des conclusions de maître Montour.

           Donc ça complète sur l'intervention, je

   pense, à moins que j'aie autre chose... Merci

   beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Alors, Maître Demers, avant que

   vous ne quittiez, mon collègue, monsieur Carrier, a

   une question pour vous.

   Me FRANCIS DEMERS :

   Oui, allez-y.

   M. RICHARD CARRIER :

   Bonjour. Vous avez mentionné que la Corporation

   métisse n'apportait aucune expertise utile au

   dossier dans le cadre de l'appel d'offres pour les

   éoliennes.

   Me FRANCIS DEMERS :

   La question au mérite, je dirais, oui.

   M. RICHARD CARRIER :

   Et, par contre, dans, quand on lit le décret

   administratif, il est prévu que la Régie doit tenir

   compte des préoccupations gouvernementales
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   suivantes, et quand on arrive à la dernière

   préoccupation, qui est l'apport du projet au

   développement économique des communautés locales et

   autochtones, comment vous voyez cet élément-là être

   concrétisé versus votre prétention comme quoi ils

   n'ont pas d'expertise à apporter à notre dossier?

   Me FRANCIS DEMERS :

   Mais je ne veux pas, c'est maître Montour qui

   aurait dû faire cette démonstration-là. Je n'ai

   rien retrouvé dans sa procédure, si jamais on avait

   une ouverture d'enquête, une deuxième, on avait la

   chance de faire réviser la décision, je n'ai trouvé

   aucun élément que maître Montour entend invoquer

   sur le fameux dix pour cent (10 %) sur l'apport

   autochtone, il n'y a aucune argumentation.

           Est-ce que ça devrait être plus, est-ce que

   ça devrait être conféré aux Métis, ou de quelle

   nature, de quel droit ancestral on parle? Comme

   maître Bourassa vous a indiqué, il n'y a rien de

   spécifiquement rattaché sur la question qui est au

   coeur du litige. Oui, il y a une dimension, je

   dirais, administrative où on vous demande de

   considérer la question, la grille de pondération

   doit refléter le contenu du décret. Mais sur cet

   élément-là au mérite, je n'ai rien trouvé.
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           Mais on veut, il n'y a aucune

   argumentation. Moi, je n'ai rien vu dans sa

   requête. Ce qu'on vous demande, c'est qu'on veut

   une déclaration de la Régie selon laquelle elle

   serait détentrice ou elle aurait une obligation

   d'accommoder, au sens de la jurisprudence, la

   partie, la Corporation métisse. Donc vous

   rentreriez en dialogue et vous seriez presque une

   partie, vous seriez en dialogue avec la Corporation

   métisse sur la question de l'accommodement. Et ça,

   ça va être plus au fond.

           Mais sur le mérite, sur la notion de..., je

   n'ai rien trouvé. Vous, si vous avez trouvé des

   choses particulières, moi, je n'ai rien vu, ni

   d'expertise particulière sur ce domaine-là.

   M. RICHARD CARRIER :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Montour, avez-vous quelque chose à ajouter

   en réplique?

   (14 h 05)

   RÉPLIQUE PAR Me PIERRE MONTOUR :

   S'il vous plaît. Merci, Monsieur le Président.

   Pierre Montour, Corporation métisse du Québec.
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   LE PRÉSIDENT :

   Le petit voyant vert.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Alors ça va. Alors je remercie d'abord maître

   Bourassa pour son portrait théorique. Quoique j'ai

   un peu souri à l'idée que les autochtones ne se

   préoccupaient pas de percer ou non le castor pour

   porter les fourrures. Surtout quand on sait que le

   castor se capte à main nue, du moins c'est la façon

   de procéder des autochtones.

           Pour la question des pièges aussi, je ne

   crois pas, juste en passant, je ne crois pas qu'il

   n'existait pas de pièges avant seize cent trois

   (1603) et que les animaux n'étaient pas piégés

   avant seize cent trois (1603).

           Par contre, son exposé est très pertinent

   sur la distinction entre les droits des Indiens et

   les droits des Métis. Je crois que le Tribunal a

   bien saisi que les droits des Indiens sont

   antérieurs à seize cent trois (1603) et les droits

   des Métis sont postérieurs à seize cent trois

   (1603), et ce, jusqu'au moment de la mainmise par

   le gouvernement canadien, ou on pourrait peut-être

   le nommer province unie du Canada sur le territoire

   autochtone.
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           Autrement dit, les droits ancestraux des

   Métis ce sont des pratiques, des coutumes, des

   traditions qui pouvaient s'exercer en dix-huit cent

   quarante-neuf (1849). Alors c'est extrêmement

   large.

           Pour la question des taxes appliquées par

   les Indiens lorsqu'on voulait traverser une

   rivière, je n'ai jamais entendu parler que les

   Indiens appliquaient une taxe avant seize cent

   trois (1603). Il y avait des dons qui étaient

   donnés aux différents groupes indiens par d'autres

   groupes qui voulaient traverser des rivières pour

   relever les morts, mais ce n'était pas comme tel

   une taxe. Légère précision qui n'a pas

   véritablement d'incidence sur votre décision au

   fond, mais quand même c'est pour souligner la

   complexité des questions qui sont soulevées devant

   vous. Il faut connaître les faits sur le bout de

   ses doigts et ce n'est véritablement pas évident.

           Et la Corporation a cette expérience-là.

   Elle a la connaissance des faits pratiquement sur

   le bout de ses doigts et c'est ainsi qu'elle peut

   vous aider. On a parlé de villages métis, Maître

   Bourassa encore une fois. Je n'ai jamais lu dans

   aucun jugement que ce soit de la Cour suprême du
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   Canada, de l'Australie et des États-Unis, je n'ai

   jamais entendu parler d'un village métis, on n'a

   jamais référé à un village métis. Ce n'est pas les

   termes utilisés véritablement.

           Quand on parle d'une communauté métisse

   identifiable, je vais vous renvoyer à l'onglet 4.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Montour, pendant que vous vous préparez, je

   veux simplement peut-être vous donner un guide sur

   la portée peut-être de ce qui peut être important

   pour la réplique.

           À l'égard du détail des droits de

   consultation et d'accommodement et des droits qui

   se sont fait valoir évidemment, on va avoir

   l'occasion d'y revenir à l'égard des demandes

   d'irrecevabilité. Sur le plan de l'intervention, je

   pense que le procureur d'Hydro-Québec a peut-être

   pris de l'avance en quelque sorte, mais ça ne veut

   pas dire que ça a la même importance pour nous au

   stade où nous en sommes.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, peut-être qu'un exposé sur ces éléments-là

   n'est pas aussi important à ce stade-ci pour votre
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   intervention que les éléments plus spécifiques de

   l'intervention.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Oui, je comprends fort bien et je vais venir au

   point principal. Je veux juste être très court sur

   la question d'une communauté métisse identifiable.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est beau, tant que vous restez bref.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous aurez l'opportunité d'y revenir.

   Me PIERRE MONTOUR :

   C'est l'onglet 4, le cahier des autorités du

   Distributeur. Paragraphe 23 de mémoire. Pardon,

   paragraphe 12. Où la Cour suprême dit :

                Nous n'entendons pas énumérer les

                différents peuples métis qui peuvent

                exister. [...] il suffit en l'espèce

                de s'assurer que les demandeurs

                appartiennent à une communauté métisse

                identifiable et possédant un degré de

                continuité et de stabilité...

   Et cetera. La phrase suivante est :

                Une communauté métisse peut être
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                définie comme étant un groupe de Métis

                ayant une identité collective

                distinctive, vivant ensemble dans la

                même région et partageant un mode de

                vie commun.

   Pas question de village ici. Et le mot « région »

   n'est pas défini.

           Or, je vous soumets très humblement que

   l'Est du Canada, aux yeux d'un administrateur

   français en dix-sept cent soixante-trois (1763)

   basé à Versailles est une région. Le Québec

   pourrait être une région, le Saguenay et le Lac-

   Saint-Jean, la Côte-Nord pourraient être une

   région. Une région peut être définie en vertu de

   son climat, en vertu de la culture de ses gens, en

   vertu de son système hydrographique et ça n'a pas

   été précisé.

           Alors il n'est pas question de villages

   métis et je ne voudrais pas que vous gardiez à

   l'esprit, il n'y a pas de... Les revendications, la

   demande d'intervention de la Corporation ne serait

   pas vraisemblable parce que dans votre esprit il

   n'y aura pas de villages métis au Québec. C'est

   dans ce sens-là que je fais référence à la chose.

           Alors pour répondre à maître Demers, je
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   voudrais, à l'argumentation de maître Demers,

   revenir sur les motifs à l'appui de la demande

   d'intervention de la Corporation. L'un des motifs

   est que le délai de neuf jours est trop court.

   Paragraphe 58.

           Paragraphe 59 qui est : « Ce délai trop

   court est incompatible avec l'obligation de

   consultation et d'accommodement. » Au paragraphe 62

   il est clair que l'intervenante et ses mandants

   doivent être... que la demande fait référence au

   fait que l'intervenante et ses mandants doivent

   être entendus dans le dossier de l'approbation de

   la grille de pondération.

           Naturellement, la requête en intervention

   de la Corporation est toujours susceptible d'être

   amendée jusqu'à la fin du jugement final, et

   conclure immédiatement serait nier ce droit à

   l'amendement. Je crois que votre tribunal est fort

   conscient à quelle vitesse nous avons dû produire

   et nous avons été bousculés pour produire, pour

   faire nos représentations devant vous. Je ne vous

   en fais absolument pas le reproche mais je veux

   juste tout simplement que le tribunal tienne, que

   le tribunal fonde sa décision finale sur le fait

   que nous avons dû agir en extrême urgence toujours
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   et qu'il y a une possibilité d'amender les

   procédures jusqu'à la toute fin.

           Je ne répéterai pas ce que j'ai déjà

   allégué qui viendrait probablement contredire les

   propos de maître Demers. Vous m'avez entendu.

           Au niveau des conclusions, de la

   déclaration de la requête en intervention de la

   Corporation, les seules conclusions qui ont été

   citées par maître Demers tantôt ne sont pas

   exhaustives, ne sont pas fidèles à celles qui sont

   demandées par la Corporation.

           Il y a plusieurs conclusions, notamment

   celle de déclarer que les membres de la Corporation

   et ceux de ses mandants doivent être consultés et

   accommodés en conformité avec les principes

   constitutionnels. Constater que le délai de neuf

   jours est trop court ou déraisonnable, remettre

   l'intervenant en état avant la décision D-2005-201

   et ordonner une nouvelle audience.

           Maître Demers aussi souligne que la

   Corporation ne présente aucun élément nouveau

   distinct de ceux de l'APNQL. Or, si élément nouveau

   il y a c'est bien les Métis. Et comme je vous ai

   dit, les Métis ne sont pas des Indiens, leurs

   droits sont distincts de ceux des Indiens et ce
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   sont les éléments nouveaux que nous voulons, que

   nous tentons de soumettre à votre tribunal,

   notamment.

           Quant au fait, quant à l'allégation à

   l'effet que la Corporation n'aurait pas la capacité

   légale pour représenter ses membres, j'ai bien

   souligné au début que la Corporation représente des

   personnes qui s'auto-identifient Métis et que le

   jugement McKenzie de la Cour d'appel est à l'effet

   que ces personnes-là peuvent intervenir

   individuellement, même si la question des droits

   est celle de droit collectif. Que ces gens-là

   puissent s'organiser comme ils le veulent à

   l'intérieur d'un organisme sans but lucratif est la

   moindre des choses. Les droits des organismes sans

   but lucratif pour représenter leurs membres et

   intervenir devant les tribunaux ont toujours été

   reconnus.

           Donc, l'exercice des droits ou les droits

   ou l'invocation des droits, tel que maître Demers

   le dit, à l'effet qu'ils sont limités à la

   collectivité c'est faux. Le jugement McKenzie dit

   le contraire.

           Et en quoi la Corporation pourrait-elle

   donner un éclairage pertinent quant à la grille de
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   pondération. Bien, si on donne la chance aux Métis

   d'être consultés le moindrement sur cette question,

   la réponse viendra d'elle-même. Présentement ils

   n'ont pas eu cette chance.

           Voilà, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gertler, je vois que vous vous avancez.

   Avez-vous quelques brefs mots à ajouter?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Si vous permettez, oui.

   (14 h 15)

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Alors Franklin Gertler pour l'APNQL. Monsieur le

   Président, j'ai l'intention de procéder un petit

   peu en mode réplique, c'est-à-dire je n'irai pas

   dans les autorités je veux juste rétablir certains

   points. C'est surtout par rapport à ce qui a été

   dit par maître Bourassa.

   LE PRÉSIDENT :

   Là-dessus ça c'est intéressant parce que sur cet

   aspect-là je suis peut-être un peu moins enclin à

   vous entendre tout de suite. Non pas parce que nous

   ne vous entendrons pas mais peut-être parce qu'il

   sera plus utile pour nous d'avoir vos réflexions

   dans le contexte de la demande d'irrecevabilité.
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   Vous me comprenez, loin de moi l'idée de ne pas

   vous entendre mais peut-être qu'il sera plus

   bénéfique pour notre lecture des choses de vous

   entendre au moment le plus opportun.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, mais je n'avais pas... Parce que si je

   comprends bien, mes confrères divisent leur

   argumentation. Je n'avais pas l'intention de le

   faire uniquement à ce moment-ci. Par contre, je ne

   voudrais pas, puis je comprends très bien le sens

   des remarques qui ont été faites de façon à plus

   qu'une reprise par le tribunal à savoir la nature

   de l'exercice actuellement quant à la recevabilité.

           Par contre, et je ne commenterai pas

   davantage les interventions comme telles. Je l'ai

   déjà fait aux conférences préparatoires entre

   autres. Mais c'est qu'on veut éviter que, décidant

   sur les interventions, la Régie finisse par se

   commettre sur certaines questions se rapportant aux

   droits autochtones qui sont pertinents au dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   Je comprends votre préoccupation mais il faut peut-

   être nous prêter la sagesse de faire la part des

   choses à l'égard des deux sujets.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Parce que, à notre avis, il y a eu des énormités

   dites par maître Bourassa. Puis en plus de ça il y

   a aussi une question, il faut faire très attention,

   peut-être de différence de fardeau et règles par

   rapport à la preuve. Parce que le Procureur général

   et Hydro-Québec amènent soit par des pièces, soit

   en référant des documents, soit seulement en

   témoignage,  un peu c'est de bonne guerre. Le

   procureur informe un peu dans une affaire

   préliminaire le tribunal de certains faits, mais ce

   sont des faits qui ne sont pas en preuve devant

   vous et qui ne doivent surtout pas servir au niveau

   des requêtes en irrecevabilité. Alors c'est pour

   ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Comme je vous dis, loin de nous l'idée de ne pas

   vous entendre, il s'agit plutôt de le faire au

   moment opportun. Si vous avez des choses à nous

   dire à l'égard des interventions et du droit

   d'intervenir de la Corporation métisse, ça serait

   le moment approprié de le faire. Et, évidemment, à

   l'égard de l'obligation de consultation et

   d'accommodement qui va faire l'objet tout à l'heure

   d'une argumentation. Vous aurez même le loisir
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   d'obtenir toute l'argumentation en chef du

   Procureur général et d'Hydro-Québec avant de nous

   donner votre point de vue.

   Me FRANKLIN GERTLER :

   O.K. C'est très bien. Je dirais peut-être juste une

   chose.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me FRANKLIN GERTLER :

   Ou deux. Deux petits morceaux par rapport à la

   question de droit autochtone. Je voulais juste dire

   qu'il y a une confusion totale lorsque maître

   Bourassa parle de est-ce que le dix pour cent

   (10 %), la mesure de dix pour cent (10 %) ou le

   nombre de points ou grille de pondération est un

   droit ancestral puis il faudrait faire la preuve

   qu'il s'agit d'une pratique traditionnelle qui fait

   partie intégrante de la culture. Ce n'est pas du

   tout ça. C'est que est-ce qu'il y a un effet

   potentiel sur des droits protégés à la

   Constitution. Si oui, on passe au mode

   d'accommodement et, dans ce contexte-là, puis

   Delgamuukw parle de compensation, parle de droit

   réduit pour avoir accès aux ressources.

           Et alors c'est à ce moment-là que rentre en
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   scène finalement l'allocation de points ou un

   certain pourcentage, d'autres mesures finalement.

   Puis c'est ça qui était prévu, ça va être ça notre

   prétention, c'est ça la portée finalement du décret

   puis du règlement du gouvernement du Québec qui a

   précédé la décision sur la grille ici. C'est

   justement des mesures visant les autochtones puis

   la question est à savoir si on est conforme, entre

   autres c'est ça la question.

           L'autre chose que je veux vous dire très

   brièvement pour un peu situer le débat. C'est que

   Haïda et Taku disent très clairement que

   l'obligation de consulter et de commander entre en

   scène au niveau de la planification stratégique.

           Ce n'est pas seulement lorsqu'il y a un

   projet concret puis on est au bord d'avoir l'effet

   sur les droits autochtones, on doit, c'est une

   obligation continue et qui se rattache à plusieurs

   potentiels ou à plusieurs niveaux de tout

   l'exercice de pouvoirs gouvernementaux qui peuvent

   affecter les droits, potentiels d'affecter les

   droits.

           Et Taku le dit entre autres qu'on vient

   utiliser un processus existant, dans ce cas-là le

   processus d'évaluation environnementale, dans notre
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   cas le processus de la Régie afin de donner suite à

   l'honneur de la Couronne, qui n'est pas une affaire

   qui se fait à recette ou avec des ingrédients ou en

   cochant des cases. C'est un peu l'implication de

   qu'est-ce que maître Bourassa dit. On parle de

   donner plein effet à des droits protégés par la

   Constitution, la loi suprême du Canada.

           Alors c'est juste ça que j'avais à dire à

   ce stade-ci et je vous en remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup. Maître Montour. Oui, je

   présume que vous serez à ce moment-là très très

   bref et ciblé.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Oui. Je voudrais tout simplement rajouter que la

   Couronne a connaissance des revendications du titre

   et des droits des Métis au Québec, notamment dans

   l'affaire Robert Oakes c. Pohénégamook et Kruger c.

   Betsiamites où il y a des revendications de droits

   territoriaux qui ont été soulevées.

   Me FRÉDÉRIC MAHEUX :

   Bonjour, Frédéric Maheux, pour le Procureur

   général. Pour revenir très brièvement, pour revenir

   aux questions des dossiers dans lesquels les Métis

   sont intervenus. Je veux seulement vous dire que
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   dans l'affaire Betsiamites c'est au stade de la

   réception, même ça n'a jamais été entendu. Je crois

   que la requête en intervention est suspendue, il

   n'y a pas de suite encore, je pense qu'il n'y a pas

   de procureur au dossier.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Oui, il y a un procureur.

   Me FRÉDÉRIC MAHEUX :

   Oui, mais est-ce que c'est reparti?

   Me PIERRE MONTOUR :

   C'est moi le procureur au dossier.

   Me FRÉDÉRIC MAHEUX :

   Oui, mais est-ce que c'est reparti?

   Me PIERRE MONTOUR :

   Ça repart.

   Me FRÉDÉRIC MAHEUX :

   O.K. Première des choses. Deuxièmement, et ça c'est

   un dossier devant la Cour supérieur. Le deuxième

   dossier à Pohénégamook c'est un dossier devant la

   Cour du Québec ou qui est une juridiction qui n'a

   pas de pouvoir déclaratoire. On ne peut pas faire

   déclarer, on ne peut pas demander à la Cour du

   Québec de déclarer que les Métis ont des droits sur

   la moitié de la province de Québec ou sur une

   partie, mais ça vise un individu monsieur Oakes.
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   C'est un dossier de réclamation de taxe foncière

   qui se limite au territoire de sa propriété pour ce

   qui est de ça.

           Deuxième argument c'est que je ne crois pas

   qu'il s'agit, pour la Corporation métisse, de venir

   dire en avant qu'ils ont initié quelque recours

   pour dire que les revendications maintenant sont

   connues, surtout que ces recours-là sont au stade,

   même pas de la réception.

           Premièrement, au niveau de Betsiamites et,

   deuxièmement, dans le dossier de Pohénégamook, et

   ça c'est allégué dans les dossiers. On attend des

   décisions pour les questions de provision pour

   frais puis d'irrecevabilité. On est très loin d'une

   connaissance précise de revendications. On ne

   pourra pas nier comme Procureur général qu'on n'a

   pas des dossiers avec ces gens-là, c'est une chose.

           Et deuxièmement, à savoir qu'on connaît

   l'étendue de l'ensemble des revendications

   territoriales ou encore des droits ancestraux

   autres que pourraient avoir ces communautés

   métisses-là et sur le sérieux de ces

   revendications-là, on est loin, je suis loin de

   pouvoir vous affirmer cet après-midi qu'on a une

   conscience parfaite de toutes les revendications
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   possibles ou existantes même. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Disons que là-dessus pour les fins de notre dossier

   ici, je n'ai pas à immédiatement disposer de ça. Si

   au stade de l'irrecevabilité je veux prendre les

   faits pour avérés, moi je vous soumets que c'est

   dans le cadre de ce qui est avéré dans notre

   dossier, de ce qui est allégué dans notre dossier.

   Vous ferez les allégations qui seront requises mais

   je pense que, ça, ça devrait sur cet aspect-là

   disons vous satisfaire de part et d'autre.

           Bon. Là-dessus je crois que ça comprend,

   complète c'est-à-dire l'étude de nos deux premières

   requêtes qui sont les demandes d'intervention.

           La Régie vous suggère de prendre la pause

   immédiatement. Nous prendrons une quinzaine de

   minutes pour se retrouver vers moins vingt

   (14 h 40) et nous pourrons reprendre ensuite avec

   l'audience sur les moyens d'irrecevabilité du

   Procureur général et d'Hydro-Québec, dans l'ordre

   que vous préférez entre les deux, puisque nous

   avons à étudier les deux avec l'un ou l'autre

   d'entre vous qui commencera avec sa requête et ses

   moyens. Merci beaucoup.

   PAUSE
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   (14 h 44)

   DÉCISION

   LE PRÉSIDENT :

   Avant que vous ne débutiez, la Régie va rendre sa

   décision à l'égard des deux demandes d'intervention

   qui ont été présentées ce matin et cet après-midi.

   Je ne m'apprête qu'à vous donner les conclusions,

   en quelque sorte, de notre décision, les motifs

   mêmes, évidemment, seront mis par écrit et transmis

   dans les meilleurs délais.

           Donc les deux demandes d'intervention,

   celles du GRAME et de Corporation métisse, ont été

   entendues par la Régie à l'audience d'aujourd'hui

   et sur étude du dossier complet suite à avoir eu le

   bénéfice des plaidoiries de chacun, la Régie

   rejette la demande d'intervention du GRAME.

   L'intervention du GRAME doit être de l'intérêt du

   GRAME, elle doit être à tout le moins vraisemblable

   ou juridique, fondée sur un lien à l'égard d'une

   partie ou par rapport à l'objet du litige. Son

   intérêt dans le présent dossier ne nous apparaît

   pas suffisant.

           Il est manifeste que sur l'obligation de

   consultation et d'accommodement, qui est alléguée

   que la Régie doit avoir envers les peuples
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   autochtones, le GRAME n'a ni lien juridique avec

   l'objet du débat ni les participants, ni de

   connaissances ou d'utilité particulières au débat.

           De plus, le GRAME n'a pas démontré, pour

   des raisons jugées suffisantes, qu'il n'a pu

   présenter ses observations en temps utile, et

   notamment, à cet égard-là, son intervention

   n'apparaît ni utile ni recevable. Les énoncés dans

   la demande d'intervention ne permettent pas à la

   Régie de constater un intérêt réel et actuel à

   participer au présent débat, ni la perspective

   d'une participation suffisamment utile à l'examen

   de la Régie. En conséquence, elle rejette sa

   demande d'intervention.

           À l'égard de la demande d'intervention de

   la Corporation métisse, la demande est accueillie

   en partie. L'intérêt en droit public de la

   Corporation métisse doit être, tout comme il était

   énoncé plus tôt, vraisemblable, juridique, fondée

   sur un lien de droit à l'égard d'une partie ou par

   rapport à l'objet du litige.

           Cette fois-ci, l'intérêt de la Corporation

   métisse apparaît, à ce stade-ci, à la Régie,

   suffisant, en ce sens qu'il est fondé sur l'article

   35 de la Loi constitutionnelle de 1982, et plus
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   précisément à la lecture de l'article 35(2), qui

   dit que les peuples autochtones du Canada

   s'entendent, notamment des Métis.

           Dans son volet conservatoire,

   l'intervention est liée à l'objet du litige engagé

   par l'Assemblée des Premières Nations et

   l'éclairage qui peut être apporté par la

   Corporation métisse semble vraisemblable pour la

   Régie. La Régie n'est toutefois pas convaincue que

   son intervention est recevable à l'égard du volet

   agressif de l'intervention, lorsque celle-ci

   cherche une déclaration des droits métis.

           Si vous me permettez, je vais juste prendre

   la requête elle-même.

           Donc la demande d'intervention est

   recevable à l'égard des conclusions conservatoires

   mais elle ne l'est pas à l'égard de la Régie pour

   les conclusions agressives, qui se lisent :

                DÉCLARER que les membres de la

                Corporation métisse du Québec (et

                l'Est du Canada) et ceux de ses

                mandants doivent être consultés et

                accommodés en conformité avec les

                principes constitutionnels dans tous

                les processus décisionnels d'Hydro-
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                Québec et la Régie de l'énergie

                susceptibles d'affecter leur titre

                foncier et leurs droits ancestraux

                potentiels au Québec;

   Et de :

                CONSTATER que le délai de neuf (9)

                jours est trop court pour permettre

                aux membres de la Corporation métisse

                du Québec (et l'Est du Canada) et ceux

                de ses mandants de participer à la

                consultation publique et d'être

                entendus, contrairement à la règle de

                justice naturelle audi alteram partem;

   Donc il nous apparaît que la Corporation métisse

   apporte un éclairage utile dans son volet

   conservatoire mais la Régie n'entend pas servir de

   plate-forme pour une déclaration de droits métis,

   ce qui ne serait ni utile ni nécessaire ni dans le

   cadre de ses attributions.

           Alors je vous remercie. Les motifs plus

   détaillés suivront par écrit le plus rapidement

   possible. Ce qui nous permet de savoir qui sont nos

   joueurs, il nous reste comme participants

   l'Assemblée des Premières Nations, Hydro-Québec, le

   Procureur général et la Corporation métisse, et
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   nous entrerons maintenant sur les moyens

   d'irrecevabilité.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Monsieur le Président, Franklin Gertler, pour

   l'APNQL. Excusez-moi, j'ai oublié de vous

   mentionner, maître Bourbonnais a dû rentrer chez

   elle pour des raisons de famille alors je m'excuse

   pour elle, on s'excuse pour elle.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est bien, il n'y a aucun problème. D'ailleurs,

   j'espère que les raisons qui tiennent maître Narang

   éloignée de la Régie sont aussi des questions de

   famille...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est ça, en tant que famille, ça a l'air...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça. Alors, Maître Fréchette, sur les moyens

   d'irrecevabilité d'Hydro-Québec?

   SUR LES MOYENS D'IRRECEVABILITÉ

   PLAIDOIRIE PAR Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, rebonjour. Yves Fréchette, pour Hydro-

   Québec. Alors tout d'abord, je vous ai transmis

   déjà le plan d'argumentation détaillé du

   Distributeur; je n'entends pas en faire une lecture

   servile, je veux dire, alors je vais me fier sur
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   vous que si je n'en fais pas une lecture du mot à

   mot, que vous aurez le temps et la chance de le

   considérer en dehors de la période d'audience. Donc

   je vais, si vous me permettez l'expression, un peu

   « surfer » sur ces grands thèmes-là et puis vous

   aiguiller sur les aspects qui m'apparaissent les

   plus fondamentaux.

           Aussi, également, avant de débuter, je

   tiens à m'excuser à l'avance; je vais vous traiter

   d'incompétents, de personnes qui n'avez pas la

   compétence, et cetera, et ça s'attache à

   l'institution; alors ça n'a rien à voir avec vous

   tous, que je côtoie en continu. Alors c'était pour

   faire un petit brin d'humour, je me dis qu'après

   une journée d'éléments difficiles, quand même, un

   petit sourire, ça nous valait, ça commence bien

   l'après-midi.

           Alors, tout d'abord, vous verrez que ma

   présentation est scindée en éléments distincts. Il

   y a un retour, je pense, qui était nécessaire sur

   certains aspects factuels, qui encadrent tout ce

   qui a mené à la décision de votre collègue

   Boulianne, dont on demande révision. Également,

   dans la deuxième partie était un exposé plus

   théorique que maître Bourassa vous a fait ce matin.
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           Je vous dis d'entrée de jeu que nous

   n'avons pas l'intention de le reprendre in extenso,

   cet élément-là a déjà été couvert, alors si vous me

   permettez de vous demander d'importer, dans ma

   plaidoirie, les éléments que maître Bourassa vous a

   énoncés ce matin, alors la section 2 serait donc

   évacuée, d'une certaine façon. Ça va, Maître

   Bourassa?

   Me RENÉ BOURASSA :

   Hum-hum.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors donc sur cet aspect-là, à moins que peut-être

   il pourrait être disponible pour des questions à la

   toute fin, si ce matin il y avait des questions que

   vous n'aviez pas eu la chance, ou que vous

   attendiez le moment propice pour le faire, maître

   Bourassa sera présent.

           Et puis, par la suite, la troisième section

   est la section plus charnue en ce qui me concerne.

   C'est donc les aspects de compétence

   juridictionnels qui sont ceux de la Régie, que je

   mettrai en parallèle, comme vous l'avez vu avec les

   autorités que je vous ai citées, en parallèle avec

   des décisions qui proviennent de l'ONE et d'autres

   autorités qui émanent, bien, dont la décision de la
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   Cour suprême, et cetera, et cetera, et cetera.

   Alors ça vous va? Oui?

           Alors je débuterais d'abord par

   l'introduction, la section des faits. Alors vous

   avez la nomenclature des éléments factuels. On se

   rappelle que le dix (10) août, notre projet, le

   projet de règlement a été publié dans la Gazette

   officielle du Québec; je vous en ai remis copie ce

   matin. J'aimerais simplement l'examiner avec vous

   rapidement au niveau de son contenu. Peut-être

   l'avez-vous en main; ce que je vais vous plaider,

   ce n'est pas dedans.

           J'en ai une autre copie, si jamais... je

   pense en avoir... je vais juste regarder si je ne

   l'ai pas annotée, Maître Gertler. Non, ça va.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci. J'aime toujours me faire éclairer par Hydro-

   Québec!

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez bien... vous m'avez ouvert la porte.

           Alors le projet donc qui a été adopté le

   dix (10) août, tout d'abord, en vertu de la Loi sur

   les règlements, il y a cette période de

   consultation qui est prévue par la Loi. Alors à

   partir du moment où ce projet-là est publié, il y a
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   la faculté pour les personnes que ça intéresse de

   produire des éléments de contexte, des

   commentaires, et cetera; et c'est prévu directement

   dans l'introduction, si vous voulez, au projet de

   règlement.

           Alors vous avez la première, quand on

   commence dans la colonne de gauche, l'avis qui est

   donné en vertu des articles 10 et 11; ensuite,

   troisième paragraphe, je vous fais la lecture :

                Ce projet de règlement prévoit

                également que le distributeur [...]

                doit procéder au plus tard le 31

                octobre 2005 à l'appel d'offres de ce

                bloc d'énergie.

   Alors déjà, on annonce que ce délai-là est présent,

   est matériel. Par la suite, on mentionne que :

                Par ce règlement et par un décret

                concernant les préoccupations

                économiques, sociales et

                environnementales, qui seront

                éventuellement indiquées à la Régie

                [...], le gouvernement entend

                favoriser la réalisation... etc...

                etc... etc...

   Alors vous avez les éléments fondateurs du décret
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   qui a été adopté par la suite, dont un des thèmes,

   si on prend, on se transfère dans la colonne de

   droite, le quatrième paragraphe, où on annonçait

   déjà :

                ... l'apport du projet au

                développement économique des

                communautés locales et autochtones.

   Alors déjà à ce moment-là, ces éléments-là font

   partie du paradigme, dès le projet, dès le mois

   d'août. Alors pour les personnes intéressées, comme

   c'était mentionné :

                Des renseignements additionnels [...]

                peuvent être obtenus...

   c'est prévu au projet de règlement, alors on peut

   contacter monsieur René Paquette et si on veut

   aller plus loin, on peut produire, auprès de

   monsieur Mario Bouchard, des commentaires. Je peux

   vous dire que de nombreux intéressés ont participé

   à cette période de consultation-là.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Monsieur le Président, je ne sais pas de quelle

   source c'est tiré mais je ne pense pas, si je ne

   m'abuse, je peux me tromper mais je ne pense pas

   qu'il s'agit d'un élément de preuve qui est devant

   la Régie actuellement pour les fins de la requête
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   en irrecevabilité. Alors si je me trompe, on me

   corrigera mais je ne pense pas que ça doit devant

   la Régie présentement.

           Puis aussi, c'est une question aussi de

   pertinence parce que cette preuve-là, même si

   c'était offert, parce qu'on ne parle pas de la

   consultation menée par le gouvernement mais bien de

   comment ça s'est passé, est-ce que dans le

   processus devant la Régie, l'article 35 a été

   respecté. Alors c'est l'objection que je formule.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est la première fois en quinze ans que je me fais

   objecter sur une plaidoirie, je trouve ça

   sympathique, je l'en remercie, mais les réponses à

   ça sont très simples.

           J'ai ici les sources d'information et, sur

   mon serment d'office, ce n'est pas la première fois

   que je plaide sur mon serment d'office, et je ne

   vous fais pas de la preuve ici, je vous présente

   des arguments. Laissez-moi terminer, Maître

   Gertler.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je n'ai rien dit.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je comprends que vous êtes fébrile, là. Alors moi,
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   j'ai fait comme tous les citoyens de la province de

   Québec, j'ai appelé monsieur René Paquette. Et je

   lui ai demandé de me transmettre la liste des

   personnes qui ont été consultées dans le cadre du

   projet de règlement éolien. Et j'ai obtenu, tout,

   tout récemment, cette liste-là.

           Alors je n'ai aucun problème à vous la

   mettre dans la plaidoirie; si maître Gertler veut

   l'examiner, ça me fait plaisir. J'en ai ici des

   copies pour tous ceux que ça intéresse, je peux les

   rendre disponibles à la Régie sans aucun doute.

   Alors tenez, Maître Gertler, voici pour vous.

           Alors c'est une liste qui répertorie les

   personnes et organismes qui ont produit des

   commentaires écrits dans le cadre du processus de

   consultation du projet de règlement. Alors on a

   déjà, je peux vous dire, dans la preuve qui est

   déposée par maître Gertler, on a déjà la lettre de

   madame Suzie Basile, qui représentait l'Institut du

   développement durable des Premières Nations du

   Québec et du Labrador; elle est déjà au dossier,

   alors elle est déjà dans la preuve, dans les pièces

   que maître Gertler a offertes.

           Alors en ce qui concerne les deux

   communautés que monsieur Ricky Fontaine, vous vous
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   souviendrez, lors de son envoi initial au niveau

   d'une demande de révision en décembre dernier, il

   identifiait deux communautés au-delà de l'APNQL. Et

   ces deux communautés ont également fourni des

   commentaires écrits dans le cadre du processus

   d'adoption du, en vertu de la Loi sur les

   règlements, tel que c'était prévu, des commentaires

   écrits.

           Alors ça, c'est clair. Et moi, avec respect

   pour maître Gertler, ce sont des documents publics,

   c'est un processus particulièrement public. Ces

   listes-là, je ne les ai pas confectionnées, elles

   ne proviennent pas de moi. Et, encore une fois, ce

   n'est que de l'argumentaire alors, mais c'est un

   élément de fait qui m'apparaît pertinent et qui

   doit être porté à votre connaissance pour que vous

   ayez la chance de rendre une décision éclairée.

           Parce qu'on attaque ici cette décision-là

   sur ses fondements et un de ses fondements, un des

   manquements allégués est celui du « due process »,

   entre guillemets, du délai pour pouvoir participer.

   Alors les éléments qui ont amené l'adoption du

   règlement au douze (12) octobre, parce qu'on sait

   qu'il a été adopté le douze (12) octobre, les

   éléments qui précèdent ont une pertinence, selon
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   moi.

           Alors, donc dans cette liste-là...

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, juste est-ce que, Maître Gertler, vous

   avez quelque chose en réplique à ajouter à ce que

   maître Fréchette mentionne?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci, Monsieur le Président. Là je me serais

   objecter même que ce soit donner au tribunal mais

   je pense que vous êtes capable, je vous soumets que

   vous êtes capable de faire la part des choses puis

   je pense qu'il y a une rigueur qui doit être

   respectée, non seulement que là il dit que ça

   n'émane pas de lui, alors c'est du oui-dire en

   plus, il nous rapporte les paroles d'un autre,

   c'est sous serment d'office, alors il est témoin et

   avocat en même temps dans le dossier.

           Alors c'est peut-être la première fois

   qu'il se fait une objection au niveau d'une

   plaidoirie mais c'est la question de savoir, moi je

   n'ai jamais essayé de plaider, de témoigner puis

   introduire des nouvelles preuves. Ce n'est pas des

   documents authentiques, c'est simplement une liste

   qui émane d'un fonctionnaire qu'on ne connaît pas.

   En fait comme tous les citoyens c'est la première
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   fois que j'entends parler du nom de cette personne-

   là. On ne sait pas c'est qui. Alors je maintiens,

   en tout cas je maintiens, c'est à vous de maintenir

   mais je répète l'objection et je pense que vous

   devez écarter cette preuve-là dès maintenant pour

   les fins des requêtes en irrecevabilité.

   LE PRÉSIDENT :

   Si vous permettez.

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Alors l'objection est accueillie. Je pense

   qu'effectivement, Maître Fréchette, je comprends

   que les faits étaient peut-être faciles à trouver

   mais ils ne sont pas nécessairement à la

   connaissance de la Régie et je ne pense pas qu'ils

   ont été mis en preuve par les moyens usuels. Dans

   ce cadre-là je pense que la liste, je vais vous la

   retourner ainsi que celles de mes collègues, elle

   ne fera pas partie du dossier.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Parfait. Je n'ai pas de problème.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vais juste compléter. Il y a tout de même un

   élément qui, lui, est en preuve c'est celui à

   l'effet que l'Institut de développement durable des
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   Premières Nations du Québec et du Labrador, lui, a

   participé à la consultation à l'égard du projet de

   règlement, ça il y a des faits au dossier qui le

   supporte.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Et à cet égard-là donc, à l'égard de votre plan

   d'argumentation ce qu'on retient dans la deuxième

   page, c'est cet élément-là.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, mais vous allez me permettre par exemple de

   vous citer les deux autres également, parce qu'il y

   en a d'autres et il faut que ce soit clair.

           Alors l'Institut des Premières Nations, je

   vais vous les citer dans les pièces de mon

   collègue, si vous me permettez.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, c'est parfaitement des preuves puisqu'à ce

   moment-là vous vous référez à la preuve.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, c'est ça. Alors ça va...

   LE PRÉSIDENT :

   Il y a probablement la communauté de Maliotenam?
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, exactement. Alors je vais vous cibler

   directement les documents, alors comme ça il n'y

   aura pas d'équivoque. Vous allez me permettre, par

   exemple, je dois les feuilleter pour être bien

   certain de ne rien échapper, là.

   LE PRÉSIDENT :

   Même si vous y référez de toute façon globalement,

   je pense qu'on sait bien à quoi vous faites

   référence, ce sont les consultations qui ont eu

   lieu à l'égard du projet de règlement par les

   communautés autochtones et qui ont été mises en

   preuve par l'Assemblée des Premières Nations au

   soutien de sa demande.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est ça. Et donc vous avez deux communautés, deux

   communautés et l'Institut de développement durable

   des Premières Nations qui ont, vous avez ça dans la

   preuve, dans les pièces de maître Gertler, qui ont

   déposé des commentaires, les lettres sont adressées

   à monsieur Bouchard directement.

           Donc on va peut-être faire, si vous me

   permettez on va peut-être faire l'exercice puisque

   vous avez accueilli l'objection, me permettez-vous

   de faire des petites corrections sur la plaidoirie,
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   alors je vous bifferais le « nombreux ». Alors

   « des intéressés ont fait valoir leurs points de

   vue à l'égard de ce projet de règlement », je vous

   enlèverais la section des « personnes, organismes

   et sociétés dont notamment : » conservons donc, on

   enlèverait le Grand Conseil des Cris, on

   conserverait Essipit, Mani-Utenam et l'Institut de

   développement des Premières Nations. Je pense que

   ça réglerait l'aspect...

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense que vous collez assez bien à ce moment-là

   à ce qui est au dossier.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ça va. Et j'invite maître Gertler à appeler

   monsieur Paquette quand même.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Maître Paquette.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Monsieur Paquette, René Paquette, tel que mentionné

   dans le projet de règlement.

           Alors pour terminer, toujours sur le projet
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   de règlement, comme on y est, alors comme je vous

   ai mentionné des intéressés ont fait valoir leurs

   points de vue, dont deux qui originalement étaient

   mentionnés par monsieur Ricky Fontaine et

   l'Institut de développement durable des Premières

   Nations du Québec et du Labrador et vous avez la

   lettre de madame Basile dans une des pièces.

           Et quand on regarde le règlement, on le

   voit ici, le projet de règlement à la deuxième

   page, la date du trente et un (31) octobre est déjà

   annoncée dans le projet. Alors on l'a à la fois sur

   la page introductive au projet et on l'a par la

   suite dans le corps même du projet de règlement à

   son article 2 et il est également prévu à l'article

   3 qu'il entrera en vigueur, et cetera, et cetera.

           Alors on ne peut pas, je vous plaiderai ça

   un petit peu plus tard, c'est un processus bien

   engagé et vous plaider ici le « due process » ou

   les délais trop raccourcis, trop courts pour

   pouvoir intervenir m'apparaissent sans valeur ou de

   faible valeur.

           À la suite des commentaires dont on

   discutait précédemment le gouvernement du Québec a

   adopté l'encadrement réglementaire pour le

   lancement du second bloc. Vous avez ici l'extrait
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   de la décision D-2005-201 qui résume bien

   « l'encadrement réglementaire » qui prévalait au

   moment du dépôt de la demande du Distributeur le

   dix-huit (18) octobre dernier.

           J'attire votre attention sur certains

   aspects, je vais y revenir plus tard, alors on

   parle, monsieur le régisseur Boulianne parle,

   exprime :

                Le Distributeur applique une procédure

                d'appel d'offres et d'octroi

   et cetera, et cetera. On demande d'approuver

   certaines modifications aux critères qui ont été

   déterminés précédemment et ce qui est pertinent, et

   on le verra, je le plaiderai de façon plus

   spécifique, mais je veux vous le souligner tout de

   suite c'est que le Distributeur, et il le mentionne

   à la page 3, j'ai tourné :

                Le Distributeur doit procéder à ces

                ajustements à la grille d'analyse des

                soumissions pour satisfaire aux

                Préoccupations gouvernementales et

                dispose d'un court délai pour lancer

                son appel d'offres.

   Alors il avait sans aucun doute à l'esprit,

   Messieurs les Régisseurs, une situation d'urgence.
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   Et je vous plaiderai plus tard l'article 5 du

   Règlement sur la procédure tel qu'il était libellé,

   tel qu'il s'appliquait à ce moment-là.

           Et l'autre paragraphe qui est aussi

   d'importance, c'est que :

                La Régie procède

   - et tel que c'est permis par la Loi dans ce

   dossier-là -

                sans audience publique...

   Il le mentionne spécifiquement.

                ... comme le permettent les articles

                25 et 74.1 de la Loi sur la Régie...

   Alors j'y reviendrai plus spécifiquement mais

   évidemment il n'y a pas d'obligation d'avoir une

   audience publique de nature contradictoire pour

   l'ajustement ou le simple ajustement à la grille de

   pondération des critères non monétaires dans cet

   appel d'offres.

           Vous avez par la suite donc, je vous ai

   remis, si vous me permettez, question de séquencer

   chacune des étapes, vous avez le calendrier de

   chacune des étapes qui ont été franchies entre le

   dix-huit (18) octobre, date de la publication sur

   le site de la Régie ainsi que date de transmission

   de la demande d'approbation, chacune des étapes qui
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   ont été franchies pour en venir à la décision du

   vingt-huit (28) et permettre donc le respect des

   normes réglementaires adoptées par le gouvernement,

   c'est-à-dire de permettre le lancement de l'appel

   d'offres le trente et un (31) qui suivait.

           Et par la suite, suite à la décision du

   vingt-huit (28) octobre, des intéressés ont déposé

   des commentaires ou fait valoir des éléments, et je

   me permets de reprendre un des aspects des lettres.

   Maître Dubois, vous l'avez au dossier, maître

   Dubois a répondu à chacune de ces interventions-là

   ou à chacun de ces commentaires reçus par des

   personnes intéressées et de la façon suivante,

   alors je me permets de prendre l'extrait :

                La compétence de la Régie, tribunal

                indépendant de régulation économique,

                dans ce type de dossier se limite à

                s'assurer que les modifications dont

                le Distributeur demande l'approbation

                sont conformes aux décrets

                gouvernementaux fixant le cadre de

                certains appels d'offres. Il ne faut

                donc pas confondre cette juridiction

                et la consultation publique qui a eu

                lieu avant l'adoption, par le
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                gouvernement, des décrets mentionnés

                plus haut.

   Alors déjà à ce moment-là, on le voit et on l'a

   constaté dans les commentaires qui ont été reçus,

   que certaines personnes ou certaines communautés ou

   des municipalités s'interrogeaient ou avaient des

   commentaires négatifs ou auraient aimé avoir plus

   de ci, plus de cela, mais déjà à ce moment-là la

   Régie a bien positionné sa juridiction, sans

   audience publique, nous sommes un tribunal

   indépendant, nous devons adapter des processus qui

   ont déjà été fixés, des critères qui ont déjà été

   fixés et ceci se fait dans le cadre prévu par la

   Loi sur la Régie, c'est-à-dire sans audience

   publique.

           Alors par la suite, vous avez la demande de

   révision de l'APNQL, je vous fais grâce de la

   première date, je me suis lancé à la demande de

   révision du dix (10) avril deux mille six (2006),

   je ne vous ai pas soulevé tardiveté ou quoi que ce

   soit dans le dossier.

           Je me suis permis de répertorier, vous

   allez l'avoir à la page 4, afin de cibler les

   éléments qui concernent véritablement les moyens

   préliminaires dont on a discuté aujourd'hui. Quand
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   on examine la demande de révision amendée ou

   réamendée, elle est extensive, elle couvre de

   nombreux sujets et les éléments liés à nos moyens

   préliminaires sont vraiment énumérés : 7, 8, 10,

   42, 44 et 63.

           Je vous soumets, par exemple, que la

   requête réamendée m'est parvenue hier à seize

   heures (16 h) et que mon plan était déjà complété.

   Alors le paragraphe 8 que vous avez à la page 4

   n'est pas le bon. Le paragraphe 8 devrait plutôt

   refléter celui de la requête réamendée, parce que

   quant aux autres - à moins que maître Gertler me

   dise que je suis dans l'erreur - j'ai revérifié ce

   matin et les autres paragraphes n'auraient pas été

   touchés. Mais hier à seize heures (16 h) donc le

   paragraphe 8, lui, a été modifié. Donc il faudrait

   peut-être se référer, mais le fond reste quand même

   assez similaire.

           Alors dans le paragraphe 7 ce que l'on

   mentionne, élément fondamental pour la requérante

   en révision, c'est qu'au coeur de sa présente

   demande est :

                ... le respect du devoir

                constitutionnel de consulter et

                d'accommoder les Premières Nations
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                dans tous processus décisionnels

                susceptibles d'affecter leur droits...

   Alors, là, c'est vraiment, on va entrer tantôt

   directement dans la jurisprudence, mais c'est

   vraiment là où on parle de cette obligation-là.

           De ce principe donc d'aspect de

   consultation et d'accommodement que la grille de

   sélection donc ne serait pas appropriée, là je vous

   réfère au nouveau paragraphe 8.

           Le paragraphe 10, alors c'est une

   affirmation que :

                ... les projets proposés dans le cadre

                de l'appel d'offres [...] seront

                situés sur des terres faisant l'objet

                de droits issus de traités, de titres

                ancestaux... et cetera

   Je me permettrai de vous mentionner, il ne faut pas

   le perdre de vue, c'était une grille de sélection

   pour un appel d'offres et non pas des

   implantations. On reverra EnCana de l'ONE, on

   reverra Sumas où là on a des implantations, des

   projets sur un territoire.

           Ensuite 42, constitutionnalité du processus

   décisionel, toujours encore dans la même « tarte »,

   dans la même « talle », et vous avez à 44 le
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   sommaire en trois motifs, mais deux, je pense qu'on

   peut les amalgamer, le motif #1 étant les délais

   serrés, le audi alteram partem, je vous plaiderai

   ça de façon particulière. Motifs #2 et #3, alors

   les éléments de consultation encore une fois et

   d'accommodements liés aux Premières Nations.

           Et à la fin, au paragraphe 63, on tente de

   se raccrocher à l'article 5 de la Loi sur la Régie

   de l'énergie en mentionnant, en alléguant plutôt

   que vous êtes chargé en tant que tribunal

   administratif de l'obligation de consulter les

   Premières Nations et d'accommoder leurs intérêts.

   Ce qui serait applicable à vous, on prend à peu

   près le même libellé que l'article 5, concilier

   entre l'intérêt public, la protection des

   consommateurs et un traitement équitable, c'est

   notre article 5.

   (15 h 15)

           Également, je note, je me permets de vous

   mentionner, je ne l'avais pas fait là-dedans mais

   vous avez des conclusions de nature déclaratoire.

   Je vais les plaider un petit peu spécifiquement

   mais déclarer ou établir des principes, je me

   permets de relire à la page 13 de la déclaration

   réamendée où il est mentionné :
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                De déclarer ou établir comme principe

                réglementaire ou générique de la Régie

                que les Premières Nations doivent être

                consultées et accommodées en

                conformité avec les principes

                constitutionnels dans tout processus

                décisionnel impliquant la Régie de

                l'énergie et susceptible d'affecter

                leurs droits.

   Alors, il m'apparaît qu'encore une fois dans un

   dossier de révision pour la fixation d'une grille

   de sélection dans un appel d'offres, qui fait

   partie d'un bloc déterminé par règlement, ça

   m'apparaît complètement déborder le cadre de la

   présente audience.

           Et, deuxièmement, je m'interroge fortement.

   Je m'interroge, on va vous le plaider, soit moi,

   soit maître Demers, sur les pouvoirs déclaratoires

   qui seraient les vôtres qui, avec respect,

   m'apparaissent inexistants.

           Alors, c'est le moment où je vous disais,

   vous le voyez, avant de procéder à l'exposé des

   moyens préliminaires, il nous apparaît nécessaire,

   alors vous sautez maître Bourassa maintenant.

   Alors, c'était l'étape où je vais céder la parole à
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   maître Bourassa, à mois qu'il se ravise. Il me fait

   signe que non.

           Alors, je vais vous amener directement.

   Vous voyez, il était...

   LE PRÉSIDENT :

   Il était plus loquace que vous. Page 20.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, oui, oui, on voit qu'il avait de la matière.

   Moi, je voulais être sûr de vouloir vous parler,

   les plaideurs on aime ça. Alors, section 3, page

   20. Il y a des éléments où on vous mentionne, je ne

   vous fais pas une lecture exacte mot à mot, mais ce

   que je vous mentionne là-dedans, parce qu'il y a

   des arguments. On vous a fait valoir des arguments

   qu'à partir du dix (10) août, à partir du moment où

   il y avait un projet de règlement qui était publié,

   le Distributeur aurait dû se présenter ici pour

   débuter un dossier. La réponse m'apparaît, cette

   affirmation-là m'apparaît complètement erronée,

   farfelue.

           Tout d'abord, vous ne pouvez pas rendre une

   décision sans qu'un cadre réglementaire soit dûment

   fixé. Ça il n'y a pas à sortir de là. Et quelle

   serait l'utilité d'initier ou de débuter ou

   d'entendre ou de faire quoi que ce soit dans le
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   cadre d'un processus qui serait lancé dès le dépôt

   d'un projet de règlement, quand on ne sait pas

   comment il va aboutir, comment il sera adopté par

   le gouvernement.

           Parce que la période de consultation elle

   existe. Elle existe pourquoi, pour que le

   gouvernement, comme c'est mentionné dans le projet

   de règlement que je vous ai présenté tantôt, afin

   que le gouvernement ait la chance de recueillir les

   commentaires des intéressés. Et donc, il peut donc

   y avoir des modifications à l'encadrement

   réglementaire qui va découler de ce processus-là.

           Alors, il serait farfelu, inutile d'initier

   quelque processus réglementaire que ce soit de

   cette nature-là à l'égard de la fixation d'une

   grille de pondération sans avoir un encadrement

   réglementaire fixé. Et c'est ce que nous avons

   fait.

           Je vous dirais également que dans le cadre,

   et je vous ai cité les extraits du professeur

   Garant à l'onglet 12. Je ne veux pas m'y étendre

   plus que ça mais ce sont les extraits sur la force

   obligatoire du règlement. Comment le règlement lui-

   même s'impose aux décideurs, comment il crée la

   norme. Et vous avez cela à l'onglet 12. Peut-être
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   rapidement. Rapidement. D'ailleurs, c'est un

   élément de moyens préliminaires que je pense que je

   vous ai déjà soumis, Monsieur Hardy, Monsieur

   Pépin, dans d'autres auspices. Alors je peux vous

   dire que c'est là où je l'ai récupérée ma copie

   d'ailleurs.

           Alors, vous avez la notion de règlement à

   la page 284, 285. Ensuite 286, 287, l'acte normatif

   qui crée la norme, qui dispose par voie générale et

   impersonnelle. 286, 287.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Excusez-moi, je n'ai pas les indications, j'ai pas

   de jaune.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Les vôtres non plus n'étaient pas avec du jaune,

   Maître Gertler. Alors vous pouvez...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Mais c'est marqué dans la marge par exemple.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, mais vous ne l'avez pas fait.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, si vous voulez je vais le faire pour maître

   Gertler un petit plus lentement. Page 284 vous avez
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   l'extrait de Pépin et Ouellette où le professeur

   Garant reprend jusqu'au deuxième paragraphe de 85.

   Vous avez ensuite à 286 la Cour suprême, le

   troisième paragraphe donne une définition générale.

   Et par la suite, bien monsieur Garant est très

   heureux que la Cour d'appel ait repris sa

   définition. Ensuite vous avez au paragraphe 1 où on

   parle de l'acte normatif :

                Le règlement est un acte normatif dans

                la mesure où il a pour rôle de créer

                des normes légales de comportement...

   Et je vous rappelle, et ça c'est un petit élément,

   ça me fait tout de suite penser que j'ai oublié de

   vous mentionner un aspect sur le projet de

   règlement. Vous pourrez le reprendre rapidement.

           Sur le projet de règlement, vous pourrez

   voir qu'il y a une mention où il est mentionné, le

   gouvernement mentionne. Excusez-moi je l'ai.

   Quatrième paragraphe :

                Ce projet de règlement n'a pas

                d'impact direct sur les citoyens.

   J'y reviendrai un petit peu plus tard. Mais il est

   spécifiquement mentionné. On ne parle pas d'intérêt

   privé ici, c'est un règlement d'application globale

   qui servait à des fins d'appels d'offres, bien sûr.

   R-3595-2006                               PLAIDOIRIE

   20 juin 2006                       Me Yves Fréchette

                        - 203 -

   Mais le gouvernement le mentionne.

           Et puis je vous amènerais à 290, même

   paragraphe 4 « Un acte ayant force de loi ». Le

   premier paragraphe qui suit, alors :

                Même si le règlement n'est pas une loi

                formelle, il a néanmoins force de loi.

   Alors c'était le cadre dans lequel votre collègue,

   lorsque les encadrements réglementaires ont été

   adoptés et qui sont entrés en vigueur, il avait

   donc à composer avec ces éléments-là.

           Et où sommes-nous, où est la Régie

   lorsqu'elle approuve une telle grille de sélection

   suite à un bloc. Avec respect, je vous soumets que

   la Régie évolue dans un cadre de ses pouvoirs

   administratifs plutôt que de nature contradictoire

   ou quasi judiciaire, comme l'article 25, oui

   l'article 25 de la Loi sur la Régie qui prescrit

   dans des cas très précis la tenue d'une audience

   publique.

           Alors, à l'article 25 vous avez des notions

   des dossiers tarifaires, demande de droit exclusif,

   extension de réseau, vente d'entreprise détenant

   des droits exclusifs. Ça c'est le paragraphe 1 de

   25. Ensuite vous avez les coûts d'exploitation,

   paragraphe 2. 3, lorsque le ministre le requiert
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   évidemment sur des questions en matière

   énergétique. Et vous avez la faculté de convoquer

   une audience publique sur toute question qui relève

   de votre compétence.

           Mais dans ce cas-ci, le régisseur, votre

   prédécesseur, a fait le choix, il le mentionnait

   dans la décision, on l'a vu précédemment, et je

   crois que ce choix-là est le bon choix. Il applique

   correctement la juridiction. Je peux peut-être...

           Tout d'abord, selon moi, il n'y avait pas

   d'obligation. Pas selon moi, la loi n'exigeait pas

   d'audiences publiques. Il s'agissait d'un cas

   manifestement où les délais étaient courts. Il le

   dit lui-même, c'est un cas d'urgence qui se

   qualifierait, selon l'article 5 du Règlement sur la

   procédure, tel qu'il se lisait à ce moment-là, et

   qui se lit encore aujourd'hui. Vous m'avez repris

   ce matin, il n'est pas encore en vigueur le

   nouveau.

                Lorsque la Régie...

   Je vous fais lecture de l'article 5.

                Lorsque la Régie considère qu'il y a

                urgence, elle peut accepter une

                demande qui ne respecterait pas les

                exigences décrites ci-avant...
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   Et cetera, et cetera.

                ... et permet toute autre dérogation

                qu'elle juge nécessaire.

   C'est ce qu'a fait votre collègue lors de

   l'adoption des critères. Il y avait l'encadrement

   réglementaire à prendre en considération, les dates

   butoirs qui y étaient assorties. Et principalement

   dans un cas où il n'y a pas d'obligation

   d'audiences publiques, les notions d'avis, et

   cetera, et cetera, c'est à la Régie à voir à

   appliquer sa procédure comme elle peut choisir de

   l'appliquer de façon la plus appropriée dans les

   circonstances.

           Alors, il n'y avait pas d'audiences

   publiques obligatoires, il y avait une situation

   d'urgence, il n'y a pas de débat contradictoire car

   tous les éléments sont prévus dans le règlement,

   par le règlement, et il n'y a pas de situation dans

   ce cas-ci, avec respect, où il y avait les droits

   de qui que ce soit étaient affectés de façon

   directe. Comme c'est mentionné dans le projet de

   règlement et comme ce ne sont que des critères pour

   un appel d'offres.

           Et je vous ajouterais également que cet

   ajustement-là, quand on le prend dans son paradigme
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   global, vous connaissez très bien les matières

   d'approvisionnement, les critères d'appel d'offres

   ont été fixés dans des audiences de nature

   contradictoire.

           Quand on prend D-2002-169 dans le premier

   plan d'approvisionnement où on a établi des

   critères. Quand, par la suite, on est venu avec

   l'audience dans le dossier 3525 pour la

   détermination du critère de développement durable,

   dans les critères non monétaires, et cetera, et

   cette pondération-là, tous les intéressés, tous les

   intervenants ont eu la chance de faire des

   représentations, et cetera. Et il y a un paradigme

   au niveau des critères qui a été adopté par la

   Régie et ce qui est applicable.

           Et lorsque l'on a, tel que prévu par le

   cadre réglementaire, à poser des ajustements, des

   ajustements à ces critères-là qui ont été

   précédemment déterminés par audiences publiques, je

   vous soumets que la Régie agissait dans ce cas-ci

   dans sa juridiction administrative et qu'elle

   n'était donc pas soumise à toutes ces... Elle avait

   le loisir d'adapter sa procédure, à la fois pour

   prendre en considération la situation qu'elle avait

   devant elle, et qu'elle a fait correctement,
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   également les ajustements qu'elle devait faire avec

   l'encadrement réglementaire.

           Et je vous dirais aussi qu'il y a une

   décision. Je pense que mon collègue ne vous l'a pas

   produite. Donnez-moi deux instants. Ça m'est venu,

   toujours sur ce thème-là, la décision D-2004-219

   qui était la décision sur les frais dans le dossier

   3540, où je me rappelle que c'est madame Verhaaf,

   je pense que c'était madame Roy. En tout cas je ne

   peux pas vous dire là, mon latin me lâche.

           Mais à la page 4 je vais vous faire une

   lecture du paragraphe, c'est le paragraphe 3 :

                La Régie a indiqué...

   C'était dans le cadre de fixation des critères pour

   la COGEN, entre guillemets, qui a découlé.

                La Régie a indiqué qu'elle procéderait

                sur dossier et que les personnes

                intéressées pourraient soumettre des

                observations.

   Il y a un peu plus de délai dans celui-là, on ne

   parlait pas d'une adoption rapide et puis d'un

   lancement dans un court court délai. Si je ne me

   trompe pas, COGEN, si je ne me trompe pas je pense

   que l'entrée en vigueur était le trois (3) ou

   autour de ça. Je ne peux plus vous dire, mais il y
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   avait quand même un mois entre le moment où il y

   avait une entrée en vigueur et le lancement

   obligatoire de cette offre-là.

           Alors paragraphe je vous en fais la

   lecture :

                La Régie a indiqué qu'elle procéderait

                sur dossier et que les personnes

                intéressées pourraient soumettre des

                observations. À cet égard, il y a lieu

                de faire une mise au point. Lorsque la

                Régie traite d'une demande qui ne

                nécessite pas la tenue d'une audience

                publique, ...

   C'est le cas de la présente demande du

   Distributeur.

                ... elle peut permettre aux personnes

                intéressées de soumettre des

                observations. Il semble subsister une

                certain confusion entre le travail

                requis pour soumettre des observations

                et celui afférent à une audience

                publique formelle.

   Alors je vous mentionne, je pense, en tout cas ma

   lecture des choses est que la Régie a toujours

   considéré qu'elle agissait dans un cadre

   R-3595-2006                               PLAIDOIRIE

   20 juin 2006                       Me Yves Fréchette

                        - 209 -

   administratif, de son pouvoir administratif plutôt

   que via 25, des audiences contradictoires avec les

   formalités qui sont requises par le règlement. Et

   que donc, le régisseur monsieur Boulianne était

   particulièrement bien fondé de se servir de

   l'article 5 pour adapter la procédure à la

   situation.

   (15 h 30)

           L'autre, je pense que je vous ai couvert

   ça, donnez-moi deux petits instants, je pense que

   je vous ai couvert la page. Alors j'arriverais au

   paragraphe où je vous mentionnais qu'il est faux de

   prétendre que les demandeurs en révision n'ont pas

   eu la chance de faire valoir leur point de vue, ou

   en ont eu la chance à l'égard de la période,

   notamment en prenant considération la période de

   consultation prévue par la Loi sur les règlements.

           J'ajouterais « Loi sur la règlements », si

   vous me permettez, pour que ça soit plus clair,

   avec tout ce que vous avez entendu ce matin. Alors,

   « Loi sur les règlements ». Puis on pourrait faire

   le même ajout à la section 3.1, quand je réfère à

   la Loi, je réfère évidemment à la Loi sur les

   règlements.

           Alors je vous mentionne, vous les avez ici,
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   on en a parlé, j'en ai parlé d'entrée de jeu dans

   la section 1.1, l'Institut du développement durable

   des Premières Nations du Québec/Labrador

   connaissait très bien l'encadrement réglementaire

   dès le mois d'août. Ils ont produit des

   commentaires, c'est la même chose pour les deux

   autres communautés que je vous ai mentionnées

   précédemment, ils étaient très au fait de

   l'encadrement réglementaire qui pouvait déboucher

   et donc des délais qui pouvaient être imposés.

           Alors je vous soumets qu'ils ne peuvent pas

   nier leur connaissance de tout cet encadrement-là

   et après ça arriver devant vous en disant :

   « Écoutez, on n'a pas eu le temps de se

   positionner, etc... etc... » Au contraire,

   l'encadrement était ciblé, c'était clair depuis le

   mois d'août. Et ils ont participé au processus.

           Et l'autre élément, il y a aussi un

   élément, le dernier point dans cette section-là,

   c'est une des conclusions de la demande de révision

   de l'Assemblée des Premières Nations. Vous allez me

   permettre de, parce que je référais à l'amendée

   dans, mentalement, mais là, on va y aller avec la

   réamendée. Dans la réamendée, à la page 13, je vous

   en fais la lecture, on demande de suspendre l'appel
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   d'offres,

                ... jusqu'à ce que la question de la

                grille de pondération des critères non

                monétaires soit réglée.

   Alors je vous soumets que cette demande-là est, en

   tout cas, m'apparaît complètement exagérée...

   LE PRÉSIDENT :

   Mais elle n'est pas mise de l'avant, pour

   l'instant, la demande de suspension.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Non, non, non.

   LE PRÉSIDENT :

   La demande de suspension n'est pas mise de l'avant

   pour l'instant.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pour l'instant. Mais, quand même, pour le fond,

   c'est ce qu'on nous a mentionné ce matin, que

   maître Gertler se réservait...

   LE PRÉSIDENT :

   Ah! au fond, ça, on y verra. Évidemment, nous n'en

   sommes qu'à l'irrecevabilité au mois de juin.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   O.K. Alors, bien, je me permettrais juste de vous

   référer à l'onglet 7.
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   LE PRÉSIDENT :

   Bien sûr.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Vous y verrez une décision intéressante de la,

   bien, je ne vous la citerai pas dans le texte mais

   ce que ça dit principalement, c'est qu'on ne peut

   pas bloquer indéfiniment, par des revendications ou

   autres, en disant qu'on a peut-être des

   revendications ou en faisant, et je prends les

   propos du juge de la Cour d'appel d'Alberta, en

   faisant une très bonne rédaction de texte par un

   fin juriste pour essayer de déterminer, de

   permettre de bloquer des projets de façon indéfinie

   en attendant que, ultimement, on dispose de

   certains droits. Alors c'est le, c'était la

   décision de Dene Tha' First Nation de la Cour

   d'appel d'Alberta. Alors je la garderai pour plus

   tard.

           Maintenant... un instant, si vous me

   permettez... Pardonnez-moi. Alors on entre dans le

   corps, ou le vif, bien, non, on ne peut pas dire

   qu'on n'est pas dans le vif du sujet, on est dans

   le sujet, mais on arrive dans les éléments où je

   disais que je vous insulterais, en disant que vous

   n'avez pas compétence, et cetera, et cetera. Alors,
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   voilà.

           Je vous ai fait les trois, mes trois

   éléments centraux, je vous ai détaillé chacun des

   trois éléments centraux. Selon moi, le premier

   boulet est inspiré de la décision Québec c. Canada

   de la Cour suprême, évidemment le dossier ONE.

   Alors, évidemment, avec respect pour l'opinion

   contraire, la Régie est un organisme de régulation

   qui doit gouverner, qui doit se gouverner en

   conformité avec sa loi constitutive. Il est

   incompatible avec les fonctions d'un organisme

   indépendant tel la Régie d'imposer à cet organisme

   des obligations de nature fiduciaire envers les

   peuples autochtones dans le cadre de son processus

   décisionnel. J'y viendrai, c'est la décision Québec

   c. Canada.

           Deuxième élément, la Régie tient des

   audiences publiques soumises aux règles de justice

   naturelle, lorsqu'elle en tient. Et si on avait à

   en tenir, moi, c'est dérivé encore une fois des

   décisions, de la décision, des décisions de l'ONE

   et de la position qui est prise par l'ONE. Alors

   dans ces cas-là, on doit se soumettre aux règles de

   justice naturelle et ne peut entretenir,

   l'organisme, ou la Régie ne peut entretenir de
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   discussions avec quiconque hors d'un processus

   initié en conformité avec la Loi ou la

   réglementation.

           Et, troisième boulet, la Régie ne peut

   s'engager dans un processus de consultation et

   d'accommodement concernant les revendications

   autochtones sans une disposition législative claire

   à cet égard. Et ça, je vous réfère à l'arrêt

   Saulteau, que je vous ai également produit; je vais

   y venir un petit peu plus tard. Vous savez que

   c'est la, dans le cas BC Oil and Gas Commission, où

   ils ont intégré, à l'intérieur même de leurs

   dispositions législatives qui les gouvernent, des

   obligations de consultation, c'est écrit noir sur

   blanc.

           Alors, rapidement, 3.2.1, c'est des choses

   avec lesquelles vous êtes tous familiers :

   l'article 1, l'article 1 de la Loi sur la Régie,

   évidemment, qui vous donne juridiction, qui décrit

   l'application... Oui?

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, Maître Fréchette, juste un point de

   précision pour comprendre la portée de votre

   argument. L'argument que vous faites ici à l'égard

   de la cause Procureur général du Québec c. L'Office
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   national de l'énergie, est-ce que c'est à l'égard

   de l'obligation fiduciaire ou est-ce à l'égard de

   l'obligation de consultation et d'accommodement?

           Si mon souvenir est bon, les requérantes

   distinguent ces obligations-là en droit

   constitutionnel.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez, moi, je m'en référais au texte, peut-être

   que j'ai une petite, une petite différence au

   niveau de ma formulation. Mais moi, je pense que

   les deux éléments se recoupent, c'est à la fois,

   parce que le fiduciaire, ça peut être très large,

   vous savez qu'il y a une marge. Il y a peut-être

   maître Bourassa qui serait peut-être plus approprié

   que moi pour prendre cette question-là, peut-être

   un petit peu plus tard.

   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être, il n'y a pas de problème, c'est

   simplement de distinguer, parce que l'obligation

   fiduciaire a peut-être une connotation

   d'implication...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Plus directe?

   LE PRÉSIDENT :

   ... vers un résultat que l'obligation de
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   consultation n'implique peut-être pas. Donc si vous

   avez des commentaires à nous faire valoir là-

   dessus...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... en fait, je le fais pour être sûr de comprendre

   l'argument que vous nous faites valoir.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, c'est bien. Mais moi, je m'appuyais vraiment

   sur Québec c. Canada, alors il y a un raffinement

   que probablement que maître Bourassa ramassera.

   Vous comprendrez que si je ne suis pas seul, c'est

   que j'avais besoin d'un coup de pouce pour toutes

   ces matières.

           Alors vous me permettez de reprendre?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, bien sûr.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors l'article 1, alors évidemment, c'est votre

   mandat général :

                La présente loi s'applique à la

                fourniture, au transport et à la

                distribution d'électricité ainsi qu'à

                la fourniture, au transport, à la
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                distribution et à l'emmagasinage du

                gaz naturel [...]

                Elle s'applique également à toute

                autre matière énergétique dans la

                mesure où elle le prévoit.

   Par la suite, nous avons notre article 5, qu'on a

   vu précédemment; 31, qui est la section

   particulière pour les compétences, 31; 32, c'est

   les responsabilité de la Régie; 42, la disposition

   sur les avis; et 86, évidemment, la juridiction en

   matière de plaintes.

           Ce qui compte également à la lumière du

   litige ou du débat que vous avez devant vous, c'est

   la juridiction en matière d'approvisionnement.

   Parce que 31(5), si je ne m'abuse :

                5- décider de toute autre demande

                soumise en vertu de la présente loi

   nous réfère à 72, adopter un plan

   d'approvisionnement, aux autres éléments

   juridictionnels qui sont à d'autres endroits dans

   la Loi.

           Mais principalement, dans notre cas, on

   parle de 72, on peut parler de 74.1.2, et cetera,

   et cetera. Et c'est nos juridictions en matière

   d'approvisionnement. On a aussi notre règlement,
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   tout ce qui est approvisionnement est encadré par

   notre Règlement sur la teneur et la périodicité sur

   le contenu, qu'est-ce qu'il doit contenir, notre

   plan d'approvisionnement, quelles sont les

   démonstrations qui vous sont faites; également,

   notre Règlement sur les conditions et les cas où la

   conclusion d'un contrat d'approvisionnement

   requièrent l'approbation de la Régie.

           Je sais que je voulais les examiner

   rapidement jusqu'au bout, c'est des choses avec

   lesquelles vous êtes tellement familiers, peut-être

   juste faire ressortir, sans aller le chercher, mais

   ce qu'on recherche, c'est des, je veux juste être

   sûr de prendre les mots précis... je sais que...

           Mais ce que l'on a dans, si je prends

   principalement celui qui m'importe, et pour faire

   le lien avec les décisions de l'ONE, que je vous

   présenterai tantôt, le Règlement sur les conditions

   et les cas. Ce que vous autorisez, ce que vous

   approuvez, ce sont des contrats et non pas des

   projets. Ce sont des contrats, des normes

   applicables à l'approvisionnement.

           Ce n'est pas de, vous n'avez pas cette,

   vous n'êtes pas la COMEX, par exemple, ou d'autres

   organismes de cette nature-là. Vous avez une
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   fonction qui est limitée à l'approvisionnement mais

   pas au niveau des implantations comme telles. On

   parle des conditions d'appel d'offres, on parle,

   dans le Règlement sur les conditions d'approbation

   des contrats, les garanties financières, et cetera,

   et cetera, tous les éléments qui entourent la

   livraison au Distributeur et non pas des

   implantations comme l'ONE ou des décisions que je

   vous ai produites où l'ONE a des tracés, a des

   sites, a des endroits. Et ce n'est pas, lorsqu'on

   se présente pour, le Distributeur se présente

   devant vous, c'est pour approuver des contrats.

   Alors c'est la distinction qui m'apparaît

   importante à faire.

           Et puis ça, tantôt, je vous en ai déjà

   parlé, et je pense que tout ça, ça colore votre

   juridiction, c'est au niveau de la fixation des

   critères non monétaires, je vous ai remis chacune

   des décisions, D-2000-369, c'était la grille de

   pondération pour le premier bloc; D-2001-191,

   c'était la procédure. Celle que j'avais omise,

   c'est D-2004-212, pour la fixation du critère non

   monétaire relié au développement durable.

           Alors on va le voir, et j'y arrive, votre

   juridiction n'est pas liée à des sites, n'est pas
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   liée à des emplacements. C'est comme, c'est ce que

   nous avons ici. Et c'est là où, quand on parle

   d'obligation d'accommodement, l'obligation de

   consultation, c'est certain que dans Saulteau, où

   la loi dit : « BC Oil and Gas Commission, examinez,

   avant de donner un permis pour faire un trou,

   "drill", examinez, prenez en compte, accommodez,

   consultez. »

           C'est normal. Lorsque... c'est normal,

   c'est leur paradigme réglementaire et législatif.

   Lorsque l'ONE a un tracé, un pipeline, eux, ça

   s'intègre sur des, ça s'incarne sur des sites;

   vous, avec respect, ce ne sont que des contrats. Ce

   ne sont que des objets écrits qui donnent des

   obligations réciproques aux parties mais il n'y a

   rien qui concerne les sites.

           Bien sûr, on vous les dévoile, TCE, on sait

   bien que c'est à Bécancour, on ne peut pas nier ça.

   Vous savez cela. Mais on vous dit qu'il va avoir un

   parc éolien à l'Anse-à-Valleau. Mais vous

   n'approuvez pas le site, vous approuvez les

   contrats. Et c'est toute la différence quand on

   regarde les décisions auxquelles je vais vous

   référer.

           Je débutais avec un petit extrait à la page
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   22 sur, dans l'avis 2005-01, où on a quand même

   bien balisé l'article 5, qui n'est pas attributif

   de compétence. Alors c'était le paragraphe 63 de la

   demande de révision de l'Assemblée des Premières

   Nations alors je ne, on ne peut se fonder sur

   l'article 5 d'une disposition qui n'est pas

   attributive de compétence, qui ne donne pas de

   pouvoirs spécifiques à la Régie, on ne peut se

   fonder sur l'article 5 pour dévier ou en faire

   découler qu'il y a une obligation, que la Régie a

   une obligation de consultation et d'accommodement.

           Et je vous ai inscrit, confirmé par D-2005-

   216 mais on pourrait plutôt dire réitéré, alors je

   pense que ce serait plus conforme de vous dire

   réitéré, ça a été réitéré par D-2005-216, page 7,

   c'était la décision dans la révision des critères

   de développement durable, qui avait été entendue,

   je crois, par monsieur Théorêt, madame Rozon, à

   l'égard de la demande de révision du RNCREQ. Alors,

   à ce moment-là, on a réitéré, à la page 7 de cette

   décision-là, le fait que l'article 5 n'est pas

   attributif de compétence.

           J'ai une décision, que je n'avais pas mise

   et que, bon, à la dernière minute, j'ai choisi de

   vous inclure, c'est une décision, la première que
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   je vous cite, Athabasca, elle n'est pas dans le

   cahier.

           Alors je vous ai cité Athabasca.

   Évidemment, c'est avant quatre-vingt-deux (82);

   évidemment, c'est avant tout ce que vous avez

   entendu, mais il y a un aspect de compétence qui

   m'apparaît important. C'était une question qui a

   été soumise à, bien, tout d'abord, c'est une

   décision de la Cour suprême, qui était, qui

   dérivait de l'Alberta, du Energy Resources

   Conservation Board, qui avait décidé :

                ... qu'il n'avait pas compétence...

   en vertu de sa loi, je n'ai pas vérifié au-delà du

   texte, je n'ai pas, mais,

                ... qu'il n'avait pas compétence en

                vertu de l'art. 43 de The Oil and Gas

                Conservation Act, ou de tout autre

                texte législatif pour prescrire la

                mise en oeuvre d'un « programme

                d'action positive » comme condition de

                son approbation d'une usine de

                traitement de sables bitumineux que

                les sociétés intimées se proposent de

                faire.

   Je vous lisais simplement le récité en bas de la
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   page 699.

           Alors vous retrouverez, à la page 707, où

   on reprenait les grandes questions qui étaient

   adressées à la Cour suprême, et vous avez, à la

   page 708, alors où on mentionne, deuxième

   paragraphe :

                ... que la compétence du Conseil

                relève des lois dont j'ai fait

                mention, qu'elle est régie par ces

                mêmes lois et que, conformément aux

                objectifs que visent ces lois, cette

                compétence se limite à la

                réglementation et au contrôle de

                l'exploitation des ressources

                énergétiques et de l'énergie dans la

                province de l'Alberta.

   Et cetera :

                Les pouvoirs dont le Conseil est

                investi visent les ressources

                naturelles et non pas le bien-être

                social de ses habitants...

   Alors bien sûr que la Loi constitutionnelle de 1982

   est entrée en vigueur après mais à la lumière de

   l'article 1 de la Loi sur la Régie, à la lumière de

   l'encadrement réglementaire dont on a discuté
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   tantôt, 72, 74.1, les règlements qui encadrent tout

   ça, je pense que c'est encore bien d'actualité pour

   circonscrire votre compétence, qui est limitée aux

   éléments qui sont directement de votre ressort, où

   on n'a pas d'implantation, encore une fois, je me

   permets de le répéter, vous n'avez pas

   d'implantation directe sur les sols à envisager.

   C'étaient des critères non monétaires pour un appel

   d'offres.

   (15 h 50)

           Je vous ai mis l'onglet 2, la décision

   Martin, la décision Paul, ce sont des décisions qui

   sont importantes en matière de : est-ce que les

   organismes ou les tribunaux administratifs - je

   vous vois souligner, je vais patienter, mais il me

   semble que je vous les avais soulignées...

   LE PRÉSIDENT :

   Pas celle-là.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pas ce bout-là ou pas celle-là?

   LE PRÉSIDENT :

   Pas celle-là, ça se peut parce que celle-là est

   arrivée sur le tard, pardonnez-moi.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est moi qui ai eue la copie soulignée cette fois-

   R-3595-2006                               PLAIDOIRIE

   20 juin 2006                       Me Yves Fréchette

                        - 225 -

   ci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ah bien là, comptez-vous chanceux, donnez-moi ça

   tout de suite. Alors avez-vous eu le temps, est-ce

   que je vous ai donné les bonnes pages? Ça va?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors il y a la décision Martin, la décision Paul,

   ce sont deux décisions qui sont importantes et que

   vous connaissez sûrement, le président du tribunal

   les connaît très bien, et j'assume que vous les

   avez lues.

   Ce sont des décisions, je pense que je veux juste

   vous tracer en grands traits les conclusions que

   moi j'en tire. Les questions que l'on pose c'est :

   est-ce que les organismes ou les tribunaux

   administratifs ont la faculté de se prononcer sur

   des questions constitutionnelles? Il y a un test

   qui est développé par la Cour suprême dans l'arrêt

   Martin sous la plume du juge Gonthier, qui nous

   place certaines étapes, qui nous place certains

   éléments.

           Mais ce qu'il est important de ne pas

   oublier, c'est que cette détermination dans Martin
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   vient que monsieur Martin subissait un préjudice

   direct. C'est que l'application d'une norme, qui

   n'était pas constitutionnelle. le privait d'une

   indemnité, le privait de quelque chose de concret.

   C'est toute la différence où on a un projet de

   règlement dont le gouvernement mentionne qu'il ne

   vise pas de citoyens de façon particulière et où

   vous avez à déterminer des critères pour un appel

   d'offres dans une grille de pondération. Alors

   c'est une différence énorme en ce qui me concerne.

           L'autre élément dans Paul, monsieur Paul

   avait coupé quatre billots pour faire sa terrasse,

   et comme moyen de défense à une infraction il a

   allégué des éléments de constitutionnalité. Alors

   c'est toute la différence, alors il a allégué ces

   éléments-là devant le tribunal administratif où une

   sanction lui était applicable pour se dégager de

   cette sanction. Alors c'est une différence très

   appréciable.

           Moi, je pense que l'onglet 5, Québec contre

   Procureur général règle la question de

   consultation, mais je ne pouvais pas ne pas vous

   soumettre Martin et Paul, et si vous souhaitez

   qu'on en discute plus approfondi, mais je ne pense

   pas que ce soit nécessaire pour disposer de ce
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   litige-là. Je pense que Québec, Sumas et ce que je

   viens de vous exprimer, mais Martin et Paul,

   retenons que la compétence, c'est l'élément que je

   voulais vous faire ressortir, c'est ça, au-delà du

   test développé par le juge Gonthier.

           Je vous vois vous avancer, c'est sûr que

   c'est des questions qui sont lourdes de

   conséquence...

   LE PRÉSIDENT :

   Ce qui m'intéresse c'est la distinction que vous

   faites en commentaire à l'égard des circonstances

   dans lesquelles l'argument constitutionnel est

   fait.

           Disons que dans Martin et Paul, comme

   quelqu'un qui a voulu faire un jeu de mots dans

   l'affaire Paul Martin récemment, mais vous dites

   que c'était que les droits de la personne étaient

   visés, donc l'argument constitutionnel a été

   présenté devant le tribunal administratif.

           Mais est-ce que les arrêts Martin et Paul

   ne parlent pas de la compétence du tribunal

   d'entendre des questions de droit en général? Est-

   ce que le tribunal peut entendre des questions de

   droit dans certains dossiers et pas dans d'autres?

   Soit il a la compétence soit il ne l'a pas.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je ne voulais pas tomber là-dedans, mais oui

   allons-y. Alors dans le test qu'il développe, le

   juge Gonthier, un des premiers « threshold » ou une

   des premières étapes à franchir c'est : est-ce que

   le tribunal a une disposition habilitante qui lui

   permet de se prononcer sur toute question de droit?

   LE PRÉSIDENT :

   C'est le pouvoir express.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ça c'est le pouvoir express. Après ça, si ça c'est

   absent, on tombe dans l'implicite. Et là après ça

   il y a une série... Le pouvoir express vous ne

   l'avez pas, le pouvoir express n'est pas présent

   dans votre loi. Mais vous me posez la question, il

   y a un dossier qui est pendant sur les conditions

   de service : est-ce que la Régie détermine des

   conditions de service dans le cadre de sa

   juridiction? Oui. Elle fixe une norme impersonnelle

   qui va s'appliquer à une série de justiciables. Va-

   t-elle intégrer des normes inconstitutionnelles

   dans son Règlement sur les conditions de service?

   La réponse m'apparaît évidente, c'est non.

           Alors comme, c'est pour ça que je vous dis

   que je ne pense pas qu'on doit vider Martin pour
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   pouvoir disposer du litige. Parce qu'on entrerait

   ensuite sur les questions accessoires où là les

   questions de constitutionnalité sont beaucoup plus

   « acuitées » mais on reviendrait avec mon argument

   d'Athabasca, où vous avez une juridiction en

   matière, où vous n'avez pas de compétence sur un

   site parce que l'obligation d'accommodement ce

   n'est pas des sites, c'est des contrats. Il

   faudrait reprendre cette petite boule-là et la

   refaire à nouveau pour repasser à travers le test

   de Martin.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais ma question était peut-être plus limitée que

   ça. C'est simplement de savoir : est-ce que à

   l'égard des arrêts Martin et Paul...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   J'espère que la Cour suprême ne m'entend pas là,

   sur la toile mondiale on ne sait jamais!

   LE PRÉSIDENT :

   ... mais est-ce que la qualification qui est faite

   du pouvoir du tribunal de décider une question de

   droit ou non, est-ce qu'elle est globale à l'égard

   du tribunal ou est-ce qu'elle est spécifique à

   l'égard du pouvoir exercé?
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vais me permettre de réfléchir.

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que je suis tenté de vous soumettre qu'à la

   lecture des arrêts Martin et Paul, l'exercice

   auquel se prête la Cour c'est de déterminer la

   compétence du tribunal, pas du pouvoir.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vous dirais sur les questions de fait, je peux y

   aller?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Parce que ça a été un des éléments dans la décision

   Martin, on dit : ah! les organismes de régulation

   vous n'êtes pas équipés pour rendre... les

   tribunaux administratifs vous n'avez pas les

   compétences, vous n'êtes pas équipés pour entendre

   ça, et cetera, et cetera, et cetera.

           Et ce qu'on y répond, je pourrais aller

   dans le corps du texte puis vous le lire, mais ce

   qu'on dit c'est que les tribunaux administratifs,

   comme dans le cas de monsieur Martin ou de monsieur

   Paul sont habilités à recevoir des faits et qu'ils

   sont les mieux placés pour circonscrire des faits.
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           Mais attention dans le cas Martin et Paul

   on alléguait un « moyen de défense », un élément,

   dans le cas de monsieur Martin on cherchait un

   secours, on cherchait une indemnité, dans l'autre

   c'était un moyen de défense. Alors pour décider,

   parce qu'en sachant, ça s'est rendu en Cour

   suprême, l'organisme qui avait monsieur Paul devant

   lui pouvait toujours bien dire : il a coupé quatre

   billots le douze (12) octobre à dix-sept heures

   cinquante-cinq (17 h 55) tel que constaté dans le

   procès-verbal de l'inspecteur Jean-Guy Paul. C'est

   une question de fait. Mais vous...

   LE PRÉSIDENT :

   Mais là n'est pas la problématique.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Excusez, je pensais vous avoir compris, parce que

   vous ce n'est pas la même chose, on est en matière

   de contrat. C'est là où je me disais que je vous

   raccrochais, dans le sens qu'encore une fois, si

   vous étiez investi ou si vous entendiez un cas,

   vous aviez à entendre une situation, les éléments

   factuels quand vous appliquez une norme en matière

   de plainte...

   LE PRÉSIDENT :

   Je n'en suis même pas au résultat, mais simplement
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   quand l'exercice doit être fait, s'il doit être

   fait en vertu de Martin et de Paul, est-ce qu'il ne

   doit pas être fait pour le tribunal et non pas

   juste pour le pouvoir? Autrement dit, est-ce que je

   regarde la Régie ou je regarde l'article 74.1?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je pense que là je vous ai saisi. Et je pense que

   dans Martin et Paul, il faudrait que j'y retourne

   spécifiquement, mais mon souvenir est bon. Aussi

   dans Martin et Paul, les faits on devait les

   déterminer, on souhaitait, la Cour suprême dit : il

   est bien qu'ils soient reconnus au premier échelon.

   Pourquoi? Parce qu'il y a des appels qui étaient

   prévus. Il y a des appels qui étaient prévus dans

   l'un et dans l'autre. Je pourrais spécifiquement,

   tantôt j'aurai une petite pause, mais dans Martin

   je suis convaincu, j'y vais de mémoire, Paul je

   suis moins sûr il faudrait que j'aille voir, mais

   dans Martin c'est clair, il y avait un appel.

           Et là ce que le juge Gonthier nous dit,

   c'est : s'il vous plaît tribunal administratif

   spécialisé avec deux médecins, un chaque bord, puis

   un juriste, là, déterminez-nous le cadre factuel,

   ça c'est ça. Mais vous vous êtes protégés par

   clause privative, pas d'appel, et vous êtes
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   protégés par vos clauses privatives parfaites,

   question de compétence bien sûr, hormis question de

   compétence. Ça s'est une différence importante,

   parce que vous n'avez pas un élément, un tribunal

   d'appel au-dessus de votre tête, si je peux

   m'exprimer ainsi. Et c'était le cas dans Martin, je

   suis convaincu. Il faudrait que j'aille voir, je le

   prendrai en spécifique, je ne voulais pas vous en

   parler de cet arrêt-là.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est beau, c'est beau, vous pouvez poursuivre de

   toute façon, j'ai l'impression que le Procureur

   général va revenir sur ça.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui oui, c'est des éléments qu'on se partageait ni

   plus ni moins bien sûr. D'ailleurs elles étaient

   dans son, j'espère que je n'ai pas dit d'âneries,

   là, je le regarde du coin de l'oeil, il a l'air à

   trouver que je ne suis pas si mal. J'espère en tout

   cas.

           Alors je vous amènerais peut-être à

   l'onglet 5 dans mon cahier, qui est la décision

   Québec c. Canada. À la page 3, évidemment je vous

   fais grâce des faits, je pense que c'est un dossier

   qu'on connaît bien, à la page 3 :
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                ... si l'office a une obligation

                fiduciaire, envers les appelants, dans

                l'exercice de son pouvoir décisionnel

                et, dans l'affirmative si elle y

                satisfait;

   Moi j'ai pris « consultation et accommodement »

   dans ma question, mais pour moi l'un va avec

   l'autre et puis on va le voir, mais monsieur

   Bourassa va reprendre ça plus tard. Alors c'était à

   la page 3.

           Vous avez les dispositions législatives

   pertinentes à la page 11, qui sont intéressantes,

   je pense qu'il faut les examiner pour bien saisir.

   On parle d'appel devant la Cour fédérale, c'est un

   petit peu comme dans Martin, ce qu'on discutait

   tantôt, permis, licence.

           Et puis à la page 28 la possibilité, la

   section qui est la section B. La possibilité de

   participer de façon équitable au processus

   d'examen.

                En général

   le dernier paragraphe

                En général, les exigences en matière

                d'équité procédurale comportent le

                droit de l'intéressé à la divulgation
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                par le décideur administratif de

                suffisamment de renseignements

   et cetera, et cetera

                L'étendue de la divulgation [...]

                règles de justice naturelle

   mais surtout, c'est là où on mentionne, c'est un

   des premiers à la page 29, c'est que c'est à

   géométrie variable. C'est ce que je vous parlais

   tantôt, c'est que :

                L'étendue de la divulgation requise

                pour satisfaire aux règles de justice

                naturelle variera en fonction des

                faits, plus particulièrement du type

                de décision à prendre et de la nature

                de l'audition à laquelle ont droit les

                parties concernées.

   Alors c'est ce que je vous expliquais tantôt sur

   l'article 25, la nécessité d'une audience publique,

   le fait que dans le cadre de la fixation d'une

   grille de pondération pour des critères non

   monétaires on se situe dans un autre ordre qu'une

   audience publique contradictoire, on était plutôt

   dans la sphère des pouvoirs administratifs de la

   Régie.

           Un petit peu plus bas, toujours à 29 :
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                Dans l'exercice de sa fonction

                décisionnelle, l'Office a le pouvoir

                discrétionnaire de déterminer la

                preuve qui est pertinente relativement

                à sa décision.

   Alors ce sont des éléments au niveau du « due

   process » qu'il m'apparaissait important de vous

   resouligner. On en parle aussi dans Sumas qu'on

   verra plus tard, que je verrai plus tard, mais que

   les règles d'équité procédurale sont à géométrie

   variable. Et ce que vous aviez ici c'est pas

   d'audience publique en vertu de l'article 25 et la

   faculté par l'article 5 de procéder aux ajustements

   procéduraux et de prendre en considération le

   paradigme réglementaire adopté par le gouvernement.

           Ensuite au niveau de la page 30, toujours

   dans la même décision, vous avez la section sur

   l'Obligation fiduciaire. Alors on réfère à Sparrow

   dans le premier paragraphe. Toutes les pages 30, 31

   ça revient exactement à ce que je vous mentionnais.

   Page 31 :

                La nature des rapports entre les

                parties définit l'étendue, voir les

                limites des obligations imposées. Les

                cours de justice doivent veiller à ne
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                pas porter atteinte à l'indépendance

                des tribunaux quasi judiciaires et des

                organismes décisionnels en leur

                imposant des obligations fiduciaires

                exigeant d'eux qu'ils prennent des

                décisions comme s'ils avaient une

                obligation fiduciaire.

   Et on réfère à Sparrow dans la page précédente, qui

   a été l'élément déclencheur qui a amené toutes les

   autres décisions mais monsieur Bourassa...

   LE PRÉSIDENT :

   Et c'est ça le passage auquel je faisais référence

   dans ma question précédente sur la distinction

   entre l'obligation fiduciaire et l'obligation de

   consultation s'il y en a une.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vais en référer à mon collègue si vous me le

   permettez.

           Et puis vous avez à 32 aussi je vous ai

   souligné les passages, 32 :

                En conséquence, je conclus que les

                rapports fiduciaires entre l'État et

                les appelants n'imposent pas à

                l'Office une obligation de prendre des

                décisions dans l'intérêt des
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                appelants, ou encore de modifier son

                processus d'audience de façon à

                imposer des exigences additionnelles

                de divulgation. Lorsqu'on définit

                ainsi l'obligation fiduciaire, elle

                n'incombe pas davantage à ces

                tribunaux qu'aux cours de justice.

   Et cetera.

   (16 h 05)

           Vous avez la section D à la page 33 sur les

   droits ancestraux, mais, bon, on est quatre-vingt-

   quatorze (94) ici, il y a autre chose. Je ne

   m'aventurerai pas là-dedans, je vais laisser mon

   collègue.

           Alors autre décision. Maintenant je

   passerais, si vous me permettez à Saulteau. Une

   décision qui m'apparaît particulièrement, certains

   pourraient dire dangereuse de soumettre à un

   organisme, mais je ne pense pas, je pense qu'elle

   est éclairante au contraire. L'onglet numéro 6.

   Alors tout d'abord qu'est-ce qu'on veut faire,

   quelle est la juridiction du BC Oil and Gaz

   Commission, c'est d'émettre des permis. Alors la

   société V Ltd demande à la Commission

   l'autorisation de creuser, de faire un trou dans un
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   secteur où la Saulteau First Nations réserve est

   située, la réserve de cette première nation-là est

   située.

           Je vous amène tout de suite à la page 4. La

   page 4 où ne je ne peux jamais assez remercier les

   décideurs, parce qu'à une certaine époque ce

   n'était pas bien à la mode mais on reproduit les

   dispositions législatives sur lesquelles on

   s'appuie. Très bonne technique de rédaction.

           Alors, le peuple Saulteau, au paragraphe 3,

   soumet ces deux éléments d'appel principaux, donc

   lié aux obligations fiduciaires, et cetera, et

   cetera. Et ce qui est intéressant de voir c'est les

   dispositions au paragraphe 6. « Section 3... ». Et

   je vais me permettre de vous faire supporter mon

   mauvais anglais, en descendant c'est :

                The purposes of the commission are to

                (a) regulate oil and gaz activities

                and pipelines in British Columbia...

   Je vais sauter b) puis je vais sauter les petits

   « bullets ». Je vais à c) :

                c) encourage the participation of

                First Nations and aboriginal peoples

                in processes affecting them.

   C'est prévu dans leur loi.
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           Section 7 maintenant, paragraphe 7 :

                For greater certainty, ...

   C'est la section 4 de la loi.

                For greater certainty, the provisions

                of this Act are intended to respect

                aboriginal and treaty rights in a

                manner consistent with section 35 of

                the Constitution Act, 1982.

   Alors, bien évidemment que le BC Oil and Gas

   Commission a reconnu qu'ils avaient l'obligation

   fiduciaire de consultation ou l'obligation de

   consultation et d'accommodement en vertu de leur

   loi constitutive. C'est clairement stipulé. On n'a

   pas à prendre toute sorte de pirouettes pour

   essayer d'importer une juridiction qui est

   clairement donnée par l'autorité gouvernementale

   qui a adopté la législature, qui a adopté cette

   loi.

           En encore une fois, qu'est-ce que nous

   avons dans l'arrêt Saulteau c'est un aspect non pas

   d'approbation de contrat, et cetera, et cetera.

   Non, est émet des permis qui s'incarnent dans un

   territoire, de « driller », de faire, le mot ne me

   vient pas.
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   M. MICHEL HARDY :

   Forer.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   De forer, excusez-moi, c'est ça de forer. À force

   de lire « drill drill » je ne trouvais forer. Mais

   de forer donc dans des endroits précis. Et dans ce

   cas-ci c'était sur la réserve même des Saulteau.

           Alors, est-ce que nous avons des

   dispositions au même effet dans notre propre Loi

   sur la Régie de l'énergie? La réponse est non,

   évidemment.

           Alors, c'était le troisième élément que je

   vous soumettais précédemment. C'est que pour la

   Régie, s'engager dans un processus de consultation

   et d'accommodement concernant les revendications

   autochtones, je vous soumets que vous ne pouvez pas

   le faire sans une disposition législative claire à

   cet égard comme le BC Oil and Gas Commission

   dispose. C'est une juridiction qui est claire,

   c'est un mandat qui est conféré à des représentants

   de cette commission du BC, de cette commission. Ils

   ont les pouvoirs et, eux, ils affectent le

   territoire par des permis qu'ils émettent. C'est

   loin de l'approbation d'une grille non monétaire,

   de critères, une grille de pondération pour des
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   critères non monétaires. On est à mille lieues.

           Maintenant je vais sauter EnCana pour, si

   vous me permettez, allez tout de suite à Sumas, S-

   U-M-A-S, Monsieur le sténographe. Rapidement. C'est

   une demande, je ne vous ai pas produit les

   « orders », c'est la première chose. Je vous ai

   produit les « reason for decision ». C'est la

   décision extensive, il faudrait aller voir. Ce

   n'est d'aucune utilité d'avoir les « orders », mais

   ce n'est pas complet, je vous le concède.

           Également, je me suis rendu compte que je

   ne vous avais pas mis la section sur le « public

   interest test ». C'était la section qui suivait la

   page 90. Je ne vous ai pas mis cette section-là, il

   faudrait la récupérer mais pour les fins de mon

   argumentaire elles ne sont pas nécessaires. Je

   pense que l'article 5 de la Régie à l'égard de

   l'intérêt public et tout ça, c'est bien

   circonscrit. Mais je vous dirais qu'il manque la

   section sur le « public interest ». Je veux juste

   être sûr que je ne me trompe pas, je l'ai

   revérifié. Oui c'est ça, c'est la section du

   « public convenience and necessity », alors

   « public interest », « benefit of the project ». La

   section qui est de 91 à 99 il manque une dizaine de
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   pages. Alors ce que je voulais vous mentionner.

           Alors, la demande de la société Sumas

   Energy 2, inc. à l'ONE était une demande pour

   l'autorisation en vertu de la Loi sur l'ONE de

   construire et d'opérer la portion canadienne d'une

   ligne de transport interprovinciale. Vous avez ça à

   la page 1, vous avez les différents éléments qui

   donnent l'encadrement de la demande. Et ce qui est

   intéressant c'est la page 3 également.

           Alors, ici on a un site, on a une ligne, on

   a des endroits, on a le diagramme, c'est la figure

   1.1 « Proposed International Power Line ». Alors,

   on présente à l'ONE, et c'est de sa juridiction

   d'ailleurs, d'examiner donc ce dossier-là, cette

   demande et c'est la portion canadienne de cette

   ligne qui nous apparaît. J'espère, est-ce qu'elle

   est en rouge dans votre copie? Je ne sais pas si je

   vous avais fait faire des copies couleur. La ligne

   de transport ce n'est pas rouge. Peut-être que je

   pourrai vous la... C'est celle-ci. Peut-être que ce

   n'est pas visible visible, là.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, c'est le trait foncé.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est clair. Vous le voyez bien quand même.
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   Me FRANKLIN GERTLER :

   C'est très foncé.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, c'est ceci.

   Me FRANKLIN GERTLER :

   C'est pas dans le territoire autochtone du Québec

   de toute manière.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je peux vous dire que c'est peut-être pas un

   territoire autochtone mais laissez-moi vous dire

   qu'il y a eu beaucoup de consultation. Quand on

   examine le nombre de participants dans cette

   audience et, évidemment, qu'on examine les

   prétentions. J'irai un petit peu plus loin, mais

   c'est les prétentions de la nation Sto:lo Nation,

   Matsqui First Nation, Scowlitz First Nation, Sumas.

   C'est à la page 81. Oui, juste dans le premier

   paragraphe.

           Alors pour rassurer maître Gertler, il y

   avait effectivement une bonne participation

   autochtone dans ce dossier-là.

           Ce que j'aimerais examiner avec vous c'est

   la page 5, c'est le chapitre 2 à l'égard qui est

   intitulé « Role of the Board ». Et où on fait à la

   page 6 une description complète en référant au
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   texte de monsieur Macaulay, que je ne vous ai pas

   cité sachant qu'on avait une décision quand même

   assez récente.

           Alors vous avez ni plus ni moins la

   définition ou la description des principes de

   justice naturelle qui guident des audiences. Et

   encore une fois, sans vous le citer en entier, vous

   avez la page 6 qui revient sur ce sujet-là, page 7.

   C'est que ce qu'on mentionne, je vous reviens

   toujours sur cet élément-là, c'est que les

   principes de justice naturelle sont à géométrie

   variable. On doit les adapter, on doit les

   appliquer, et cetera, et cetera, et cetera.

           Dans ce cas-ci, évidemment, parce qu'on a

   questionné, parce que l'ONE s'est senti la

   nécessité de répondre à certains commentaires de

   participants qui avaient dit : « Bon, j'ai pas eu

   la divulgation que j'aurais dû avoir. J'aurais dû

   avoir plus de temps. » Et cetera, et cetera, et

   cetera.

           Alors je pense que l'ONE a pris le taureau

   par les cornes pour déterminer que l'assise, sur

   laquelle au niveau procédural ils s'étaient

   reposés, respectait les principes de justice

   naturelle qui sont à géométrie variable selon les

   R-3595-2006                               PLAIDOIRIE

   20 juin 2006                       Me Yves Fréchette

                        - 246 -

   cas. Dans ce cas-ci, évidemment c'était une

   audience au long. Alors je ne vous reviens pas, je

   vous les pointe simplement. C'est toujours le même

   argument que je vous fais.

           Ensuite je vous amène à 81 sur la

   consultation autochtone. Et il y avait à la page 85

   « The position of Dr. Rose Charlie ».

                She argued...

   Je vous lis à 7.3 :

                She argued that the Board is part of

                the government and that government

                decisions cannot infringe on

                aboriginal rights. She added that the

                Board has obligations to Canadian

                First Nations people under both the

                CEA Act and the NEB Act.

   Évidemment, je ne reviendrai pas sur le processus

   conjoint, je pense que vous êtes familiers avec ça.

           Mais on avait déjà une position similaire à

   celle qui est avancée aujourd'hui, c'est que le

   tribunal administratif a, aurait l'obligation donc

   qui découle. On en fait une assimilation au

   gouvernement ni plus ni moins, qu'il y a donc des

   obligations qui découlent.

           Et vous avez la décision de l'ONE qui
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   apparaît à la page 87. Je vous ai mis les aspects.

   Alors :

                The aboriginal groups submitted that

                the Board must act in fiduciary

                capacity to aboriginals and its

                decision-making.

   Il réfère par la suite à son mémorandum, le mémo

   qu'ils ont émis sur les principes de consultation

   des nations autochtones qui s'appellent, je vais le

   dire en bon français. Je l'ai qu'en anglais

   malheureusement. Et alors un petit peu plus loin :

                The Board has considered the arguments

                by parties...

   Et cetera, et cetera. Alors c'est tout le début du

   paragraphe à la page 87. Ça va, ça va.

           Vous avez également à la page 88, le

   deuxième paragraphe, 88 le troisième paragraphe, où

   on revient sur Taku et Haïda.

   Me FRANKLIN GERTLER :

   Où est-ce que vous êtes, Maître?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, 88 le bas, le dernier paragraphe. Mais ils

   étaient toujours à la Cour suprême mais ils

   réfèrent aux décisions, Maître Gertler, de la Cour

   d'appel de Colombie-Britannique, je crois. C'est
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   cela. Oui, c'est page 88, c'est ça, Taku. En tout

   cas on réfère aux décisions qui n'étaient pas

   encore disposées lorsque cette décision-là a été

   émise.

           Et je vous amène à la page 89 dans le bas,

   j'ai trouvé ça intéressant :

                The Sto:lo and...

   Page 89, le dernier paragraphe :

                The Sto:lo and other aboriginal groups

                did not file any evidence or make any

                submissions on how the IPL, which is

                the subject of the Board's decision,

                would affect any of their aboriginal

                rights.

           Et je vous rappelle que ce n'est pas pour

   des critères d'un appel d'offres, on a un tracé

   ici. On a un site, on a véritablement des endroits

   bien définis, bien décrits. Nous, on est dans un

   autre paradigme complètement.

           EnCana est un peu au même effet, je ne vous

   la plaide pas. EnCana, E-N-C-A-N-A, Monsieur le

   Sténographe. Vous avez à la page 14 la section

   « Views of the Board » qui est au même effet, page

   15 où :

                The Board finds that there is no
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                obligation or duty for the Crown or

                the Applicant to consult with the ...

   Alors vous avez la décision EnCana et je crois

   qu'elle est antérieure, c'est ça elle est

   antérieure à Sumas quand même. Sumas est plus

   récente. Pour les fins de l'audience, Sumas pour

   moi...

           Alors vous avez ensuite, toujours sur les

   mêmes arguments, je pense que je vous « surfe »

   toujours puis je vais peut-être vider.

   (16 h 20)

   LE PRÉSIDENT :

   Avant que vous n'alliez plus loin, est-ce que, dans

   votre esprit, le Memorandum of Guidance de l'ONE

   est important aux fins de votre argument?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Moi, c'est la décision. Je pense que ce qui compte,

   c'est la décision. C'est un...

   LE PRÉSIDENT :

   Mais dans la mesure où la décision s'appuie sur le

   Memorandum of Guidance?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Quand on regarde le Memorandum of Guidance, on

   s'appuie sur Québec c. Canada, et cetera, et

   cetera. Je n'ai pas souhaité vous le produire comme
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   précédent.

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que j'allais vous suggérer, si mon souvenir

   est bon, il a été retiré par l'Office, le

   Memorandum of Guidance.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, mais ils en ont produit un autre...

   LE PRÉSIDENT :

   Suite à Haïda et à Taku River.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, c'est ça, celui du dix (10) mars deux mille

   six (2006), je crois, « Consideration on Aboriginal

   Concern and National Energy Board Decision ». C'est

   celui-ci, peut-être que pour faire le lien, ce

   serait préférable, si maître Gertler n'a pas

   d'objection, que je vous donne.

           Mais je pense que ces éléments-là, encore

   une fois, comment je peux bien vous dire, le fond

   reste le même. C'est que l'ONE ne se considère pas

   investi de l'obligation fiduciaire de consultation

   et d'accommodement mais on demande quand même aux

   promoteurs, qui ont des projets sur des sites

   précis, de poser certains gestes dans le cadre de

   leur « filing ». Mais ça, c'est complètement dans

   un autre paradigme que celui que nous avons

   R-3595-2006                               PLAIDOIRIE

   20 juin 2006                       Me Yves Fréchette

                        - 251 -

   aujourd'hui.

           Mais, si vous me permettez, je n'ai ai

   qu'une copie, si vous croyez que ça soit utile,

   moi, je pense, je n'ai aucun problème à vous le

   donner. C'est celui qui est, je n'en ai qu'une

   copie par exemple, peut-être vous la ramener

   demain, si vous me permettez, je pourrais en avoir

   pour tout le monde.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est pour vous.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, oui, alors peut-être demain, si vous me

   réservez la faculté de vous produire demain, en

   appui à mes autorités, le « Consideration of

   Aboriginal Concern and National Energy Board

   Decision », qui a été émis en mars deux mille six

   (2006).

   M. RICHARD CARRIER :

   Ça existe en français aussi...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui.

   M. RICHARD CARRIER :

   ... le même document.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, oui, mais, vous savez, quand on est abonné au
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   service, on reçoit tout en anglais. Puis

   d'ailleurs, les décisions de l'ONE, je n'ai pas été

   bien poli, je vous le concède.

           Alors, rapidement, pour terminer avec les

   autorités, Issalys, je vous ai indiqué les, page

   360, c'est Issalys/Lemieux, L'Action

   gouvernementale, à l'onglet 10. Alors vous avez

   tout ce qui est, tout ce que je vous ai plaidé,

   finalement, qui découle des décisions et de ces

   articles de doctrine-là. Alors vous avez, à la

   section 6.10, la compétence des tribunaux

   administratifs; alors on parle, à la section 6.10,

   page 360 :

                À la différence du tribunal judiciaire

                de droit commun, un tribunal

                administratif n'exerce la fonction

                juridictionnelle que dans un champ de

                compétence nettement circonscrit. Il

                est en effet borné, par la loi qui le

                constitue et les autres lois... etc...

   Alors c'est l'extrait. Vous avez ce qui suit, à

   361, deuxième paragraphe :

                La portée de l'intervention du

                tribunal administratif et par

                conséquent l'étendue de sa compétence

   R-3595-2006                               PLAIDOIRIE

   20 juin 2006                       Me Yves Fréchette

                        - 253 -

                sont donc déterminées par la

                formulation des dispositions

                législatives créant le recours au

                tribunal.

   363, c'est la discussion que nous avions

   précédemment, 363, troisième paragraphe :

                Tout tribunal administratif dont les

                textes attributifs de compétence

                prévoient expressément qu'il est

                habilité à statuer sur les questions

                de droit peut à ce titre exercer une

                compétence complémentaire : il peut,

                si on le lui demande, statuer sur la

                compatibilité d'un texte qu'il a

                mission d'appliquer avec les droits

                fondamentaux... etc...

   Alors c'est le premier test de Martin qu'on

   discutait tantôt. Et c'est ce que je vous

   mentionnais :

                Le tribunal administratif qui s'estime

                en présence d'une atteinte à ces

                règles constitutionnelles...

   C'est ce qu'on aurait pu développer, mon collègue

   les regardera. Sur la procédure des organismes,

   Issalys/Lemieux, je vous réfère à 396, 397,
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   paragraphe du bas, 397, paragraphe du haut, qui

   vous mentionnent que, encore une fois, c'est à

   géométrie variable, que ces règles-là doivent

   prendre à la fois en considération tous les

   éléments qui s'y rattachent. Oui, page 396 et 397,

   le petit bout du paragraphe en bas dans la section

   6.18 et le paragraphe du haut à 397.

           Ensuite, je vous ai cité de larges extraits

   à  l'onglet 11 du volume du professeur Ouellette

   sur « Les Tribunaux administratifs au Canada ». Je

   pense qu'on doit vous l'avoir photocopié dix fois

   avec les années, je pense que si vous preniez tout

   ça, je pense que vous en auriez dix éditions. Alors

   vous avez, à la page 97, où on parle des méthodes

   d'interprétation, 97, deuxième paragraphe,

   troisième paragraphe : « Le critère de la nature

   des intérêts affectés ». Alors, évidemment, comme

   il le mentionne :

                ... l'importance et la nature de la

                décision et la gravité de ses

                répercussion sur l'intéressé...

   C'est ce que je vous disais tantôt, quand on est

   dans un cas de Saulteau ou Sumas, où là, on a un

   tracé, ce n'est vraiment pas la même chose, le

   tracé, d'un tracé ou d'un forage, ce n'est pas la

   R-3595-2006                               PLAIDOIRIE

   20 juin 2006                       Me Yves Fréchette

                        - 255 -

   même chose que pour des critères d'appel d'offres.

   Vous avez ce qui suit à 98, page 98, sur des

   questions de droit constitutionnel, droit humain

   linguistique, droit titulaire d'une charge, où là,

   on milite en faveur d'une audience publique, des

   audiences plus formelles avec un débat

   contradictoire dans ces éléments-là, et non pas

   comme dans un cas d'approbation. Je le sais, je

   vous le répète, là, mais de critères pour une

   grille de pondération. Vous avez également 104,

   deuxième paragraphe :

                Dans les cas d'agences de régulation

                économique qui rendent des décisions

                initiales fondées sur l'intérêt

                public... etc...

   il développe sur le fait que vous n'êtes pas, vous

   êtes assujettis...

                ... à peu de formalisme, sauf

                disposition expresse qui est alors

                d'application stricte.

   À la page 110, où il fait la distinction entre un

   organisme qui a des audiences purement

   contradictoires et d'autres où des organismes ont

   de la latitude dans leurs divers pouvoirs. Vous

   avez ça à la page 110, deuxième paragraphe.
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           Alors c'est cela. Au niveau du professeur

   Garant, au niveau de l'onglet 12, je vous l'ai

   mentionné tantôt. Je vous ai donné également deux

   articles, onglets 13 et 14, de l'Institut canadien

   du droit des ressources. C'est certain, je vais

   vous dire que je n'ai pas l'intention de les

   reprendre en entier, je pense qu'ils sont, ils

   parlent par eux-mêmes, il y a des extraits qui sont

   pertinents, on revient sur tous ces aspects-là,

   tous les aspects qu'on vous a présentés, que maître

   Bourassa a examinés, c'est un article de doctrine

   du professeur Nigel Bankes.

           Comme on le sait, l'Institut canadien de

   droit des ressources est attaché à l'Université

   d'Alberta alors, et qui fait le retour. J'attire

   votre attention, par exemple, c'est quand même un

   article de deux mille trois (2003), de printemps

   deux mille trois (2003), mais, bon, tout ce qui est

   l'intégration de Athabaska, que je vous ai plaidé

   tantôt, et cetera, Sparrow, alors ces éléments-là

   sont là.

           Il fait une...

   LE PRÉSIDENT :

   À l'égard de l'onglet 13, c'est assez évident de

   voir l'objet de l'article par rapport à notre
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   dossier; à l'onglet 14...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, l'onglet 14, c'est plus...

   LE PRÉSIDENT :

   ... à quoi voulez-vous apporter notre attention? Ça

   ne m'est pas paru si évident.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ce n'est pas évident. C'est sous la forme d'un

   commentaire, je voulais vous le soumettre sous

   forme de commentaire parce que j'en suis bientôt à

   mes conclusions. C'est que, on le voit, et c'est un

   des éléments qui est mentionné là-dedans, dans cet

   article-là, au dernier onglet, c'est que votre, la

   contrepartie albertaine d'organisme, l'EUB, est

   sous de fortes pressions; il le mentionne,

   évidemment sur des conflits à l'égard des

   propriétaires fonciers, et cetera, et cetera, et de

   tous les aspects de leur juridiction. Et il y a

   des, et il en parle, des conflits entre les

   propriétaires fonciers, les intérêts autochtones,

   et cetera, et cetera, et cetera.

           Et ce qu'il mentionne et qui m'apparaît

   d'intérêt, c'est que l'organisme de régulation ne

   doit pas s'investir de, comme on dit en anglais, de

   mettre en place des « policy », c'est à l'État à
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   prendre en main ces questions de droit complexes-

   là, où il y a des intérêts divergents dans la

   société entre différents propriétaires fonciers. Et

   c'était surtout pour un argument global, il n'y a

   pas d'aspect, il n'y avait pas d'aspect autre que

   ça, puis d'une lecture intéressante quand même.

           Alors si je termine 3.2.2, je vous ai fait

   le tour. Si je passais à la prochaine page, 23 dans

   mon plan d'argumentation, je pense que je vous ai

   tout dit. Selon moi, la Régie a gouverné le dossier

   3589 en toute conformité, avec les règles qui

   étaient applicables. Alors je suis disponible pour

   vos questions mais, encore une fois, il ne

   m'apparaît pas, et je réitère les propos de mon

   collègue, maître Bourassa, ce matin, que la Régie

   ait les pouvoirs de s'engager dans un processus de

   consultation et d'accommodement, certainement pas,

   en tout cas dans un cas où on fixe des critères

   d'appel d'offres pour un, qui sont déjà déterminés

   à l'avance.

           Alors je suis disponible pour des

   questions, si vous en avez. Merci de m'avoir

   entendu, c'était quand même d'une bonne durée.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors on vous remercie.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   J'étais « plate ».

   LE PRÉSIDENT :

   Non, non.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Mais peut-être un petit mot de mon collègue.

   LE PRÉSIDENT :

   Nos questions, on vous les a fait valoir durant la

   présentation. J'ai cru comprendre que, de toute

   façon, vous n'avez pas entièrement terminé, il y

   avait peut-être le commentaire additionnel de

   maître Bourassa sur le...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, c'est ça, maître Bourassa prendrait la

   « puck ».

   Me RENÉ BOURASSA :

   Si vous le désirez, en cinq minutes, je peux

   répondre à votre question.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon. Alors...

   Me RENÉ BOURASSA :

   Alors ça serait réglé à ce moment-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Voilà, puis demain, nous en serons à maître Demers

   pour ses moyens préliminaires.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vous remercie beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors, Maître Bourassa?

   Me RENÉ BOURASSA :

   Je vous inviterais à prendre en main le recueil de

   jurisprudence du Procureur général du Québec, plus

   particulièrement à l'onglet 4. C'est l'arrêt Haïda.

   En fait, toute la section B est très intéressante

   en relation avec la question que vous posez

   relativement à la source d'obligation de consulter

   et d'accommoder. La toute première question à

   trancher, finalement, dans le cadre de l'exercice

   de cette obligation-là est à savoir : êtes-vous la

   Couronne?

           Si la réponse est oui, à ce moment-là, ce

   que l'on voit au paragraphe 16 de cette décision-

   là, je vous lis la première ligne :

                L'obligation du gouvernement de

                consulter les peuples autochtones et

                de prendre en compte leurs intérêts

                découle du principe de l'honneur de la

                Couronne.

   Donc si vous êtes la Couronne vous êtes lié par un

   principe, celui de l'honneur de la Couronne. De ce
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   principe découle l'obligation de consulter.

           Également paragraphe 18 de la même décision

   l'honneur de la Couronne fait naître différentes

   obligations selon les circonstances :

                Lorsque la Couronne assume des

                pouvoirs discrétionnaires à l'égard

                d'intérêts autochtones particuliers,

                le principe de l'honneur de la

                Couronne donne naissance à une

                obligation de fiduciaire.

   Donc ces obligations-là, différentes, découlent du

   même principe de l'honneur de la Couronne. La

   question qui me vient à l'esprit et que je pose

   c'est : à partir du moment où vous êtes la

   Couronne, on ne peut l'être et ne pas l'être en

   même temps, vous avez ces obligations-là suivant

   les circonstances : l'obligation de consulter et

   des obligations d'agir de façon fiduciaire.

           Je m'interroge même si dans le cadre de

   cette consultation-là il n'y aurait pas non plus

   une façon fiduciaire ou une obligation fiduciaire

   d'agir. Cette consultation-là particulière aux

   autochtones devrait-elle être différente d'une

   consultation faite au public en général à cause de

   cette obligation fiduciaire particulière entre la
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   Couronne et les Autochtones?

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que l'obligation fiduciaire est une

   obligation uniquement de la Couronne fédérale ou

   est-ce qu'elle s'étend à la Couronne provinciale?

   Me RENÉ BOURASSA :

   Je laisserais cette réponse-là au Procureur général

   du Québec qui me frotterait les oreilles en sortant

   en disant : de quoi tu te mêles, René! Si vous me

   permettez.

   LE PRÉSIDENT :

   Il n'y a pas de problème.

   Me RENÉ BOURASSA :

   Soit dit pour la compréhension de la chose, je suis

   chez Hydro-Québec depuis le mois de septembre,

   j'étais au Procureur général auparavant en matière

   autochtone. J'ai la réponse mais...

   LE PRÉSIDENT :

   Mais pas le mandat.

   Me RENÉ BOURASSA :

   À peu près ça, oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait, alors on reprendra demain neuf heures

   (9 h) avec maître Demers.
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   Me RENÉ BOURASSA :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Et puis ensuite évidemment avec maître Gertler en

   réponse à ces moyens-là. Alors merci beaucoup à

   tous pour la journée. À demain.

   AJOURNEMENT

                _______________________

           Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

   officiel dûment autorisé à pratiquer avec la

   méthode sténotypie, certifie sous mon serment

   d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________

   JEAN LAROSE

   Sténographe officiel

